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RESULTATS DE LA MISE EN íUVRE DE LA STRATEGIE ç GENRE ET DEVELOPPEMENT  » 

Objectifs Résultats obtenus Actions réalisées 

 

OBJECTIF 1 : Prise en compte du 

genre dans les instruments de 

financement 

 

Sous-objectif 1 :  

1 Développer, pour chaque instrument de financement du développement  

(FSP/FSD, programmation des SCAC, AFD, financement des ONG,  

projets de coop®ration d®centralis®e), un outil dõaide ¨ la prise en compte du genre  

à destination des porteurs de projets. 

Sous-objectif 3 : Faire de la prise en 

compte du genre un critère dõoctroi des 

financements. 

 

Sous-objectif 4 : Renforcer et améliorer 

lõutilisation du marqueur genre de 

lõOCDE. 

- Les objectifs assign®s ¨ lôann®e 2014 ; 

« année zéro è de la mise en îuvre de la 

stratégie, ont tous été largement 

dépassés. 

- Sur 42 projets FSP/FSD examinés, 26 

ont obtenu la note de 1 ou 2 du marqueur 

genre de lôOCDE, ce qui repr®sente 67% 

des projets. 

 

1. Intégration du marqueur 

genre dans les  formulaires du 

FSP/FSD/ PISCCA : fiche de 

prise en considération et 

rapport de présentation. 

2. Autoévaluation en amont 

des porteurs de projets sur la 

note à attribuer au projet, puis 

discussion et évaluation par le 

comit® dõexamen de cette note 

du CAD de lõOCDE (0, 1 ou  2) 

3. Elaboration dõune fiche  

vadémécum pour la prise en 

compte du genre à destination 

des COCAC  

4. Fiches pays  (AFD) 

5. Boîte à outils de genre (AFD) 

6. Les financements attribués 

aux ONG int¯grent lõinstrument 

de genre DGM et AFD) 

OBJECTIF 2 : Appropriation des 

questions de genre par les agents et 

les services 

 

Sous-objectif 6 :  
Sensibiliser les personnes en situation 

de responsabilit®s au MAE et ¨ lõAFD aux 

enjeux de genre et développement 

 

Sous-objectif 6.2. Nombre dõactions de 

sensibilisation 

Nombre et pourcentage des 

responsables du MAE et des managers 

de lõAFD ayant suivi une sensibilisation 

sur le genre. 

 

Sous-objectif. 6..3.  

 

 

Sous-objectif 7.1 Existence, pour chaque 

type dõaction de formation planifi®e, dõun 

cahier des charges  précis, faisant état 

des besoins/types de sensibilisation, 

précisant la procédure de sélection des 

intervenant-e-s, les compétences 

attendues, la nature des contenus 

(modules spécifiques ou transversaux), le 

type de méthodologie (participative, 

exp®rientielle, interactive), lõ®valuation 

de la formation (fiches, compte-rendu, 

niveau de participation, etc.). 

 

 

-  

-  

-  

-  

- 619 agents ont été sensibilisés ou formés 

¨ lôapproche genre 

-  

- 46% des agents de Catégorie A du 

MAEDI ont reçu une formation genre 

entre fin 2013 et avril 2015. 

-  

- 80 correspondants genre ou points 

focaux ont été nommés. 

 

Les sessions de formation sont 

évaluées par les agents 

Des réunions de concertations 

sont organisées pour adapter le 

contenu des modules aux 

besoins des agents 

 

 

 

 

 

 

 

- Des appels dõoffres  

- Un cahier des charges 

précis élaboré 

Un MAPA lancé pour 

sélectionner des formateurs 

(trices 
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OBJECTIF 3 : Appui à la recherche 

et au plaidoyer 

 

 

- De nombreux colloques et conférences 

sur les th®matiques relatives ¨ lô®galit® 

femmes-hommes ont été organisés en 

2014. 

- En 2015 le MAEDI a pris en charge 6 

ONG actives dans la défense des droits 

des femmes afin de participer à la 59
ème

 

session de la CSW. 

- Un appel à projets est lancé pour la 

r®alisation dôune ®tude argumentaire sur 

la thématique «  genre et climat » en 

préparation de la COP21. 

 

-  

OBJECTIF 4 : Insertion des enjeux 

au plan bilatéral 

 
Nombre et pourcentage dõambassadeur-

drice-s français ayant rencontré, 

spécifiquement sur la question du genre 

et de lõ®galit® femmes-hommes, au 

moins une fois par an, le/la ministre en 

charge de lõ®galit® femmes-hommes, 

des droits des femmes, de la condition 

f®minine ou lõautorit® en charge de ces 

questions dans les pays partenaires. 

- 45 Ambassades  ont produit un rapport 

dôactivit®s sur la prise en compte de la 

dimension genre dans les actions de 

coopération ; 

-  Parmi les 29 pays prioritaires, 21 postes  

ont répondu à cette consultation, ce qui 

représente 72%. 

-  

OBJECTIF 5 : Insertion des enjeux 

de genre au plan multilatéral. 

- La France se distingue par son rôle de  

chef de file dans les enceintes 

internationales en matière de défense des 

droits de femmes. 

- La France a adopté son deuxième plan 

dôaction ç  Femmes, Paix et sécurité » et 

a porté aujourdôhui une résolution auprès 

de lôUNESCO contre les violences de 

genre en milieu scolaire  « Apprendre 

sans peur » adoptée le 16 avril 2015 par 

le Conseil ex®cutif de lôUNESCO. 

- Elle est le 5
ème

 pourvoyeur dôAPD.  
 

-  

OBJECTIF 6 : Traabilit® de lôaide 

au développement consacrée à 

lôAPD. 

 

Sous-objectif 25.1. Pourcentage dõAPD 
dédié au genre (part des Fonds de 

solidarité prioritaire et Fonds sociaux de 

développement recevant la note 1 ou 2 

du marqueur genre du CAD de lõOCDE) ; 

Affichage et visibilité annuelle sur lõAPD 

dédiée au genre 

 

Sous-objectif 27.1. Agenda des réunions 

de la plateforme Genre et 

d®veloppement, dõatelier dõ®change de 

bonnes pratiques et de méthodologies ; 

 

-  

-  

-  

- En 2013 : 35% de lôAPD était sensible 

au genre contre 23,8% en 2012. 

- Les  résultats des efforts consentis pour 

lôann®e 2014 en mati¯re dôAPD sensible 

au genre ne seront disponibles quôen 

septembre 2015. 
2 réunions en plénières et des réunions de suivi. 2 

groupes de travail ont été constitué : genre et climat 

et Genre et jeunesse (2015) 

-  
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                 CHAPITRE I   

 

 

I. INTRODUCTION  ET SYNTHESE  

 

Le ministère des Affaires étrangères et du Développement international (MAEDI) porte une 

attention particuli¯re ¨ lô®galit® entre les femmes et les hommes.  Cet engagement d®coule de la 

démarche volontariste lancée par le gouvernement depuis septembre 2012  qui a donné lieu à 

lôadoption de lois phares : la loi du 7 juillet 2014 port®e par la Secr®taire dôEtat charg®e du 

Développement et de la Francophonie, Annick Girardin,  relative ¨ lôapproche transversale du 

genre, et la loi du 4 ao¾t 2014 pour lô®galit® réelle entre les femmes et les hommes. Cette politique 

se décline aussi bien au niveau interne que dans le cadre de nos politiques internationales (feuille de 

route sur lô®galit®, plaidoyer politique, stratégie genre et développement).  Dans ce contexte, ce 

rapport vise ¨ effectuer une premi¯re analyse de la mise en îuvre de notre stratégie genre et 

développement, depuis son lancement fin 2013 à mars 2015, en vue de son évaluation annuelle par 

le Haut Conseil ¨ lô®galit® entre les femmes et les hommes. Lô®valuation finale aura lieu  en 2017.   

 

1. Contexte :  

 

1.1 Feuille de route minist®rielle pour lô®galit® femmes-hommes 

 

 Dans le cadre du Comité interministériel pour les droits des femmes, le ministère des Affaires 

étrangères et du Développement international sôest dot® dôune feuille de route annuelle. Celle-ci 

comprend deux volets : lôun, sur une politique de ressources humaines susceptible de favoriser 

lô®galit® professionnelle, lôautre sur les politiques publiques en faveur de la promotion des 

droits des femmes ¨ lôinternational, aussi bien en bilat®ral que dans le cadre des organisations 

internationales et de notre politique de développement (stratégie genre et développement). 

 

En termes de ressources humaines, le MAEDI poursuit une politique de promotion active pour 

répondre aux objectifs de la loi Sauvadet, m°me sôil reste du chemin ¨ faire pour f®miniser les 

corps. Le nombre de femmes nommées à un emploi de direction a augmenté : 29 % de primo-

nomination en 2013.  Actuellement, 36 femmes occupent un poste dôambassadrices, et repr®sentent  

19 % de lôensemble des ambassadeurs, dont 5 dans les pays du G20. Si lôon inclut les ambassadeurs 

thématiques, on compte  44 ambassadrices.  Cela représente un net progrès par rapport à 2012, où 

lôon dénombrait seulement 23 ambassadrices y compris les ambassadrices thématiques soit 

seulement 11% du total.  En outre, 15% des femmes sont actuellement consules et consules 

générales, 12, soit 26% sont Directrices, inspectrices ou chef de service, 79, soit 37% sont 

directrices-adjointes, sous-directrices ou chefs de bureau. 

 

Des mesures  dôaccompagnement ont ®t® prises ou sont en cours  concernant le temps de travail 

(adoption prochaine de la charte du temps en CTM), les questions de mobilit® (lancement dôun 

programme de signatures dôaccords bilat®raux pour le travail des conjoints). Une étude menée sur 
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les écarts de traitement démontre quôau sein du MAEDI à ancienneté égale et à fonction égale, les 

femmes sont autant rémunérées que les hommes. 

Les jurys dôexamen sont plus paritaires (43% de membres de jurys et 50% des pr®sidents en 2014) 

et ce ministère travaille à la sensibilisation à la parité (Institut diplomatique ou formation des 

gestionnaires de projets de développement). On note une tendance vers un intérêt plus grand des 

femmes pour les concours de secrétaire des Affaires étrangères (cadre général et surtout orient). De 

ce fait, ce corps devient plus paritaire 44%. Cela constitue une base pour féminiser, à terme, les 

corps de conseillers, conseillers hors classe et ministres pl®nipotentiaires. Ce minist¯re sôest, en 

effet,  fixé pour objectif un taux de 50% de femmes pour lôaccession au corps des conseillers qui 

permet lôacc¯s ¨ lôencadrement sup®rieur.  

Ces mesures sont susceptibles de représenter un modèle dont nous pouvons faire état à 

lôinternational
1
.  

 

1.2  Stratégie genre et développement (2013-2017) 

 

Dans le cadre de nos politiques publiques en faveur de lô®galit® ¨ lôinternational (deuxi¯me 

volet de la feuille de route), figure lôadoption de la stratégie « genre et développement ». Celle-

ci rappelle que la réduction des inégalités entre les femmes et les hommes est lôune des 

priorit®s de lôaction ext®rieure de la France. Cette strat®gie inscrit lôefficacit® et la 

redevabilit® en mati¯re dô®galit® comme principes directeurs de lôaide publique au 

développement. Une large mobilisation en faveur de lôint®gration du genre dans les actions de 

développement a été effectuée, tant au sein du minist¯re quô¨ lôinternational. Dôun point de vue 

pratique, la strat®gie d®finit des principes dôaction qui sôarticulent autour des six axes principaux :  

 

Á prendre en compte les inégalités femmes-hommes dans les instruments de financement ; 

Á sensibiliser et former les agents ¨ lôint®gration de lôanalyse de genre ; 

Á soutenir la recherche dans le domaine des relations de genre et développer des outils 

sectoriels opérationnels ; 

Á inscrire la question de lô®galit® au cîur du dialogue bilat®ral avec les pays ; 

Á promouvoir lô®galit® femmes-hommes dans les instances internationales et européennes ; et,  

Á garantir la redevabilité des engagements pris grâce à un meilleur suivi-évaluation.   

 

 La stratégie « Genre et développement è fixe un certain nombre dôobjectifs chiffr®s, d®clin®s de 

manière progressive entre  2014-2017. Il sôagit en particulier, dôici 2017, dôatteindre  50 % des 

programmes et projets de lôAPD franaise not®s selon le marqueur genre du CAD de lôOCDE. D¯s 

lors, ils doivent avoir comme objectif principal ou significatif lôam®lioration de lô®galit® entre les 

femmes et les hommes. Parallèlement,  90 % des agents de la DGM et de lôAFD doivent °tre form®s 

¨ lôapproche genre et d®veloppement.  

 

Sous la pr®sidence du Haut Conseil ¨ lô®galit® entre les femmes est les hommes (HCE), la 

Commission des Droits des femmes et enjeux internationaux et européens a accompagné le MAEDI 

                                                           
1
 Annexe 2 : La parité au MAEDI 
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dans lô®laboration dôune s®rie dôindicateurs permettant dô®valuer lôint®gration de lôapproche de 

genre dans les actions de coopération, ainsi que le degr® dôappropriation du genre par les agents. 

 

Adoptée en juillet 2013 en CICID, la stratégie genre et développement (2013-2017) a mis en place 

un ensemble dôactivit®s pour renforcer la prise en compte du genre dans les actions de 

développement et de solidarité internationale. Lôann®e 2014 est consid®r®e comme lôann®e ç zéro » 

de mise en place  des axes les plus pertinents de la stratégie. Ce rapport dôactivit®s pr®sentera les 

r®alisations et les acquis, mais  abordera aussi les limites et les perspectives dôam®lioration dôici 

2017 ; ann®e de lô®valuation finale. 

 

Le corpus analysé porte sur 45 réponses des postes, en particulier, les postes à missions élargies et 

les postes prioritaires dont le développement fait partie de leur mission. Nous analyserons dans ce 

rapport, la mise en îuvre de la strat®gie ç genre et développement » par le MAEDI en suivant la 

trame des 6 objectifs de la stratégie et les  indicateurs développés par le HCE. Le dépouillement des 

données a été effectué pays par pays, mais pour la lisibilité du document, nous avons présenté des 

synthèses par zones géographiques (Afrique Subsaharienne/ Afrique du Nord-Moyen 

Orient/Amérique Latine/Asie).  

 

2. Bilan de la consultation  

 

Les résultats du bilan de cette première année sont encourageants :  

Á Objectif 1. Prise en compte du genre dans les instruments de financement  

 

(1) La dimension de genre est désormais un crit¯re syst®matique de lôoctroi du financement, 

et ce, malgr® un contexte budg®taire contraint (21,5Mú) : sur 42 projets FSP/FSD examinés, 

26 ont obtenu la note 1 ou 2 du marqueur genre de lôOCDE, ce qui représente 67 % des 

projets. Les formulaires de présentation des projets (fiche de prise en considération et rapport 

de présentation) ont été révisés pour une plus grande prise en compte du genre. Une fiche 

explicative de la procédure accompagne les formulaires, et un vad®m®cum ¨ lôusage des 

conseillers de coop®ration et dôaction culturelle a ®t® ®labor® afin de faciliter la compr®hension 

et lôappropriation des outils m®thodologiques
2
.  

Les rédacteurs doivent désormais évaluer eux-mêmes le projet selon la pertinence du marqueur 

genre et développer une analyse de la situation des femmes et des hommes en rapport avec la 

thématique proposée. Le comit® dôexamen des projets veille ¨ ce que la dimension de genre 

soit prise en considération, quand cela est nécessaire. 

 

 

 

                                                           
2
 . Annexe 3 : Fiche explicative et vadémécum  
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Á Objectif 2 : Appropriation des questions de genre par les agents et les 

services  

 

(1) 619 agents du Département ont été sensibilisés ou formés : directeurs, sous-directeurs, chefs 

de pôle et rédacteurs, nouveaux contractuels ou nouveaux titulaires, nouveaux partants, 

conseillers de coop®ration et dôaction culturelle et attach®s de coop®ration, premiers 

conseillers et ambassadeurs. Une session genre est systématiquement introduite dans les 

s®minaires propos®s par lôIDC, et depuis lô®t® 2014, un atelier genre est programmé lors des 

journées du réseau. 46% des agents de Catégorie A du MAEDI ont reçu une formation genre 

entre fin 2013 et avril 2015. 

(2) 80 correspondants genre ou points focaux ont été nommés. Sous lôautorit® des chefs de 

poste, les correspondants élaborent chaque année un rapport sur la situation des femmes en 

précisant les avancées et les reculs rencontrés dans le pays,  effectuent un bilan des actions 

entreprises par le poste relatives ¨ la d®fense des droits des femmes et ¨ lôint®gration du genre, 

en précisant les actions et les dispositifs financiers mis en place.  

 

(3) La sensibilisation des opérateurs sous tutelle du MAEDI aux questions de parité a été amorcée 

par lôintroduction de ce th¯me dans les lettres dôobjectifs des dirigeants en 2013 et 2014 : 

 

- Campus France et lôAEFE : les Directeurs de Campus France et de lôAgence pour 

lôEnseignement franais ¨ lô®tranger sont tenus dôeffectuer un audit sur le genre. LôInstitut franais 

Paris a nomm® r®cemment un point focal genre qui se charge de r®fl®chir ¨ un plan dôaction genre. 

Le nouveau directeur recevra une lettre le sensibilisant ¨ lôint®gration du genre dans les actions de 

lôInstitut franais. Dôores et d®j¨, les IF dans les postes sont tr¯s investis sur lôint®gration du genre 

et la promotion de lô®galit® femmes-hommes. La consultation des postes indique largement, la prise 

en compte du genre dans les actions du terrain de lôInstitut franais, plac®s sous lô®gide du COCAC 

ou du chef de poste. 

 

- Expertise France : En 2015, la nouvelle agence Expertise France fera lôobjet 

également de cette campagne de mobilisation des opérateurs sous tutelle du MAEDI. Les anciennes 

agences telles que FEI avaient adopté leur propre plan dôaction genre. 

 

- AFD : lôAgence franaise de d®veloppement (AFD) a adopt® son cadre dôintervention 

transversal (CIT) sur «le genre et la réduction des inégalités femmes-hommes » au 1
er
 semestre 

2014. Celui-ci r®sulte de la mise en îuvre par lôAFD de la stratégie genre et développement. Les 

objectifs du CIT genre de lôAFD ont ®t® int®gr®s ¨ la politique de responsabilit® soci®tale 2014-

2016 approuv®e par les conseils dôadministration de lôAFD et de Proparco. En 2014, 51,4% de 

lôensemble des projets de lôAFD ont ®t® not®s 1 ou 2 selon le marqueur de lô®galit® de lôOCDE. 

Lôint®gration du genre dans les projets financés par la division du partenariat avec les ONG 

atteint la proportion de 67%. LôAFD a adopt® un plan de sensibilisation et de formation de ses 

agents aux probl®matiques de genre. Elle participe, en outre, ¨ la r®flexion pour lô®laboration de 
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feuilles de route sectorielles pour une meilleure prise en compte du genre dans les différents 

secteurs du développement
3
. 

Á Objectif 3 : Appui à la recherche et au plaidoyer  

- Appui à la recherche : 

(1) Une attention particulière a été accordée en 2014 au domaine de  la recherche sur la 

th®matique de lô®galit®.  De nombreux colloques ou conférences ont été organisés: conférence 

¨ lôOCDE sur la stratégie genre et développement (21 janvier 2014); colloque sur lôexcision au 

Centre de conférences interministériel (6 février 2014); journée de la Femme portant sur la 

charte du temps ¨ lôH¹tel du Ministre (12 mars 2014); second Forum mondial des femmes 

francophones à Kinshasa (3-4 mars 2014) après le lancement de cette initiative par la France en 

2013; Sommet mondial des femmes organisé à Paris par le ministère des Droits des femmes 

avec notre soutien (5-7 juin 2014); colloque international ¨ lôH¹tel du Ministre sur les violences 

de genre en milieu scolaire (8 octobre 2014); deuxième édition du séminaire sur les violences 

faites aux femmes (25 novembre 2014); colloque sur le bilan de lô®galit® : P®kin+20 (16 

décembre 2014).  

Le Maroc, qui accueillera la COP22 en 2016, organise ¨ lôinvitation de ç Womenôs Tribune » 

les 29 et 30 mai 2015, deux journées de réflexion sur « Femmes pour le climat ». Le MAEDI 

apportera une contribution financière et participera à un haut niveau. La France sera représentée 

par son ministre des Affaires ®trang¯res, M. Laurent Fabius, ainsi que par la secr®taire dôEtat 

aux Droits des femmes, Mme Pascale Boistard. Dôautres ministres et personnalit®s de marque 

sont également invités sous réserve de confirmation.  

(2) Notre FSP « Femmes dôavenir en M®diterran®e, (2,4Mú) è met lôaccent sur la recherche en 

mati¯re dô®galit® par lôappui ¨ lôObservatoire et think-tank euro-m®diterran®ens sur lô®galit® 

femmes-hommes. V®ritable vivier dôinitiatives m®diterran®ennes pour croiser, mutualiser et 

partager les bonnes pratiques, ce FSP permettra de renforcer le leadership des femmes, de les 

accompagner dans leur parcours via des cycles de formation sur mesure assur®s par lôENA et 

Sciences Po. La campagne de sélection des candidates femmes dôavenir, pour bénéficier de la 

formation de Sciences Po au titre de 2015 (01-13 juin) a rencontré un énorme succès, comptant près 

de 800 candidatures, parmi lesquelles, 22 ont été retenues issues de 9 pays du sud de la 

Méditerranée.  

 

(3) Dôautres partenaires tels que ONU-Femmes Maghreb et Machreq réaliseront des études de 

terrain sur la mixité et la gouvernance dans le monde arabe ; études qui déboucheront sur des plans 

dôaction nationaux dans quatre pays : Egypte, Jordanie,  Maroc et Tunisie. 

 

(4) Le FSP « Genre et coh®sion sociale pour lôemployabilit® des femmes et des jeunes (2013-

2016)» comporte un volet important sur la recherche, notamment sur  les transformations sociales 

dans le monde arabe.  Le 14 janvier 2015, en partenariat avec lôAgence nationale de la recherche, 

un colloque  a été organisé sur les « enjeux du développement des pays du Sud : de la recherche aux 

politiques è qui a abord® la n®cessit® dôencourager la recherche sur la th®matique de lô®galit®. 

                                                           
3 . Annexe 8 «  rapport AFD » 
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(5) A divers degrés, un dialogue est noué avec les différentes institutions universitaires ou de 

recherche sur les questions de genre et développement, tant au niveau des thématiques transversales 

que sectorielles (la gouvernance, les droits sexuels et reproductifs, lô®ducation ou la lutte contre les 

violences de genre en milieu scolaire). Le MAEDI entretient des relations soutenues avec les 

universités et les instituts de recherche, notamment à Toulouse, Marseille, Lyon ou Paris. Des 

programmes communs sont réalisés en partenariat avec Sciences Po Paris, lôENA, lôINED/IRD, 

le CIRAD, etc. Dans le cadre des FSP, plusieurs activités incluent des programmes de recherche 

en partenariats avec des universités ou des centres de recherche dans les pays partenaires.  

(6) Les Conseils régionaux sollicitent régulièrement le MAEDI pour présenter la politique de la 

France en mati¯re de genre et d®veloppement.  LôENA, lors de son cycle international, le 

CISAP, invite le MAEDI à animer des sessions sur le genre.  

 

-  Appui à la société civile  

 

(1) Des  financements ont ®t® octroy®s aux ONG militant en faveur de  lô®galit® femmes-hommes, 

notamment lôappui aux  réseaux et aux programmes FSP. . En 2015, nous avons financé la 

participation de 6 ONG représentant des femmes du Nord et du Sud à la 59
e
 session de la 

CSW (Commission de la condition de la femme) aux Nations unies.  Un appel à projets est lancé 

pour la r®alisation dôune ®tude-argumentaire sur la thématique du genre et climat en préparation de 

la COP21 et dôautres appels  feront lôobjet dôanimation de la plateforme genre et de la constitution 

de groupes de travail et de réflexion.  

 

(2) Les ambassades et les sous-directions de la DGM, ciblent à des degrés divers, des actions 

portées par les ONG françaises ou par des associations locales dont un aperçu est présenté dans le 

rapport dôactivit®s dans le cadre de la coop®ration bilat®rale.  

 

Á Objectif 4 : Insertion des enjeux au plan bilatéral  

 

(1) La consultation réalisée auprès des postes (45 postes parmi les plus prioritaires ont répondu)  

montre un grand investissement du réseau diplomatique, qui peut prendre la forme du débat 

dôid®es ou de lôappui aux bonnes pratiques et aux initiatives innovantes en faveur de lô®galit® 

femmes-hommes.   

 

(2) Parmi les 29 pays prioritaires décidés en CICID, 21 pays ont répondu à cette consultation, ce qui 

représente 72,4 % de pays prioritaires. Les ambassades en Afrique subsaharienne et dans les pays 

de la rive Sud de la Méditerranée ciblent leurs actions sur des secteurs qui constituent des leviers en 

mati¯re de d®veloppement. Les autres r®gions du monde, en particulier lôAm®rique latine et les 

Caraµbes, font de la lutte contre les in®galit®s lôune de leurs priorit®s.  Les rapports adressés par les 

postes repr®sentent une mine dôinformations sur la situation des femmes dans les pays partenaires, 

et  déclinent la mobilisation internationale de la France en faveur des droits des femmes.   
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Á Objectif 5 : Insertion des enjeux de genre  au plan multilatéral  

(1) La France se distingue par son rôle de leader en matière de défense des droits des femmes. 

5
ème

 pourvoyeur dôaide au d®veloppement, la France plaide pour lôadoption dôun objectif du 

d®veloppement durable (ODD) ambitieux d®di® ¨ lô®galit® femmes-hommes et ¨ lôautonomisation 

des femmes, ainsi que pour une intégration transversale du genre dans les autres ODD.  

 

(2) A la croisée de nombreux ®v®nements en lien avec lô®galit® femmes-hommes, lôann®e 2014-

2015 a permis ¨ la France de redoubler dôefforts en faveur des droits des femmes, notamment dans 

le cadre des processus de la CIPD+20, de Pékin+20, du post-2015, de la conférence sur le 

financement du développement ou de la COP21.  

(3) La France a adopté  son 2
e
 plan dôaction ç Femmes, paix et sécurité è et porte aujourdôhui une 

r®solution aupr¯s de lôUNESCO pour la lutte contre les violences de genre en milieu scolaire, 

qui vient dô°tre adoptée le 16 avril 2015. 

(4) Nous avons organisé en mars 2013, le premier Forum mondial des femmes francophones, 

consacr® notamment ¨ la lutte contre les violences sexuelles et ¨ lôautonomisation des femmes. En 

mars 2014 à Kinshasa, nous avons co-organisé avec la République démocratique du Congo (RDC) 

la 2
e
 édition de ce forum intitulée : « Femmes, actrices du développement ». 

(5) Nous avons largement contribu® ¨ lôorganisation du Sommet mondial des femmes qui sôest 

tenu à Paris les 5 et 7 juin 2014 qui a rassemblé plus de 700 participant.e.s, 40 ministres étrangers et 

o½ pr¯s dôune dizaine de nos ministres ont pris la parole.  

(6) La France soutient la dimension de genre dans les enceintes internationales et appelle à une 

bonne articulation entre celles-ci, notamment au sein du G7/G20, du Partenariat de Deauville, de  

lôUPM, de lôONU, du Fonds Mondial, du Groupe Banque Mondiale et de lôUE.  

 

 

Á Objectif 6. Traabilit® de lôaide au d®veloppement consacr®e ¨ lôégalité 

 

LôOCDE distingue deux cat®gories de projets : ceux qui ont pour objectif principal la réduction des 

in®galit®s (marqueur du genre 2) et ceux dont lôimpact sur la r®duction des in®galit®s est significatif  

(marqueur 1).   

(1) Toutes les actions du MAEDI ont été notées en juin 2014 selon le marqueur genre. Le 

r®sultat de lôann®e 2014 sera publi® en d®cembre 2015 par lôOCDE. Pour lôann®e 2012, 23,8% 

de lôAPD française avait soit un impact significatif dans la réduction des inégalités (note 1 de 

lôOCDE), soit un impact principal (note 2).  

(2) En 2013, 35% de lôAPD franaise ®tait sensible au genre (marqueurs 1 et 2).On peut 

constater deux tendances :  

ω une augmentation des projets dont le genre est lôobjectif principal (marqueur 2) : 

passage de 1MUSD en 2012 ¨ 45MUSD en 2013; ceci sôexplique par la sensibilisation 

aux nécessité de redevabilité en matière de genre du ministère des Affaires étrangères et 
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à la consultation interservices au moment de la déclaration statistique  qui a abouti à un 

meilleur fléchage des  projets Muskoka ; une légère diminution des projets dont le 

genre est un objectif significatif : passage de 1,7Mds USD en 2012 à 1,4Mds USD en 

2013 qui sôexplique par la baisse des contributions de lôAFD aux projets dont le genre 

est lôune des composantes. 

(3) Sôagissant de lôaide bi-multilatérale : Les projets entièrement dédiés à la réduction des 

inégalités de genre (marqueur 2), sont principalement des projets de politiques en matière de 

population de sant® et de sant® reproductive.  Il sôagit en effet des projets dits ç MUSKOKA ». En 

revanche, les projets dont une des composantes est la promotion du genre (marqueurs 1) 

ciblent principalement lô®ducation et rel¯vent du minist¯re de lôEnseignement sup®rieur et de 

la recherche car il sôagit des bourses dô®tudes en faveur de ressortissants de pays en d®veloppement 

et des coûts imputés à la prise en charge des étudiants étrangers dans les universités en France. 

Eléments clés à retenir : 

Á Les objectifs assign®s ¨ lôann®e 2014 ; année « zéro è de la mise en îuvre de la 

stratégie, ont tous été dépassés, en particulier au regard des indicateurs clés. Cette 

consultation, démontre que la France a redoubl® dôefforts en vue de la r®duction des 

in®galit®s entre les femmes et les hommes. Mais ces efforts nô®taient pas toujours 

« comptabilisés ».  

 

Á Les premiers résultats prouvent quôil existe une dynamique positive qui doit °tre 

poursuivie et renforcée, notamment en ce qui concerne lôint®gration des indicateurs 

sexospécifiques dans toutes les actions du MAEDI afin de faciliter la collecte des 

données et la traçabilité de notre APD.   

  

Á La redevabilité devrait être renforcée : les autres ministères ou organismes français 

devraient mettre en place des syst¯mes dôinformation qui permettent de collecter les 

donn®es, action par action pour plus dôefficacit® et de traabilit®
4
.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

                                                           
4 . Pour plus de d®tails, voir lôobjectif 6 relatif ¨ la traabilit® de lôaide. 
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                           CHAPITRE II  

II.  Mise en îuvre de la strat®gie genre et d®veloppement au titre de 2013-2014 

Objectif 1. Prise en compte dans les instruments de financement du développement 

 

 

1.1. Orientati on politique et révision des procédures  

 

Le MAEDI place la lutte contre les inégalités de genre comme lôune de ses priorités 

internationales. Des instructions 

politiques ont été données pour une 

plus grande prise en compte du 

genre dans les programmes et 

projets de développement. 

Lôobjectif est  de favoriser 

lô®galit® femmes-hommes pour 

une meilleure efficacité, 

redevabilité et traçabilité de 

lôaide au d®veloppement. De ce 

fait, la dimension de genre est 

devenue un crit¯re dôoctroi du 

financement. La 

programmation 2013 des crédits du 

Fonds de solidarité prioritaire (FSP) a bénéficié (hors Muskoka) d'une enveloppe de 22 Mú en 

autorisations d'engagement. Ont été privilégiés les projets pays et les projets mobilisateurs 

s'inscrivant en priorité dans une démarche d'appui à la gouvernance démocratique (y compris 

gouvernance financière, lutte contre les trafics illicites et la corruption, renforcement des capacités 

nationales...), les projets d'accompagnement, de prévention et de sortie de crise au Sahel (en appui à 

nos autres efforts nationaux, multilatéraux et européens). En 2014, dans un contexte budgétaire 

plus contraint, 21,5Mú ont ®t® allou®s aux projets FSP avec un accent mis sur lôapproche 

transversale du genre et sur les projets d®di®s ¨ lô®galit® entre les femmes et les hommes.  

Dans un courriel formel en date du 24 décembre 2014, relatif à la programmation des 

autorisations dôengagement des FSP hors Muskoka, un paragraphe est consacré à la dimension 

de genre : « Il sera demandé à chaque porteur de projet dôindiquer d¯s la fiche de prise en 

considération un marqueur genre tel que défini par lôOCDE. Cette nouvelle mesure vise à 

garantir la concordance du FSP avec lôobjectif inscrit dans la Strat®gie genre et développement 

2013-2017 dôatteindre dôici 2017 au moins 50 % des projets et programmes notés 1 ou 2 ».  

 

Sous-
objectif  

ωRenforcer et améliorer l'utilisation du marqueur genre de l'OCDE 

Le marqueur genre du CAD de lôOCDE permet de noter 

les projets et programmes de développement de la façon 

suivante :  

0 : le projet ne prend pas en compte le genre. 

1 : le projet a pour sous objectif significatif ou secondaire 

lôam®lioration de lô®galit® entre les femmes et les hommes/ 

ou la lutte contre les inégalités de genre. 

2 : le projet a pour objectif principal lôam®lioration de 

lô®galit® entre les femmes et les hommes/ ou la lutte contre 

les inégalités de genre. 
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1.2 Le genre comme critère de sélection des FSP/FSD 

 

Depuis fin 2013, tous les projets FSP/FSD sont examinés à la lumière du genre par le comité 

dôexamen. Lôint®gration du genre devient un crit¯re de s®lection et dôoctroi de financement,  

incitant les porteurs de projets en charge de lô®laboration et du suivi projets à être sensibilisés 

au genre et ¨ la n®cessit® dôint®grer les outils dôanalyse ¨ toutes les ®tapes du projet
5
.  

 

Le comit® dôexamen accompagne les porteurs de projets, formule des recommandations  afin de 

mieux tenir compte du genre. Certains secteurs ne se sentent pas concernés par la problématique 

de lô®galit® femmes-hommes.  Ainsi, des gestionnaires de projets en rapport avec la protection 

civile, les sapeurs-pompiers ou la lutte contre les trafics transfrontaliers ne percevaient-ils pas la 

pertinence de lôanalyse du genre. Pourtant, lors du comit® dôexamen, les ®changes avec les 

porteurs de projets permettaient une meilleure compr®hension des enjeux, qui nô®taient pas 

perceptibles de prime abord.    

 

Prise en amont, la dimension de genre est d®sormais int®gr®e dans lôanalyse, les enjeux 

économiques, politiques, sociaux et culturels. Les formulaires de présentation des projets (fiche 

de prise en considération et rapport de présentation) ont été révisés pour une plus grande prise 

en compte du genre. Les rédacteurs doivent désormais évaluer eux-mêmes le projet selon la 

pertinence du marqueur genre et développer une analyse de la situation des femmes et des 

hommes en rapport avec la thématique proposée. Le comit® dôexamen des projets veille à ce que 

la dimension de genre soit prise en considération, quand cela est pertinent. Une fiche 

explicative de la procédure accompagne les formulaires, et un vadémécum ¨ lôusage des 

conseillers de coop®ration et dôaction culturelle ont ®t® ®labor®s afin de faciliter la 

compr®hension et lôappropriation des outils méthodologiques
6
  

 De 2014 à début 2015, 100% des projets  FSP/FSD ont été évalués selon le marqueur 

genre : 67% ont obtenu la note 1 ou 2, sur une enveloppe totale de 22,805Mú. 

 

                                                           
5
 . Annexe 4 : liste des FSP/FSD notés selon le genre. 

6 Annexe 3 : FPC, fiche explicative et vadémécum. 
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Objectif  2.  Appropriation des questions de genre par les agents et les services 

 
 

 

2.1 Sensibiliser les agents du MAEDI et de lôAFD 

 

Parmi les axes cl®s de lôappropriation de lôanalyse de genre, la formation des agents du réseau 

diplomatique doit cibler 90% des agents de la direction générale de la mondialisation, du 

développement et des partenariats (DGM) et de lôAgence franaise de d®veloppement (AFD). 

Lôobjectif est de les doter dôoutils pratiques leur permettant de porter les ç lunettes genre » dans la 

formulation, la mise en îuvre et le suivi-évaluation des actions de solidarité internationale. 

 

Si les agents du réseau adhèrent, dans leur ensemble,  au principe dô®galit® entre les femmes et les 

hommes, sa traduction de mani¯re concr¯te dans la mise en îuvre des actions de coop®ration 

nécessite un savoir-faire pratique : connaissance des enjeux liés au genre et développement, 

33% 

60% 

7% 

Répartition des projets par marqueur 
genre (pourcentages) 

0 

1 

2 

Sensibiliser les agents du MAEDI et ses opérateurs aux 
enjeux de genre et développement, développer les 

modules genre dans les plans et les guides de 
formation interne. 

OBJECTIF 

Sous-objectif 

ωSensibiliser les personnes en situation de responsabilités au MAEDI et à l'AFD aux 
enjeux de genre et développement 
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familiarisation avec les concepts cl®s, ma´trise dôoutils analytiques et m®thodologiques, utilisation 

dôindicateurs pertinents, .analyse des politiques et stratégies du MAEDI et comparaison des  

politiques des bailleurs internationaux.  

 

Côest dans cette perspective que le pôle genre et développement humain a élaboré un plan de 

formation, conduit en partenariat avec le d®partement de la formation  (RH4) et lôInstitut 

diplomatique et consulaire (IDC). 

2.2. Plan de formation  

 

Ce plan de formation sôadresse ¨ toutes les catégories dôagents, en particulier aux agents de 

catégorie A, notamment les cadres dirigeants. De fin 2013 à avril 2015, quelque 619 agents ont été 

sensibilisés ou formés ¨ lôanalyse genre. Des sessions de formation, dôune heure et demie ¨ trois  

heures, consistent à expliquer les concepts de base, à aborder les enjeux du développement 

international et à présenter une boîte à outils comprenant les approches politiques adoptées par le 

MAEDI, (approche par les droits, par lôefficacit®, le genre transversal et lôapproche par cycle de 

vie) ainsi que les outils dôanalyse qui permettent lôint®gration du genre dans les politiques 

publiques. 

Dôautres sessions plus longues effectuées en 2013 sont prévues, Les formations, sont organisées par 

catégorie, leur contenu est adapté en fonction du profil et des priorités des agents : les directeurs, 

les sous-directeurs, les chefs de pôle et rédacteurs, les nouveaux contractuels ou nouveaux 

titulaires, les nouveaux partants, les conseillers de coop®ration et dôaction culturelle et les 

attachés de coopération. A lôoccasion du séminaire des ambassadeurs, une sensibilisation au 

genre a été dispensée. A chaque nouvelle nomination dôambassadeur, des instructions liées à la 

stratégie genre sont communiquées. 

Une session genre est systématiquement introduite dans les s®minaires propos®s par lôIDC, et 

depuis lô®t® 2014, un atelier genre est programm® lors des journ®es du r®seau.  

La méthodologie proposée dans ces sessions privil®gie lôapproche participative. Lors de ces 

formations actives, les agents r®fl®chissent aux enjeux de lôint®gration du genre dans leur secteur 

dôactivit®s, examinent les domaines o½ les in®galit®s restent invisibles, ¨ lôaide de donn®es, de 

photos, de vidéos ou dô®tudes de cas. 

Cette dynamique est amplifiée au moyen du portail Diplomatie qui a dôores et d®j¨ permis  de créer 

la communauté du genre et les droits des femmes, de partager les ressources et les informations que 

les postes communiquent  afin de faire le point sur la situation des femmes dans leur pays 

dôaffectation. Les journ®es du r®seau sont ®galement lôoccasion de r®unir les correspondants genre 

et les points focaux pour une meilleure synergie entre la centrale et les postes.  

Lôobjectif fix® pour lôann®e 2014,  ®tait de sensibiliser 30% des agents de cat®gorie A de la DGM 

aux problématiques relatives au genre. Au sein de la DGM, le pourcentage dôagents a une tendance 

à la parité. En effet, sur les 306 agents de catégorie A que compte la DGM, 154 sont des femmes 

pour 152 hommes. Aujourdôhui  100%  des cadres de  la DGM plus un nombre équivalent des 

directions  du Quai dôOrsay ont ®t®sensibilisés.  Ainsi de fin 2013 à avril 2015, 46 % dôagents 

de catégorie A ont-ils  reçu une formation en genre  
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 2.3  Nomination des correspondants et points focaux genre  

 

Les postes sont appelés à nommer des correspondants « genre» chargés de traduire en action, les 

orientations politiques en mati¯re dô®galit® entre les femmes et les hommes. Ces agents sont form®s, 

animent et mutualisent les bonnes pratiques de manière transversale. Suite à une note diplomatique 

circulaire monde de 2014, les postes ont désigné près de 80 correspondants genre ou points de 

contact. La note diplomatique précisait que seuls les postes à missions élargies ou à missions 

prioritaires dont le développement faisait partie de leur portefeuille, devaient désigner un 

correspondant, les autres postes pouvaient nommer un agent contact.  Certains postes fonctionnent, 

en effet,  à effectif très réduit et assument une multitude de missions. Dôautres nôont pas dôactions 

de développement. Pourtant, même les représentations permanentes auprès des Nations unies ont 

désigné des correspondants, sans pour autant disposer  de crédits de développement.  

2.3.1.   Mission des correspondants  

a. Etablir un dialogue avec les partenaires :  

 

Á établir un dialogue avec les organismes internationaux, la société civile et les institutions 

gouvernementales qui îuvrent en faveur des droits des femmes; 

Á assurer une communication autour de la politique franaise en mati¯re dô®galit® femmes-

hommes, et promouvoir la stratégie « Genre et développement » ; 

Á associer les acteurs de la coop®ration d®centralis®e ¨ cette mise en îuvre, en les informant 

des enjeux li®s au genre et en leur proposant de privil®gier des projets en faveur de lô®galit® 

femmes-hommes ; 

b. Assurer une veille sur la th®matique de lô®galit® : 

 

Sous-
objectif 

ωNommer des correspondants genre dans le réseau diplomatique et 
définir leurs missions 
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Á initier et encourager la recherche et la production des connaissances sur les rapports sociaux de 

genre ; 

Á assurer une veille th®matique et communiquer au D®partement lô®tat de lô®galit® femmes-

hommes dans le pays de résidence ou dans la région;  

Á identifier  les domaines de coop®ration possibles relatifs au genre et ¨ lô®galit® en proposant 

dô®ventuelles actions et/ou des alliances politiques ; 

Á élaborer chaque année un rapport sur la situation des femmes en précisant les avancées ou 

les reculs rencontrés dans le pays, et effectuer un bilan des actions entreprises par le poste 

relatives ¨ la d®fense des droits des femmes et ¨ lôint®gration du genre, en pr®cisant les actions 

et les dispositifs financiers mis en place. 

2.4 Les opérateurs sous tutelle  

 

La sensibilisation des opérateurs sous tutelle du MAEDI aux questions de parité a été amorcée par 

lôintroduction de ce th¯me dans les lettres dôobjectifs des dirigeants en 2013 et 2014.  Ainsi, les 

Directeurs de Campus France et de lôAgence pour lôEnseignement franais ¨ lô®tranger sont-ils 

tenus dôeffectuer un audit sur le genre. 

 

Campus France est un EPIC qui relève du ministère des Affaires étrangères et du Développement 

international et aussi du ministère de lôEnseignement sup®rieur et de la Recherche. Il a pour but de 

promouvoir lôenseignement sup®rieur et la mobilit® internationale. Dans le cadre de la mise en place 

de lôaccord dôentreprise, un accord sur lô®galit® femmes-hommes est en cours de négociation avec 

les partenaires sociaux. A lôoccasion dôune r®organisation interne, la repr®sentativit® des femmes au 

sein du Comité de Direction est passée à 40%, contre 10% en  2013.  

 

LôInstitut franais Paris a nommé récemment un point focal genre qui se charge de réfléchir à un 

plan dôaction genre. Le nouveau directeur recevra une lettre le sensibilisant ¨ lôint®gration du genre 

dans les actions de lôInstitut franais. Dôores et d®j¨, les IF dans les postes sont tr¯s investis sur 

lôint®gration du genre et la promotion de lô®galit® femmes-hommes. La consultation des postes 

indique largement la prise en compte du genre dans les actions du terrain de lôInstitut franais sous 

lô®gide du COCAC ou du chef de poste. 

 

En 2015, la nouvelle agence Expertise France fera lôobjet ®galement de cette campagne de 

mobilisation des opérateurs sous tutelle du MAEDI. Les anciennes agences telles que FEI 

avaient adopt® leur propre plan dôaction genre. 

 

Par ailleurs, lôAgence franaise de développement (AFD) a adopté son cadre dôintervention 

transversal (CIT) sur «le genre et la réduction des inégalités femmes-hommes » au 1
er
 semestre 

2014. Celui-ci r®sulte de la mise en îuvre par lôAFD de la strat®gie genre et d®veloppement.  

 

LôAFD a adopté un plan de sensibilisation et de formation de ses agents aux problématiques de 

genre. Elle participe, en outre, ¨ la r®flexion pour lô®laboration de feuilles de route sectorielles pour 

une meilleure prise en compte du genre dans les différents secteurs du développement
7
.   

                                                           
7 Le rapport de lôAFD est annex® ¨ ce document. 
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Objectif 3.  Renforcement de la recherche sur le thème « genre et développement »  

 

3.1. Appui à la prise de conscience et à la recherche : 

 

Une attention particulière a été accordée en 2013 et 2014 au domaine de  la recherche sur la 

th®matique de lô®galit®.  De nombreux colloques ou conférences ont été organisés en 2014 : 

conf®rence ¨ lôOCDE sur la stratégie genre et développement (21 janvier); colloque sur 

lôexcision au Centre de conférences du Ministère (6 février); journée de la Femme portant sur la 

charte du temps ¨ lôH¹tel du Ministre (12 mars); second forum mondial des femmes 

francophones à Kinshasa (3-4 mars) après le lancement de cette initiative par la France en 2013; 

sommet mondial des femmes organisé à Paris par le Ministère des Droits des femmes avec notre 

soutien (5-7 juin); colloque international ¨ lôH¹tel du Ministre sur les violences de genre en 

milieu scolaire (8 octobre); deuxième édition du séminaire sur les violences faites aux femmes 

(25 novembre); colloque sur le bilan de lô®galit® : P®kin+20 (16 d®cembre). 

 

En 2015, le MAEDI a célébré la Journée de la Femme et des tables rondes  consacrées  au 

thème : « la parit® est lôaffaire de tous », ont trait® de lôexpatriation, des conjoints, des 

méthodes de travail et de la parité vue par les hommes. Cet exercice interactif a suscité 

beaucoup dôint®r°t (plus dôune centaine de participants dont de nombreux hommes). Suite ¨ la 

restitution effectuée auprès du Secrétaire général, des propositions ont été faites au ministre.  

Les Ambassades, quant à elles, ont, comme ¨ lôaccoutum®e, célébré la Journée de la Femme par 

des manifestations diverses et vari®es (colloques, s®ances de cin®ma, Journ®e dôinformation sur 

la France). Elles ont incité une participation à haut niveau des autorités des pays de résidence
8
. 

 

3.2. Appui apporté à la société civile : 

 

Un appui particulier est apporté à la recherche et à lôaction de la société civile pour partager et 

mutualiser les savoirs sur lô®galit® femmes-hommes. Des financements ont été octroyés, dans la 

mesure des possibilités budgétaires  à des ONG qui militent pour lô®galit® femmes-hommes. Des 

subventions ont été attribuées aux réseaux Coordination-Sud et Genre en Action pour la formation 

et la mobilisation autour du genre. En 2015, le MAEDI a pris en charge 6 ONG actives dans la 

défense des droits des femmes du Nord et du Sud, afin de participer à la 59
e
 session de la CSW.  

 

Un appel à projets est lancé pour la réalisation dôune ®tude-argumentaire sur la thématique 

«  genre et climat » en préparation de la COP21 et dôautres appels ¨ projets seront lôobjet 

dôanimation de la plateforme genre et de la constitution de groupe de travail et de r®flexion. 

Sôajoute ¨ ces initiatives, le lancement du FSP « Femmes dôavenir en M®diterran®e » qui met 

                                                           
8 Voir sites internet et Facebook de chaque ambassade ou Institut français.  

Encourager lôessor des projets de recherche sur 
le genre afin dôam®liorer les pratiques de 

développement 

OBJECTIF  



21 
 

lôaccent sur la recherche en mati¯re dô®galit® par lôappui ¨ lôObservatoire et aux  groupes de 

réflexion m®diterran®ens sur lô®galit® femmes-hommes. V®ritable vivier dôinitiatives 

méditerranéennes pour croiser, mutualiser et partager les bonnes pratiques, ce FSP permettra de 

renforcer le leadership des femmes, de les accompagner dans leur parcours via des cycles de 

formations sur mesure assur®s par lôENA et Sciences Po. Dôautres partenaires tels que ONU 

femmes Maghreb et Machreq, réaliseront des études de terrain sur la mixité et gouvernance dans le 

monde arabe, ®tudes qui d®boucheront sur des plans dôactions nationaux dans quatre pays : Maroc, 

Tunisie, Egypte et Jordanie.   

 

Le FSP « Genre et coh®sion sociale pour lôemployabilit® des femmes et des jeunes (2013-

2016)» comporte un volet important sur la recherche, notamment sur  les transformations sociales 

dans le monde arabe.  Le 14 janvier 2015, en partenariat avec lôAgence nationale de la recherche, 

un colloque  a été organisé sur  « les enjeux du développement des pays du Sud : de la recherche 

aux politiques è qui a abord® la n®cessit® dôencourager la recherche sur la th®matique de lô®galit®. 

 

A divers degrés, un dialogue est noué avec les différentes institutions universitaires françaises ou 

internationales sur les questions de genre et développement, ou sous un angle transversal, via des 

sujets tels que la gouvernance, les droits sexuels et reproductifs, lô®ducation ou la lutte contre les 

violences de genre en milieu scolaire.  

Objectif 4.  Insertion des enjeux de genre dans la politique étrangère de la France 

 

 

4.1 Au niveau bilatéral  : 

 

D¯s le mois dôavril 2014, les ambassades ont reu des instructions dôorientation strat®gique 

relatives à la diplomatie des droits des femmes. Le MAEDI a souhaité une large mobilisation 

des postes afin de mettre en îuvre les diff®rentes composantes politiques et op®rationnelles de cette 

stratégie.  Fin  2014, une consultation des Ambassades
9
 a été effectuée pour évaluer la manière dont 

elles mettaient en îuvre les axes de la strat®gie genre, dont 45 postes ont répondu favorablement 

produisant des rapports dôactivit®s. Parmi les 29 pays prioritaires décidés en CICID, 21 ont répondu 

à cette consultation, ce qui représente 72,4%. 

 

REPARTITION DES POSTES PAR MISSION  
  Ambassades ayant répondu Nombre total d'ambassades Taux de réponse 

Ambassades à missions 3 8 38% 

                                                           
9
 . Annexe 5 : Voir tableaux des ambassades qui ont répondu à cette consultation. 

Mettre à l'agenda de façon plus systématique les 
questions relatives aux droits des femmes et à 

l'égalité femmes-hommes 
OBJECTIF  
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élargies à format d'exception 

Ambassades à missions 

élargies 12 29 43% 

Ambassades à missions 

prioritaires 26 96 27% 

Postes de présence 

diplomatique 2 30 27% 

 

Lôaide publique au développement (APD) telle que définie par le Comité interministériel de la 

coop®ration internationale et du d®veloppement (CICID) de juillet 2013, ¨ lôoccasion duquel la 

stratégie genre et développement a été adoptée, a précisé la concentration des domaines 

dôintervention et des zones g®ographiques. Environ 50 % de la dotation est consacrée aux 16 Pays 

Pauvres Prioritaires  (PPP), dont au moins 85 % sont destin®s ¨ lôAfrique subsaharienne et aux pays 

voisins du Sud et de lôEst de  la M®diterran®e et 15 %  aux pays en crise  et en sortie de crise ou en 

situation de fragilité.  

Dans lôensemble, le r®seau diplomatique sôest largement mobilis® autour de la lutte contre les 

inégalités entre les femmes et les hommes. De nombreux postes ont mis en place des 

FSP/FSD/PISCCA, soutenu les Etats ou la soci®t® civile dans leurs plans dôaction ou dans leur 

plaidoyer  de lutte contre la pauvreté ou de défense des droits des femmes et des filles. Tous les 

opérateurs : lôInstitut franais, lôAFD, Campus France, les instituts de recherche et les SCAC, 

¨ des degr®s divers ont anim® et appuy® financi¯rement les activit®s en faveur de lô®galit® femmes-

hommes, ont jou® un r¹le dôinfluence et cherch® ¨ mutualiser les bonnes pratiques dans le domaine 

de la lutte contre les inégalités de genre. Une synthèse de la politique de la France sur le plan 

bilatéral sera présentée  par zone géographique 

 

4.1.1. Afrique subsaharienne 

 

Les ambassades dôAfrique subsaharienne ont, en grande majorité, répondu à la demande du 

Département  et ont fait parvenir un rapport dôactivit®s sur la prise en compte de la dimension genre 

dans les actions de coopération. Parmi les 29 pays prioritaires décidés en CICID en 2014, 21 pays 

ont répondu à cette consultation, ce qui représente 73 % des postes.  

Ces rapports ont permis de mettre en exergue la forte mobilisation qui anime nos ambassades en 

mati¯re de genre.  Les postes soutiennent la mise en îuvre de nombreux projets visant ¨  

promouvoir les droits des femmes, à renforcer leur autonomie et à lutter contre les violences de 

genre. Ces projets sont principalement financés par le biais de Fonds de solidarité prioritaire (FSP), 

de Fonds social de d®veloppement (FSD) ou de Fonds dôappui ¨ la soci®t® civile (FASC).A titre 

dôillustration, notre ambassade au Cameroun finance pas moins de 10 projets ciblant de façon 

directe lô®galit® de genre pour un montant total de 134 00 euros ; au Soudan 6 projets de défense 

des droits des femmes ont ®t® mis en îuvre en 2014 sur une enveloppe FSD de 268 000 euros et en 

République du Congo, 400 000 euros ont été dédiés sur trois ans à la lutte contre les inégalités.  

Campus France, alloue des bourses dô®tudes aux étudiants les plus méritants, la plupart des 

ambassades en Afrique ont réalisé une sélection sensible au genre. Cette initiative visant à 

encourager les jeunes filles ¨ poursuivre leurs ®tudes a permis dôaugmenter consid®rablement le 
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nombre de femmes bénéficiaires. Le Service de Coop®ration et dôAction Culturelle (SCAC) au 

Kenya a ainsi en 2014 attribué la moitié des bourses à des étudiantes. 

A noter que de nombreux projets subventionnés, sont  prioritairement destinés aux jeunes filles, au  

travers notamment de  programmes de scolarisation ou de lutte contre les mariages précoces. Le 

Poste de Kinshasa finance à cet égard des projets qui permettront à plusieurs centaines de filles de 

b®n®ficier dôune scolarisation ou dôune formation professionnelle. En Ethiopie, le Poste finance un 

programme de lutte contre lôabandon scolaire pour un montant de 49.000 euros et  le SCAC en 

C¹te dôIvoire participe activement au programme de lutte contre les violences de genre en milieu 

scolaire. 

Nos représentations sont fortement mobilisées sur le plan politique et organisent de façon régulière 

des rencontres et des tables rondes avec des acteurs institutionnels. De nombreux postes ont ainsi 

déjà rencontré la ministre en charge de lô®galit® afin de dresser le bilan de la situation de leur pays 

de résidence en mati¯re dô®galit® de genre.  

Par ailleurs, les débats avec la société civile demeure un axe dôintervention privil®gi® pour nos 

ambassades en Afrique. Lôambassade au Soudan rend compte, par exemple, de la constitution dôune 

base de données de plus de 350 ONG, visant à faciliter le d®veloppement dôun r®seau accessible et 

lôidentification des acteurs mobilis®s pour la d®fense des droits des femmes. 

On note, parmi les actions de coopération une place très importante réservée aux actions culturelles. 

Les ambassades dans la région,  soutiennent activement des nombreux évènements culturels visant à 

remettre en cause les st®r®otypes de genre. LôAlliance française de Nairobi a ainsi organisé au cours 

du mois dôoctobre la premi¯re ®dition du film UDADA. Ce festival est le premier de la région à être 

consacré  au documentaire féminin. Il a permis de la sorte de promouvoir une image différente du 

r¹le des femmes. En Ouganda, le programme culturel de lôAlliance française reflète également les 

enjeux li®s ¨ lô®galit® de genre. En  septembre 2014 a eu lieu lôexposition ç  Femmes en résistance » 

de Pierre Yves Genet au musée national, qui a permis de mettre en évidence le combat mené à 

travers le monde pour la défense des droits des femmes. De nombreuses ambassades organisent, à 

lôoccasion de la journée internationale de la femme ou de la journée internationale de la jeune fille, 

des ateliers de sensibilisation aux questions de genre (débats/ projection de films/ expositions, etc.).  

A noter que  le film  sénégalais « Le rêve d'Awa » appuyé par le Département et lôAFD a remporté 

le 1er prix du court métrage africain au Festival International de Cinéma d'Animation de Meknès
10

. 

LôAfrique subsaharienne est la région du monde où la pratique de lôexcision est la plus répandue. 

Cet état de fait  incite nos ambassades à se mobiliser particulièrement pour lôabandon de cette 

pratique néfaste. Cette implication se manifeste aussi bien  à travers le plaidoyer politique auprès 

des acteurs institutionnels que  via des canaux moins traditionnels comme le soutien à des 

programmes de sensibilisation radiophoniques sur ces questions, ou une campagne auprès des 

imams et des chefs religieux. Les programmes relatifs à la Justice sont également très présents au 

sein des actions des postes. On recense en effet de nombreuses actions destin®es ¨ am®liorer lôacc¯s 

des femmes à la justice. Lôambassade au S®n®gal a initi® plusieurs projets au cours de lôann®e 2014, 

dont un programme de financement de lôassociation des juristes s®n®galaises pour la formation des 

                                                           
10. Le lien pour visionner le film : https://vimeo.com/112925912 
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officiers de la police judiciaire et des magistrats à la prise en charge des victimes de violences de 

genre. Lôassociation des femmes juristes du Tchad (AFJT) a reu un soutien financier du FSD dôun 

montant de 18.892ú. Au Nigeria, notre représentation appuie la promotion, et lôacc¯s aux femmes ¨ 

la justice via le projet FSD FIDA  financé à hauteur de 37 000 euros et sôengage activement aupr¯s 

de lôONG Nig®riane Girlôs power qui lutte contre la traite des êtres humains. 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

4.1.2 Afrique du Nord -Moyen Orient 

 

Peu de postes de la zone Afrique du Nord/Moyen-Orient ont transmis le rapport dôactivit®s 2014. 

Seuls lôAfghanistan, lôAlg®rie, le Maroc, la Jordanie et la Palestine ont r®pondu.  

En revanche, lors de la consultation réalisée en avril 2014, plusieurs pays de la région ont dressé un 

état des lieux de lô®galit® dans le pays partenaire.  

Les rapports reçus traduisent la forte mobilisation des ambassades dans cette région sur les 

questions relatives ¨ lô®galit® femmes-hommes. Dans lôensemble, nos ambassades sont tr¯s actives 

sur la thématique de la promotion du genre. Néanmoins le manque de ressources est parfois 

    Bonnes pratiques au Kenya : 

Lôambassade a soutenu un programme 

sur lôexcision diffus® par radio Mwaedu 

FM en  2014. Cette série, de 6 épisodes 

de 30 minutes chacun, a été diffusée sur 

la radio qui couvre les comtés de Taita 

Taveta County, Kilifi, Kwale, Malindi, 

Makeuni, Kajiado, ainsi que Moshi et 

Arusha en Tanzanie. Cette production a 

été réalisée en Swahili et a permis, au-

delà de sa diffusion, de créer des débats 

et des ®changes ¨ lôantenne en accord 

avec les réalités culturelles des régions 

ciblées. Cette production qui vient de se 

terminer sera disponible pour dôautres 

radios communautaires libres de droits, 

afin de faire circuler le plus largement 

possible ces outils de communication. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

     Bonnes pratiques à Madagascar : 

Dans le cadre de la campagne Campus 

France, sur 1406 dossiers étudiés, 

53% étaient des femmes et 47% 

étaient des hommes. Cette répartition 

se confirme après les entretiens : sur 

965 avis favorables émis, 53% étaient 

des femmes, et 47% étaient des 

hommes.  

Dans le cadre des appels à projets 

pour les boursiers du gouvernement 

franais, lôambassade a reu 51 

candidatures dont 29 hommes (57%) 

et 22 femmes (43%). Après sélection 

des meilleurs candidats, 34 bourses 

ont été allouées, dont 17 (50%) pour 

des femmes. 
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pr®sent® comme  un frein ¨ la bonne mise en îuvre dôactions sensibles au genre comme le r®v¯le 

notre ambassade à Alger. 

De nombreux financements, dans le cadre des FSD ou FSP, ont ®t® allou®s  afin dôappuyer des 

projets luttant en faveur des droits des femmes. Ainsi, le FSP «  Genre et cohésion sociale » 

(Egypte, Maroc, Tunisie) a permis  au Maroc de financer 4 associations pour un total de 102 385,38 

euros. Les ambassades dôEgypte et de la Tunisie ont ®galement appuy® des projets de renforcement 

des capacités des associations locales en matière de genre.  Lôambassade en Afghanistan, soutient 

pas moins de 9 projets en faveur du genre et de lô®galit®, sur lôenveloppe du FSD pour un montant 

total de 377 000 euros. Le SCAC à Jérusalem a financé 8 projets relatifs à la promotion des droits 

des femmes pour un montant de 671 425 euros pour lôann®e 2014.  Au niveau politique, nos 

représentations font également part de leur fort activisme. Notre ambassade en Afghanistan  

participe actuellement à la rédaction de documents de positions, et messages communs pour 

lôinstauration et le renforcement de m®canismes institutionnels de protection effective des droits de 

lôHomme, dans le cadre du groupe de travail pr®sid® par la D®l®gation de lôUE. Lôambassade de 

France au Maroc  en partenariat avec lôUNESCO et avec le soutien des ambassades de France en 

Algérie et en Tunisie prévoit dôorganiser un ®v¯nement ç Femmes et Médias ». Cet événement a 

pour objectif de dresser un état des lieux de la situation des droits des femmes dans le domaine 

des médias, 20 ans après la conférence de Pékin. 

Régulièrement, les ambassades organisent des réunions avec des acteurs institutionnels impliqués 

dans la cause des femmes. A cet égard, lôambassadrice en Jordanie a rencontr® en 2014 la ministre 

du développement social, Rim Abou Hassan ainsi que la Reine Rania en 2014 pour traiter des 

questions relatives aux femmes. 

 

Si les ambassades de la région abordent le sujet du genre comme un objectif transversal, la 

gouvernance est un élément central de leur action. En effet, elles sont pleinement  actives dans le 

plaidoyer politique et tentent dôimpulser des bonnes pratiques en matière de gouvernance et de 

leadership des femmes.  Lôambassade au Maroc est tr¯s mobilisée sur la question de lôacc¯s des 

femmes aux postes de décision politiques et a organisé un symposium Genre et Gouvernance en 

mars 2014. Le SCAC a particip® ¨ lôorganisation dôun événement dôampleur r®gionale au sein du 

Forum Mondial des Droits de lôHomme sur le th¯me suivant ç Quelles dynamiques pour les droits 

des femmes en Méditerranée ? ».  Les d®bats ont principalement port® sur lôacc¯s des femmes aux 

postes de prise de décision, ainsi que leur participation aux secteurs politiques et économiques. Les 

services centraux ont contribué par une communication sur la stratégie genre. De plus, le SCAC met 

en place de nombreux évènements visant à sensibiliser la population à la problématique dô®galit®. 

Enfin, le dialogue avec les organisations de la société civile constitue  un élément névralgique  pour 

les ambassades basées dans la région du Maghreb, Afrique du Nord et Moyen-Orient. En effet,  

dans un contexte général de montée des conservatismes, il apparait plus que nécessaire pour les 

ambassades de maintenir un dialogue soutenu avec les organisations de la société civile. Notre 

représentation en Palestine soutient la plus importante ONG palestinienne et organise fréquemment 

des visites de terrain. Lôambassade en Jordanie organise des rencontres régulières et nourries avec 

les associations des droits des femmes et au  Maroc, le poste consulte en moyenne deux fois par an 

les associations locales aussi bien que nationales, et de ce fait, il sôest dot® dôun r®seau tr¯s actif 

autour de cette thématique. En Afghanistan plusieurs séminaires  ont été organis®s ¨ lôIFA sur les 
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droits des femmes ¨ lôinstar de Justice Organization  sur « Le rôle de la femme après 2014 en 

Afghanistan : enjeux et opportunités », ou encore  The Afghan Trust Social & Cultural 

Organization sur  « Le rôle de la nouvelle génération de femmes en Afghanistan ». En  Algérie, 

lôessor encore timide de la soci®té civile algérienne a amené lôambassade à déployer ses efforts 

prioritairement  en faveur de la structuration de cette dernière. Concernant lôattribution des bourses 

dô®tudes, le SCAC au Maroc fait figure de bon ®l¯ve, si bien que lôobjectif de la parit® est désormais 

pleinement intégré. 

 

4.1.3 Amérique Latine 

 

Les ambassades en Amérique Latine ont, en grande majorité, répondu à la sollicitation du 

Département. Ces dernières témoignent de leur mobilisation en faveur de lô®galit® femmes-

hommes, en particulier celle dôArgentine, du Br®sil et du Chili.  Les actions et les démarches 

politiques assurées par nos ambassades sont très soutenues auprès des institutions gouvernementales 

ou auprès  dôorganismes issus de la société civile.  

Sur le plan politique, on relève de nombreuses actions visant à promouvoir lô®galit® des sexes. 

Notre ambassade au Chili a pr®sent® la politique franaise en mati¯re dô®galit® femmes-hommes et 

identifie actuellement des pistes de coop®ration entre les deux pays. Lôambassade manifeste par 

ailleurs son attention particulière de promouvoir les objectifs dô®galit® femmes-hommes dans le 

dialogue bilat®ral, en int®grant ces objectifs dans ses d®bats dôid®es. La coopération technique est 

®galement un axe dôintervention privil®gi® dans la r®gion.  Lôambassade au Brésil élabore son 

premier rapport sur « les droits des femmes et lô®galit® de genre au Br®sil » et a défini une stratégie 

dôappui ¨ la nomination de femmes comme conseillères du Commerce Extérieur Français. Ainsi 

parmi les nouvelles nominations, on compte  cette année 29% de femmes pour 10% jusquôalors 

dans le pays. 

Les ambassades veillent à intégrer la société civile dans leurs actions de lutte contre les inégalités. 

En Argentine, près dôune dizaine de rencontres ont eu lieu avec des organisations investies en 

Bonnes pratiques au Maroc : 

Lôambassade a soutenu lôacc¯s ¨ lô®ducation des filles issues du milieu rural, gr©ce 

à un partenariat consolidé avec le Comité de soutien à la scolarisation des filles 

rurales (CSSF), mais ®galement lôacc¯s des femmes  aux activit®s sportives dites 

« masculines è dans le cadre dôun soutien au Rallye Aµcha des Gazelles. Pour la 

premi¯re fois, un ®quipage de lôambassade de France au Maroc participe ¨ la 25
ème

 

édition du rallye dont le départ a été donné le 24 mars 2015 depuis le palais royal de 

Rabat. 
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faveur lô®galit® de genre. Lôambassade au Chili consulte les associations à la fois dans un cadre 

bilatéral et en lien avec lôUE.  

Ce soutien se manifeste par ailleurs par lôappui aux projets ayant comme objectif de favoriser 

lô®galit® femmes-hommes. A titre dôillustration, on peut citer le soutien de notre ambassade au 

Mexique qui  a subventionné à hauteur de 3 000ú  lôassociation CIARENA (Femmes indig¯nes pour 

la conservation, la recherche et lôutilisation des ressources naturelles) qui a permis dôorganiser trois 

ateliers sur les droits des femmes indigènes.  

Mais côest dans le domaine culturel, que les actions des ambassades sont les plus prolifiques. 

Lôint®gration de la probl®matique de genre est une composante majeure de la programmation 

culturelle de nos ambassades en Amérique Latine. En R®publique Dominicaine,  lôAlliance 

française est très active et a soutenu de très nombreux projets de sensibilisation au genre. Le festival 

CulturôElles a lieu chaque ann®e depuis mars 2013 ¨ lôAlliance française de Quito autour de la 

journée internationale de la femme. Sa programmation  a pour vocation première de mettre en avant 

le rôle de la femme dans la création artistique et culturelle.  

Enfin, soulignons que les postes ont ¨ cîur de d®velopper un r®seau ®largi et mobilis® autour de 

cette thématique. Lôambassade de France au Br®sil  participe à un projet qui devrait réunir 100 

femmes à Sao Paulo, sur le thème «  Femmes créatives, économies créatives » pour célébrer le 

25
ème

 anniversaire du Sommet mondial des femmes et a apporté son soutien via le SCAC au projet 

Ciranda Feminista ciblant le renforcement du Réseau des femmes de la communauté de Santa 

Luzia. LôInstitut français en Argentine a pour sa part, invit® tout au long de lôann®e de grandes 

figures f®minines, ¨ lôoccasion  des festivals argentins de littérature. 

Si la mobilisation de nos ambassades dans la région est réelle, il convient néanmoins de souligner  

un déséquilibre des actions en faveur du genre entre  les grandes puissances de la région et  les plus 

petits pays au sein desquels  les contextes nationaux ainsi que les sommes allouées, ne permettent 

pas  dôîuvrer significativement en faveur de lô®galit® femmes-hommes. (Guatemala, Equateur, etc.) 

 

 

 

 

 

 

                                               Bonnes pratiques en Argentine : 

Lôambassade a soutenu  lôassociation des femmes franco-argentines «  Marianne ». Cette 

association, cr®e en 2010 sous les auspices de lôambassade et aujourdôhui forte de 70 membres 

françaises et argentines, a pour but de favoriser le développement des relations entre les femmes 

disposant dôun pouvoir de d®cision et de faire progresser la place des femmes dans lô®conomie 

mondiale ( lôassociation est dôailleurs en train dôouvrir des ç antennes »  à Montevideo et à 

Mexico). A lôinitiative de cette ambassade, cette association a notamment pu rencontrer, en 

décembre dernier, Marie Christine Saragosse, présidente directrice générale du groupe «  France 

Médias Monde è(FMM), ¨ lôoccasion de sa visite en Argentine, pour le lancement du c©ble 

argentin, de la cha´ne dôinformation France 24 et de Radio France Internationale. 
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4.1.4 Asie 

 

Les ambassades en Asie ayant r®alis® un rapport dôactivit®s sur lôann®e 2014 sont également peu 

nombreuses. Cinq ambassades seulement ont répondu (Birmanie, Corée du Sud,  Inde,  Laos et 

Vietnam).  Les contacts  et les échanges avec les Institutions locales et la société civile sont très 

fréquents. Lôambassade au Laos rapporte ¨ cet effet que  compte tenu de lôexistence toute r®cente 

dôassociations laotiennes, elle a ainsi pris en compte lôapproche genre  de manière transversale 

(phase dôinstruction des projets, mise en îuvre et  suivi).  

Sur le plan institutionnel, les ambassades organisent des rencontres de haut niveau sur la thématique  

des droits des femmes. Notre ambassadeur  à New Dehli a reçu la ministre indienne des droits des 

femmes et des enfants. A cette occasion, cette ambassade a sollicité le pôle genre en centrale pour 

des instructions et des éléments de langage. Lôambassadeur a ainsi présenté la stratégie genre et a 

expliqué ses orientations. Notre ambassade à Séoul a organisé une rencontre-débat le 4 avril avec la 

ministre de lô®galit®  femmes-hommes et de la famille. Les rencontres avec le ministère des affaires 

sociales, chargé de lô®laboration des politiques publiques en faveur de la condition f®minine, ont 

constitué un premier espace de plaidoyer entre le poste en Birmanie et les autorités birmanes afin 

dôencourager ces derni¯res à faire de la promotion des droits des femmes un axe majeur de lôaction 

publique. Au Laos, la ministre chargée de la m¯re et lôenfant, ainsi que la présidente de lôAssembl®e 

parlementaire francophone étaient présentes ¨ lôoccasion de la journée internationale de la femme. 

Notre ambassade à New Dehli a assum® un r¹le dôinterm®diaire entre les entreprises franaises et 

les ONG indiennes actives sur les questions de protection et dôautonomisation des femmes. Elle 

veille par ailleurs ¨ ®tablir un contact permanent avec les nouvelles associations qui îuvrent dans le 

domaine du genre. Trois réfugiées nord-coréennes ont été reçues par notre ambassade à Séoul afin 

dô®voquer la condition des femmes en Corée du Nord en mars 2015. 

Des financements ont été alloués par les ambassades de la région à des projets visant le 

renforcement des pouvoirs des femmes.  A ce titre, notre ambassade au Laos souligne que le FSD 

demeure lôinstrument privil®gi® pour intervenir de mani¯re concr¯te sur cette th®matique et que 

trois projets  financés par FSD, à hauteur de 163 000 euros, ont porté sur la prévention et 

lô®limination de toute forme de violence ¨ lô®gard des femmes et des filles ; lô®galit® dôacc¯s ¨ 

lôactivit®, aux revenus et aux ressources ®conomiques ; et lô®galit® en mati¯re de prise de d®cision 

au niveau familial et communautaire . 

En Birmanie, le SCAC a permis le financement de projets phares dans lesquels les femmes ont été 

placées au cîur du dispositif comme levier de développement. 

Lôambassade au Vietnam a soutenu ¨ hauteur de 34 000 euros le projet «  vers lô®galit® des sexes » 

de lôONG Anh Duong, qui vise ¨ soutenir les femmes d®favoris®es de la région de Hau Giang. 
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Sôil est vrai que les postes ayant r®pondu ®voluent dans des contextes politiques, économiques, 

culturels et sociaux différents, on observe néanmoins,  une relative homogénéité dans les actions 

portées par nos ambassades à savoir le maintien du plaidoyer politique sur la thématique de 

lô®galit®, un soutien important aux organisations de la société civile et pour celles qui ont les 

moyens, la création de nombreux projets de développement ayant un impact sur la réduction des 

inégalités entre les femmes et les hommes, quôelles soient de nature institutionnelle, juridique, 

économique, sociale ou politique, en particulier sur les droits sexuels à travers Muskoka, projet 

ciblant la santé maternelle et infantile ainsi que  la lutte contre les violences faites aux femmes. La 

voix de la France est entendue dans de nombreuses r®gions du monde et joue dôune grande 

influence dans ses relations bilatérales et multilatérales. Ses actions sont souvent ciblées et 

répondent aux problématiques les plus pertinentes rencontrées dans les pays partenaires. Cette 

consultation révèle que la diplomatie des droits des femmes est une composante essentielle de notre 

coop®ration bilat®rale, m°me si elle ne sôaffiche pas politiquement en tant que telle.  

 

Objectif  5.  Insertion des enjeux de genre dans la politique étrangère de la France : 

-  volet multilatéral  : 

 

 

5.1. Mobilisation internationale sur des enjeux thématiques : 

 

ÅMaintenir et soutenir le rôle de leader de la France dans la 
défense  de l'égalité entre les femmes et les hommes OBJECTIF  5   

                              Bonnes pratiques au Vietnam : 

Lôambassade de France au Vietnam a soutenu pour un montant de 34Kú le 

projet «  vers lô®galit® des sexes è de lôONG Anh Duong. Lôobjectif du 

projet, terminé en juin 2014, était de soutenir les femmes défavorisées de la 

région de Hau Giang pour leur permettre de faire appliquer leurs droits, 

dôexprimer leurs responsabilités. Pour ce projet, Anh Duong a reçu une 

mention sp®ciale du prix des droits de lôHomme de la R®publique Franaise 

de la Commission nationale consultative des droits de lôHomme, pour 2014. 
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La r®alisation de lô®galit® femmes-hommes et la pleine participation des femmes sont les fins et 

moyens dôun d®veloppement juste et durable. 5
ème

 pourvoyeur dôaide au d®veloppement, la 

France plaide pour lôadoption dôun objectif du d®veloppement durable (ODD) ambitieux 

d®di® ¨ lô®galit® femmes-hommes et ¨ lôautonomisation des femmes, ainsi que pour une 

intégration transversale du genre dans les autres ODD. La France défend en particulier la pleine 

participation des femmes à la vie politique, économique, sociale et culturelle, à tous niveaux de 

responsabilités, la lutte contre les violences basées sur le genre et les droits sexuels et reproductifs. 

 

A la crois®e de nombreux ®v®nements en lien avec lô®galit® femmes-hommes, lôann®e 2014-2015 

a permis ou permettra ¨ la France de redoubler dôefforts en faveur des droits des femmes, 

notamment dans le cadre des processus de la CIPD+20, de Pékin+20, du post-2015, de la 

conférence sur le financement du développement  ou de la COP21. Dans ce contexte, la France 

joue un r¹le actif pour atteindre des objectifs ambitieux en mati¯re dôautonomisation des femmes. 

Elle d®fend des cibles comme la lutte contre les violences faites aux femmes, lôacc¯s aux pouvoirs 

et au leadership des femmes ou les droits sexuels et reproductifs.   

 

La France, en tant que membre du Conseil de sécurité, a soutenu de manière active et constante 

lôadoption des sept résolutions « Femmes, paix et sécurité » qui ont vu le jour depuis 2000. La 

France est ®galement ¨ lôorigine, depuis 2006, avec les Pays-Bas, dôune r®solution biennale de 

lôAssembl®e g®n®rale de lôONU sur lôintensification des efforts en vue dô®liminer toutes les 

formes de violence ¨ lô®gard des femmes. Et aujourdôhui, elle porte une r®solution aupr¯s de 

lôUNESCO pour la lutte contre les violences de genre en milieu scolaire, qui vient dô°tre 

adoptée le 16 avril 2015 par le Conseil Exécutif. 

 

La France soutient la participation des femmes à la résolution des conflits et à la sortie de 

crises. Il sôagit dôun axe central de notre action en faveur de la mise en îuvre de lôagenda 

« Femmes, paix et sécurité è, au Conseil de s®curit®, au sein de lôUnion europ®enne, et au plan 

national. Dans ce cadre, des programmes de coop®ration pour lôautonomisation politique et 

économique des femmes en Afrique et dans le monde arabe ont été mis en place, en partenariat avec 

ONU-Femmes. 

 

La France a organisé, en mars 2013, le premier Forum mondial des femmes francophones, 

consacr® notamment ¨ la lutte contre les violences sexuelles et ¨ lôautonomisation des femmes. 

Puis en mars 2014 à Kinshasa, elle a co-organisé avec la République démocratique du Congo 

(RDC) la 2
e
 édition de ce forum intitulé : « Femmes, actrices du développement ». 

 

La France soutient la dimension de genre dans les enceintes internationales et appelle à une bonne 

articulation avec celles-ci, notamment au sein du G7/G20, au sein du Partenariat de 

Deauville : initiative multilatérale lancée lors du sommet du G8 en mai 2011 à Deauville, réunissant 

les dirigeants des 7 pays démocratiques les plus industrialisés en plus de la Russie. Au lendemain 

des printemps arabes, ce sommet sôest focalisé sur les pays du pourtour méditerranéen en transition, 

afin dôapporter des r®ponses de stabilisation ad®quates et mettre en place une s®rie dôactions qui 

visent le renforcement des pratiques de bonne gouvernance au sein de ces pays.  
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Au sein des organisations internationales, la France porte le flambeau de la lutte contre les 

inégalités : à lôUPM, au sein des agences des Nations unies, dans le  Groupe Banque Mondiale et au 

sein de lôUnion européenne. De nombreuses institutions financières internationales ont intégré la 

question de lôautonomisation des femmes dans leur politique de d®veloppement : la BERD 

développe ainsi une stratégie « genre » transversale (par exemple en  privilégiant le soutien aux 

investissements orientés sur les femmes entrepreneures). La Banque mondiale de son côté dispose 

dôune politique sp®cifique sur le genre (avec d®sormais une direction dédiée) et lance en 2015 un 

processus de consultation pour lô®laboration de sa strat®gie « genre et développement ». Grâce à la 

mobilisation de la France, le Fonds Mondial sôest dot® dôun plan dóaction  « genre » et îuvre pour 

la parité dans le conseil dôadministration.  

 

En ce qui concerne les actions plus politiques de la strat®gie, il sôagit de veiller en particulier ¨ la 

promotion et à la bonne mise en îuvre des conventions, résolutions et accords relatifs aux droits 

des femmes, en conformité avec ses engagements internationaux, et ¨ la n®gociation dôaccords 

ambitieux pour les droits des femmes et la r®duction des in®galit®s. Il sôagira en particulier du suivi 

des plans dôaction des conf®rences du Caire sur la population et le développement (1994), et de 

Pékin sur les femmes (D®claration et Programme dôaction de P®kin, 1995) de la Convention sur 

lô®limination de toutes les formes de discrimination ¨ lô®gard des femmes (CEDEF/CEDAW 1979) 

et des résolutions « Femmes, paix et sécurité ». Enfin, dans toutes les conventions cadres que la 

France signe avec ses partenaires, le pôle genre propose des éléments de langage liés à la défense 

des droits des femmes au plan sectoriel ou thématique. 

 

 

5.1.1 Lutter contre les violences faites aux femmes et contre lôimpunit® de leurs auteurs 

 

A lôAssembl®e g®n®rale des Nations unies, la France porte avec les Pays-Bas, tous les deux ans, 

une r®solution sur lô®limination des violences envers les femmes. Le texte adopt® en novembre 

2014 est centré sur  la lutte contre lôimpunit®, et a reu le soutien de 112 Etats membres. Il 

contribue à renforcer la prise de conscience progressive de la communauté internationale sur ce 

sujet majeur. Notre pays a par ailleurs,  soutenu les toutes premières résolutions des Nations unies 

condamnant et luttant contre les mutilations génitales féminines et les mariages forcés.   

Le Conseil de sécurité sôest aussi saisi de la question des violences sexuelles dans les conflits, à 

lôinitiative notamment de la France. Il a brisé le silence complice qui pesait sur ces crimes et a 

fait des violences sexuelles une question de paix et de sécurité internationale. La France a joué un 

r¹le moteur pour lôadoption des r®solutions 1325 et suivantes dites ç femmes, paix et sécurité », 

qui protègent les femmes dans les conflits et demandent que les femmes soient associées au 

maintien de la paix et ¨ la sortie de crise. Une revue mondiale de la mise en îuvre de ces 

résolutions aura lieu en octobre prochain ; la France a contribu® ¨ lô®tude globale men®e dans 

ce cadre. 

La France veille à ce que les dispositions de ces résolutions soient bien prises en compte au Conseil 

de sécurité lors de la création et du renouvellement des opérations de maintien de la paix, comme 

côest le cas pour la République démocratique du Congo, le Mali, la RCA ou encore la Côte 

dôIvoire.  La France met lôaccent sur la lutte contre lôimpunit® ¨ lô®gard des violences sexuelles, 
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et fait en sorte que la Cour pénale internationale puisse jouer tout son rôle, lorsque les États sont 

défaillants. Nous apportons en outre un soutien politique et financier à ONU Femmes, avec laquelle 

nous avons renforc® notre partenariat en 2012, ainsi quôau bureau de la Représentante spéciale du 

Secrétaire général des Nations unies sur les violences sexuelles dans les conflits. 

La France vient dôadopter son deuxi¯me plan dôaction « Femmes, paix et sécurité » pour la 

période 2015-2018, élaboré en concertation avec les ministères concernés et la société civile. Il sera 

publié sur le site du ministère des Affaires étrangères et du Développement international. La mise 

en îuvre de ce plan fera lôobjet dôun rapport final, qui sera pr®sent® au Parlement. 

Par ailleurs, notre pays soutient les progrès du droit international dans la lutte contre la traite des 

êtres humains, en travaillant ¨ lôuniversalisation croissante et ¨ la mise en îuvre effective des 

Conventions de Palerme et du Conseil de lôEurope. La majorité des femmes victimes de la traite 

sont exploitées sexuellement ou par du travail forcé. Dans le cadre du « plan national de lutte 

contre la traite des êtres humains » adopté en 2013, nous finançons  des actions dans les zones 

sources de la traite vers la France, dans le Golfe de Guinée notamment, mais aussi en Europe de 

lôEst et dans les Balkans. 

Notre pays rejette la notion de « travailleurs de sexe » et se mobilise au plan international pour 

que la prostitution soit reconnue comme un travail forcé et non choisi.  

La France agit aussi au plan européen. Elle a ®t® lôun des promoteurs les plus actifs de la 

Convention dôIstanbul du Conseil de lôEurope sur la pr®vention et la lutte contre la violence ¨ 

l'égard des femmes et la violence domestique, que la France a ratifiée le 4 juillet 2014. Il sôagit 

du premier texte international juridiquement contraignant  incluant des dispositions de nature à 

combattre le phénomène des crimes prétendument commis au nom de lôhonneur. Etant parmi les 

premiers pays à ratifier cette convention, la France milite  pour que davantage dôEtats puissent 

y adhérer.  

En avril 2015, la France a proposé  un texte de résolution pour combattre les violences de genre en 

milieu scolaires (VGMS) au Conseil ex®cutif de lôUNESCO. Un groupe international de travail sur 

les VGMS sôest également constitué à Paris.   

 

 5.1.2 La lutte contre les violences commises par les groupes extrémistes  

 

Les exactions ¨ lôencontre des femmes et des enfants commises par les groupes extr®mistes violents 

se multiplient et sont documentées par de nombreux rapports  internationaux dont les conclusions 

du groupe de travail sur les enfants dans les conflits armés en Syrie du 25 novembre 2014 ; 

celles du comit® des droits de lôenfant sur la situation en Irak du 4 f®vrier 2015 et le communiqué 

du comit® pour lô®limination des discriminations ¨ lô®gard des femmes sur les attaques contre 

les écoles, y compris au Nigéria et au Pakistan, du 9 février 2015. Le 23 février 2015, le Haut-

Commissariat aux droits de lôHomme et la Mission dôassistance des Nations Unies ¨ lôIrak ont 

publié un rapport conjoint dans lequel ils dénoncent les violences commises par Daech (et par les 

forces irakiennes, dans une moindre mesure) notamment les viols,  violences sexuelles ¨ lôencontre 

des femmes et des enfants,  lôesclavage et le trafic dô°tres humains. Les crimes commis par Daech 

sont qualifi®s de crimes de guerre, de crimes contre lôhumanité et de génocide. 
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Dans ce contexte international, la France condamne avec la plus grande fermeté les crimes et les 

exactions commis par les groupes extrémistes partout dans le monde. Devant la gravité des atteintes 

aux droits de lôHomme commises par Daech en Irak, en particulier ¨ lôencontre des femmes issues 

des minorités, la France a sollicit® d¯s le mois dôao¾t 2014 la Haute repr®sentante de lôUnion 

pour la politique ext®rieure et la s®curit® de lôUnion europ®enne, afin que lôEurope se mobilise 

face à la crise humanitaire en Irak. Par ailleurs, la France a port® avec lôIrak une r®solution au 

Conseil des droits de lôHomme, adopt®e le 1er septembre 2014, qui ®tablit une mission dôenqu°te 

du Haut-commissariat sur les exactions commises par Daech. Cette mission a présenté le 23 février 

2015 un premier rapport accablant, qui permettra de préparer le travail de la justice. 

 

Suite aux attaques dô®coles et au rapt de jeunes filles par la secte Boko Haram
11

, la France a 

organisé en mai 2014, à la demande du Président du Nigéria, un Sommet des Chefs dôEtats de la 

r®gion. Un Plan dôaction pour lutter contre lôorganisation terroriste a ®t® adopt® ¨ cette 

occasion.  

 

Au profit des femmes réfugiées syriennes, la France a apporté un soutien  au fonctionnement de 

lôunit® gyn®cologique et obst®trique de lôONG Gyn®cologues sans fronti¯res, pr®sente dôao¾t 

2012 ¨ octobre 2013 dans le camp de r®fugi® de Zaôatari, en Jordanie. En 2013-2014, la 

France a soutenu un projet de lôassociation Soriyat qui vient en aide aux femmes syriennes ¨ 

lôint®rieur de la Syrie et au Liban, avec un volet  de soutien psychologique pour les victimes de 

violences sexuelles. La France a ®galement contribu® ¨ hauteur de 300.000ú au projet du 

PNUD dôassistance l®gale aux femmes r®fugi®es syriennes dans les camps au Kurdistan dôIrak 

en 2014. 

 

En R®publique d®mocratique du Congo, la France soutient lôh¹pital de Panzi consacr® aux 

victimes dôagressions sexuelles (dotation de 200 000 euros et 2 tonnes de médicaments en 2013) 

afin de lôappuyer dans son travail de sensibilisation, dôaide juridique et de r®insertion des femmes 

victimes de violences.  

 

Enfin, au titre de ses activités de coopération, la France est particulièrement mobilisée en faveur 

de la lutte contre les violences faites aux femmes, par exemple pour venir en aide aux réfugiées 

syriennes, soutenir les actions des défenseures des droits, lutter contre les violences de genre en 

milieu scolaire en Afrique de lôOuest, soutenir et accompagner les victimes de violences sexuelles 

en République démocratique du Congo. En partenariat avec ONU Femmes, la France a soutenu des 

programmes de lutte contre les violences faites aux femmes pour lôAlg®rie, le Maroc, la Jordanie, le 

Mali, le Niger et le Cameroun (production de feuilleton, livrets, campagne dans les écoles et dans 

les villages, etc.). 

 

5.1.3 Lutte contre la traite des êtres humains  

 

La traite des êtres humains serait la troisième forme de trafic la plus répandue dans le monde après 

le trafic de drogue et la contrefaon, avec un chiffre dôaffaires annuel de plus de 32 milliards 

                                                           
11 . Boko (éducation)  et Haram (interdiction) : interdiction de lô®ducation. 
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dôeuros. Le nombre de victimes est estim® ¨ 20,9 millions (5,5 million dôenfants) dont la majorit® 

est exploit®e sexuellement ou par du travail forc®. Il sôagit dôune violation grave des droits de 

lôHomme. La traite nôest pas un ph®nom¯ne uniforme. Elle touche tous les pays, quôils soient 

dôorigine, de transit ou de destination. La France entend favoriser une approche multidisciplinaire 

(justice, forces de police et de gendarmerie, services sociaux, médicaux et de société civile) tendant 

¨ un travail multidisciplinaire de lôensemble des acteurs.  

 

Notre action internationale sôinscrit dans diff®rentes enceintes. La France a ratifié la Convention des 

Nations unies contre la criminalité transnationale organisée dite « Convention de Palerme », 

notamment son Protocole additionnel sur la lutte contre la traite des êtres humains. A ce titre, nous 

participons à de nombreuses actions, par le biais des contributions volontaires ¨ lôOffice des 

Nations unies contre la Drogue et la Criminalité (ONUDC). Par exemple, la contribution de la 

France au Fonds dôaffectation sp®ciale de lôONU pour les victimes de traite a quadrupl® depuis la 

création du Fonds soit pour 2013, 100 000 euros.  En 2014, cette contribution a augmenté à hauteur 

de 150 000ú au Programme global contre le trafic dô°tres humains de lôONUDC. La France pr®voit 

de fl®cher sa contribution ¨ lôONUDC  sur la traite au titre de 2015. 

 

La France a ®galement ratifi® la convention sur lô®limination de toutes les discriminations ¨ lô®gard 

des femmes (CEDAW), qui établit également des obligations des Etats à lutter contre le trafic des 

femmes, et lôexploitation de la prostitution dôautrui (art.6), ainsi que la convention internationale 

des droits de lôenfant et son Protocole facultatif concernant la vente d'enfants, la prostitution des 

enfants et la pédopornographie.  

 

A lôAssembl®e g®n®rale des Nations Unies, la France et lôUnion europ®enne ont soutenu lôinitiative 

du Portugal, du Cap Vert, et de la Bi®lorussie, dôun plan dôaction mondial contre la traite des °tres 

humains, adopté en 2010 (résolution 64/293). La France a cependant souligné que cette initiative ne 

devait pas d®tourner la communaut® internationale de lôobjectif de ratification universelle de la 

Convention de Palerme et de son Protocole additionnel sur la traite des êtres humains,  qui est 

essentiel à nos yeux.  

 

Pour répondre à ses obligations internationales notamment à celles données par la Convention du 

Conseil de lôEurope du 16 mai 2005 sur la lutte contre la traite des °tres humains, la France a, par 

décret du 3 janvier 2013, confié à la Mission interministérielle pour la protection des femmes contre 

les violences et la lutte contre la traite des êtres humains (MIPROF), la coordination de la lutte 

contre la traite des °tres humains. Un plan dôaction national, ®labor® en interminist®riel sous la 

direction de la MIPROF, a été adopté le 14 mai 2014. 

 

Les actions de coop®ration de la France se d®ploient sur deux r®gions dôorigine et de transit 

de la traite : lôEurope balkanique et orientale et lôAfrique de lôOuest. Ces deux régions ont 

dôailleurs des liens car des victimes originaires de lôAfrique de lôOuest arrivent souvent en Europe 

Occidentale et notamment en France via  les pays dôEurope balkanique et orientale. 

Un Conseiller technique régional en charge de la lutte contre la traite des personnes est en poste au 

sein des Représentations permanentes de la France à Vienne. Sa mission est de mettre en réseau les 

coordinateurs nationaux des 16 pays de la région, de développer des projets de coopération et de 

mettre en îuvre une strat®gie cibl®e sur le problème des mineurs victimes de traite. 
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Un FSP « Appui à la lutte contre la traite des êtres humains dans les Etats du Golfe de Guinée » 

(C¹te dôIvoire, Ghana, Togo, B®nin, Nig®ria et Cameroun), de 800 000 euros, sur trois ans, a été 

lancé en 2013.  

 

Au plan international, la France a souhaité porter la problématique de la criminalité organisée à un 

niveau politique, dans les différents fora internationaux, consid®rant quôelle ®tait g®n®ratrice dôune 

ins®curit® globale et quôelle devait ainsi susciter la plus grande attention. Elle fonde son action sur 

une approche coordonnée entre pays européens mais aussi avec les principaux bailleurs de fonds 

dans les enceintes ï formelles ou informelles ïauxquelles elle participe. 

 

La France souhaite apporter une réponse équilibrée au  phénomène des trafics. Ainsi, ses actions de 

coop®ration ext®rieure visent, dôune part, le volet r®pressif notamment par le renforcement des 

capacit®s ®tatiques ¨ r®pondre ¨ cette menace et dôautre part, le volet pr®ventif et de soutien aux 

victimes. 

 

5.1.4 Promouvoir lôautonomisation des femmes   

 

Dans le domaine de lôautonomisation des femmes, la politique de d®veloppement de la France 

intervient selon trois axes :  

 

- le plaidoyer politique via la mise en îuvre de la strat®gie genre 

- le soutien ¨ des actions sp®cifiques en faveur de lôautonomisation des femmes 

- lôint®gration transversale du genre dans tous les secteurs de la coop®ration.  

 

Au-delà de la stratégie genre, la France promeut activement le droit, le choix et lôacc¯s ¨ la sant® 

sexuelle et reproductive (secteur qui concentre la part la plus importante de lôaide au d®veloppement 

en mati¯re dô®galit® femmes-hommes). La stratégie jeunesse voulue par la secr®taire dôEtat charg®e 

du Développement et de la Francophonie, Annick Girardin, met lôaccent sur ce sujet. Un document 

dôorientation strat®gique sur les enjeux de population, de droits et de sant® sexuelle et reproductive 

sera par ailleurs formalisé en 2015. 

 

En 2013, la France a consacr® en moyenne plus de 350 Mú par an ¨ lô®galit® entre les femmes 

et les hommes via la mise en îuvre de sa strat®gie ç genre et développement », en ciblant des 

programmes dans des zones prioritaires, en Afrique subsaharienne et dans le monde arabe. En 2013, 

la France a engag® pr¯s de 36Mú pour des projets ayant comme objectif principal lô®galit® femmes-

hommes et 350Mú pour des projets prenant en compte de mani¯re significative cette ®galit® 

(marqueur genre de lôCODE). 

 

5.1.5  Education, formation et lutte contre les  violences en milieu scolaire  

 

Dans le cadre de ses engagements en faveur de lô®galit®, la France est particulièrement attachée à 

lôint®gration du genre dans ses actions en mati¯re dô®ducation, de formation professionnelle et 

dôinsertion des jeunes. Entre fin 2013 et 2014, le minist¯re des Affaires étrangères et du 

D®veloppement international a îuvr® activement ¨ la promotion de la scolarisation et de la 
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formation des filles et des jeunes filles, faisant  de la lutte contre les violences de genre en milieu 

scolaire (VGMS) lôune de ses priorit®s en mati¯re de d®fense du droit ¨ lô®ducation. 

Dans cette perspective, le MAEDI a été  ¨ lôorigine dôune mobilisation internationale sur les VGMS 

et en 2012-2014, il a soutenu quatre programmes de scolarisation des filles et de lutte contre les 

violences liées au genre mis en îuvre par le Fonds des Nations unies pour lôenfance (UNICEF) 

au  Burkina Faso, en C¹te dôIvoire, au Mali et au Niger  (3,3Mú). Lô®valuation finale de ces projets 

est en cours et devrait nourrir la conception dôun nouveau programme multi-pays (FSP « Lutte 

contre les violences liées au genre en milieu scolaire »)
12

.  

La France a organisé avec le soutien des Nations unies pour lô®ducation des filles (UNGEI) et de 

lôUNICEF, avec la participation du Partenariat mondial pour lô®ducation (GPE), du 19 au 21 

novembre 2013 un atelier régional francophone à Ouagadougou, qui avait pour objectifs de 

permettre une meilleure prise en compte des violences de genre en milieu scolaire dans la 

planification et la programmation sectorielle et de mettre en lumière les bonnes pratiques 

expérimentées par les différent-e-s participant-e-s de la sous-région(7 pays représentés).  

Afin de renforcer la coordination des actions menées contre les VGMS ¨ lô®chelle 

internationale, le MAEDI a réuni à Paris les 15 et 16 avril 2014, plus dôune trentaine dôinstitutions 

onusiennes, de gouvernements, dôagences de d®veloppement, dôorganisations de la soci®t® civile et 

dôinstituts de recherche
 [1]

 engagés sur cette question. Les participants ont décidé de créer un 

groupe de travail international sur les VGMS charg® de mettre en îuvre des activit®s 

coordonn®es de recherche, de plaidoyer et de soutien ¨ lôint®gration de la lutte contre les VGMS 

dans les systèmes éducatifs. 

A lôoccasion de la Journ®e internationale des filles, le MAEDI a organis® avec lôONG Plan 

International France,  le 8 octobre 2014 à Paris, une conférence-débat intitulée « Apprendre sans 

peur : un enjeu majeur pour lô®ducation des filles » qui a réuni plus de 150 participant-e-s 

engagé-e-s pour lô®ducation des filles (parlementaires, organisations internationales, d®l®gu®s 

permanents aupr¯s de lôUNESCO, acteurs de la soci®t® civile, chercheurs, etc.). Lô®v®nement a ®t® 

ouvert par la secrétaire dô£tat au D®veloppement et ¨ la Francophonie, Annick Girardin, aux c¹t®s 

de la Directrice g®n®rale de lôUNESCO, Irina Bokova, et du Pr®sident de lôONG Plan International 

France, Pierre Bardon. Des ministres de lô£ducation africains (Burkina Faso, Côte dôIvoire, 

Guinée), la directrice de lôInitiative des Nations unies pour lô®ducation des filles (UNGEI), 

lôUNICEF et  des acteurs de terrain (Plan International France et Plan International Togo, ICRW, 

t®moins,é) sont intervenus sur la probl®matique des violences de genre en milieu scolaire.  

Dans la d®claration finale de la conf®rence internationale, la secr®taire dôEtat au d®veloppement et ¨ 

la Francophonie a annoncé que la France proposerait une résolution sur la lutte contre les VGMS au 

prochain Conseil ex®cutif de lôUNESCO (avril 2015). La France consacre environ 300Mú par an en 

moyenne chaque ann®e ¨ lô®ducation de base,  dont la moiti® b®n®ficie directement ¨ lô®ducation 

des filles. 

 

 

                                                           
12. Voir le reportage sur lôatelier régional et le projet mené au Burkina Faso : https://www.youtube.com/watch?v=8uyYUSBFNwo 

ou bien le reportage r®alis® en c¹te dôIvoire : http://www.youtube.com/watch?v=GrbX2CQ6wfo 

 

https://www.youtube.com/watch?v=8uyYUSBFNwo
http://www.youtube.com/watch?v=GrbX2CQ6wfo
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Bonnes pratiques en faveur de lô®ducation 

 

- Depuis 2013, la France co-préside aux c¹t®s de lôUNGEI le 

groupe technique de r®f®rence sur lô®ducation des filles du 

Partenariat mondial pour lô®ducation, chargé de mettre en 

îuvre lôobjectif strat®gique nÁ2 du GPE relatif ¨ lô®ducation des 

filles. 

- Le MAEDI a organisé un atelier intitulé  « Les politiques 

publiques en mati¯re dôacc¯s et de maintien des filles ¨ lô®cole » 

lors du  2
ème

 Forum mondial des femmes francophones à 

Kinshasa les 3-4 mars 2013.  

- En décembre 2014, la France a adhéré au Partenariat mondial 

pour lô®ducation des filles et des femmes de lôUNESCO dont 

le but est de mettre en place des initiatives innovantes, en 

associant en particulier le secteur privé.  

- Le MAEDI a contribu® et suit avec attention lô®laboration de la 

feuille de route de lôAFD concernant lôint®gration du genre dans 

lôappui aux politiques de formation professionnelle. 

- Le MAEDI soutient lôinitiative allemande mise en place dans le 

cadre du G7 en faveur dôun renforcement de lôautonomisation 

économique des femmes via la formation professionnelle 

(proposition allemande dôobjectif chiffr® soutenue par le 

MAEDI). 

- La Strat®gie Jeunesse de la Secr®taire dôEtat charg®e du 

développement et de la francophonie élaborée à partir de juin 

2014 accorde une importance particulière à lô®galit® femmes-

hommes, rappelant la n®cessit® dôadopter une approche genre 

des enjeux liés à la jeunesse. 

 



38 
 

 

 

 

 

 

 

5.2. Droits des femmes  et ODD après 2015 

 

Lôagenda post-2015 est le fruit de la convergence entre deux processus : la redéfinition des 

Objectifs du mill®naire pour le d®veloppement (OMD), et le processus dô®laboration dôobjectifs de 

développement durable (ODD) décidé lors de la Conférence des Nations unies sur le 

développement durable (« Rio+20 ») de 2012. Il consistera en un agenda unique, universel et 

transformatif garantissant un développement durable, dans ses trois dimensions économique, 

sociale et environnementale. Le groupe ouvert sur les objectifs du développement durable, 

enceinte onusienne ad hoc, composée de 70 membres répartis en 30 groupes de pays, a achevé ses 

travaux en juillet. La France, qui y si®geait dans le cadre dôune troµka France-Allemagne-

Suisse, a fait valoir avec succès ses priorités, parmi lesquelles la question des droits des 

femmes. Le rapport qui a résulté du groupe ODD comporte 17 objectifs et 169 "cibles" 

opérationnelles, se trouve conforme à nos lignes. Il constitue désormais la base principale des 

n®gociations intergouvernementales qui se tiennent dans le cadre de lôAssembl®e g®n®rale des 

Nations unies. Lôagenda post-2015 sera adopt® lors dôun sommet qui se tiendra ¨ New York du 

25 au 27 septembre 2015.  

 

Le rapport prévoit, en effet,  un objectif (num®ro 5) d®di® ¨ lô®galit® entre les femmes et les 

hommes. Intitulé « R®aliser lô®galit® des sexes et autonomiser les femmes et les filles », il 

mentionne aussi dans ses cibles, la lutte contre les discriminations, contre les violences faites aux 

femmes et aux filles, et condamne les pratiques néfastes dont les mariages précoces et forcés et les 

mutilations sexuelles féminines. Cet objectif prévoit aussi un accès universel aux droits et à la 

santé sexuelle et reproductive.  

 

La question des droits des femmes est intégrée de façon transversale dans les différents 

objectifs, notamment lô®ducation, la lutte contre la pauvret®, lôacc¯s aux ressources ®conomiques, la 

sant®, lôacc¯s ¨ lôemploi, la lutte contre le  changement climatique, le d®veloppement durable et les 

moyens de mise en îuvre. 

 

Lôann®e 2014 a donn® lieu ¨ une consultation intense de la société civile autour des ODD, soit lors 

de réunions dédiées, ou de séminaires et conférences ou encore ̈  lôoccasion des r®unions de la 

plateforme genre et développement. Ces échanges ont permis à la France de consolider sa position 

sur le plan international et de jouer pleinement son rôle de leader sur les droits des femmes et sur les 

droits sexuels et reproductifs.  
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Certains représentants de la société civile demandent le renforcement de cibles transversales comme 

lô®ducation et lôacc¯s aux ressources économiques. Ils  souhaitent également que les droits sexuels 

et reproductifs soient abord®s sous lôangle de la protection des droits et regrettent parfois  lôabsence 

de r®f®rence aux femmes dans lôobjectif d®di® 16 ç pour des soci®t®s pacifiques et inclusives ». 

Dans la mesure o½ la liste dôobjectifs et dôindicateurs qui sert de base aux n®gociations 

intergouvernementales en cours constitue un compromis obtenu de haute lutte, il nôest toutefois pas 

souhaitable de rouvrir le débat à ce sujet. Les nombreux pays hostiles ¨ lôinclusion dans lôagenda 

post-2015 des droits de lôHomme, dont lô®galit® femmes-hommes, et aux questions de gouvernance 

ne manqueraient pas de chercher à remettre en cause les acquis en la matière.  

 

 

5.3. Politique de la France au plan européen 

 

En 2013 et 2014, la France a mené une politique active en vue de promouvoir, ¨ lô®chelle 

europ®enne, lô®galit® entre les femmes et les hommes. 

Dans le domaine de la lutte contre les discriminations dans la sphère économique, la France a mené 

deux actions majeures :  

- lôadoption, le 21 juin 2014, des conclusions du Conseil demandant aux Etats membres et ¨ la 

Commission de continuer à promouvoir la participation des femmes au marché du travail dans le 

cadre de la Stratégie UE 2020 en faisant notamment appel aux fonds structurels et de prévoir, dans 

ce cadre, un pilier «égalité entre les femmes et les hommes». 

- le soutien apporté à la proposition de la Commission dôune directive novatrice visant à instaurer 

une obligation, pour les Etats membres de lôUE, de mise en îuvre dôune action positive en la 

mati¯re et fixant, ¨ lôhorizon 2020, un objectif minimal de 40 % de membres du sexe sous-

représenté parmi les administrateurs non exécutifs des conseils des sociétés cotées (les entreprises 

publiques devant, quant à elles, respecter cet objectif dès 2018). Cette directive, en cours de 

n®gociation au Conseil, impose, en substance, lôobligation de mettre en îuvre une proc®dure de 

sélection objective et transparente des administrateurs de sociétés cotées et de donner, à 

compétences égales, priorité au candidat du sexe sous-représenté. Dans le cadre des travaux 

entourant la proposition de directive, la France a été abondamment citée en exemple par la 

Commission sôagissant de la mise en îuvre de quotas de représentation. 

Sôagissant de la proposition de directive relative au congé maternité, les négociations avec le 

Parlement européen sont bloquées depuis 2011. Celui-ci exige un congé de 20 semaines indemnisé, 

ce qui nôest pas acceptable pour de nombreux Etats membres (pour des raisons de coût mais 

®galement de retard du retour ¨ lôemploi des femmes, en conséquence). La Commission a annoncé 

le 7 janvier dernier un retrait effectif en juin 2015 en lôabsence de toute ®volution sur le texte au 

niveau des co-législateurs. En cas de retrait, la Commission a indiqu® quôelle proposerait une 

nouvelle proposition législative visant à mieux prendre en compte « les besoins des parents et des 

familles dans une société en évolution ». 

Dans le domaine de la protection des victimes de violences, la France a aussi été active en 2013 

dans la n®gociation sur la strat®gie de lôUE proposant une approche globale sur lô®limination des 
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violences sexuelles dans les conflits. Nous avons fait valoir que le soutien à la participation des 

femmes ¨ lôensemble des processus d®cisionnels, y compris dans les situations de sortie de crise, 

®tait un ®l®ment de stabilisation fondamental quôil convient ®galement de renforcer. Par ailleurs, le 

26 novembre 2014, le ministre des Affaires étrangères et du Développement international, la 

ministre des Affaires sociales, de la sant® et des droits des femmes ainsi que le secr®taire dôEtat aux 

affaires europ®ennes et la secr®taire dôEtat chargée des droits des femmes ont adressé une lettre 

conjointe à Mme Jourova, Commissaire europ®enne charg®e de lô®galit® des genres, lui demandant 

de lancer un appel à une adhésion rapide par tous les Etats membres et par lôUnion europ®enne ¨ la 

Convention d'Istanbul du Conseil de lôEurope sur la lutte contre les violences ¨ lô®gard des 

femmes (ratifiée par la France le 4 juillet 2014). 

Les priorit®s des politiques europ®ennes ¨ lôhorizon 2015 correspondent ¨ celles quôa exprim®es 

la France à travers son plan interministériel « Une troisième génération des droits des femmes : 

vers une soci®t® de lô®galit® réelle », le 30 novembre 2012 à savoir lôind®pendance ®conomique 

®gale pour les femmes et les hommes, lô®galit® de r®mun®ration pour un travail de m°me valeur, 

lô®galit® dans la prise de d®cision, la dignit®, lôint®grit® et la fin des violences fondées sur le 

sexe. La France soutient par ailleurs la promotion de lô®galit® entre les femmes et les hommes 

dans la politique ext®rieure de lôUE.  

Lô®galit® entre les femmes et les hommes est lôune des premi¯res comp®tences de lôUnion 

européenne dans le domaine social, celle qui a donné lieu à la législation la plus abondante. 

LôUnion, pour toutes ses actions, est tenue de chercher ¨ ®liminer les in®galit®s et ¨ promouvoir 

lô®galit® entre les femmes et les hommes. 

 

Par ailleurs, le MAEDI est membre de la Task-force qui élabore le 2
e
  Plan dôaction genre de lôUE. 

Il est repr®sent®  au groupe dôexperts genre de lôUE ainsi que  dans celui de lôOCDE et du groupe 

des pays homodoxes (like-minded). 

 

 

5.4.  Actions spécifiques de plaidoyer  

 

 5.4.1. La France à la 58
e
 session de la CSW : 

 

Lors de la 58
e
 session de la commission sur la condition de la femme (Commission on Status of 

Women) qui sôest d®roul®e ¨ lôONU ¨ New York du 10 au 21 mars 2014 et, dont lôobjet ®tait 

lôexamen des OMD au regard des droits des femmes, la participation de la France a été notable.  

 

La ministre des Droits des femmes, Mme Najat Vallaud-Belkacem, sôest distingu®e par son 

discours à la séance inaugurale où elle a rappelé un certain nombre de principes que la France 

souhaite porter dans lôagenda post-2015. Elle a réaffirmé la position de la France sur les droits 

des femmes, universels et indivisibles, sur le droit ¨ lôavortement et lôint®grit® du corps, et sur  

la lutte contre la prostitution
13

. Elle a insist® sur le principe dôun objectif d®di® au genre 

transversal. Son discours a eu un large impact parmi la communauté internationale et la France est 

                                                           
13

. Le S®nat, lors de lôexamen de cette proposition de loi, a rejet® la p®nalisation du client d®fendue par la ministre Najat vallaud-

Belkacem, mais la loi est toujours en cours de discussion et fait lôobjet de navettes entre les deux chambres. 
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citée comme modèle dans la lutte contre la prostitution et la défense des droits des femmes. 

 

Lors de cette session, des entretiens bilatéraux  se sont déroulés avec les Etats-Unis dôAm®rique, 

représentés par Mme Cathy Russel, ambassadrice chargée des droits de lôHomme o½,  ¨ cette 

occasion, elle a affirmé le soutien de son pays à lôobjectif d®di® dans le nouvel agenda post-2015.    

 

Lôentretien avec la directrice ex®cutive dôONU-Femmes, Mme Phumzile Mlambo-Ngcuka a porté 

essentiellement sur lôutilisation du vocabulaire « sex workers » que la France trouve 

inacceptable. La directrice dôONU-Femmes a expliqu® quôau sein m°me de cette agence, les 

points de vue ®taient divergents et quôune consultation interne ®tait en cours. La France propose le 

vocabulaire «  Women in prostitution », partant du principe selon lequel la prostitution est un 

syst¯me qui fait des femmes des victimes et quôon ne peut consid®rer la prostitution comme un 

métier choisi.  

 

A lôoccasion de la concertation francophone de haut niveau, un groupe de travail sôest constitu® 

pour se mobiliser en faveur dôun objectif d®di® aux droits des femmes dans lôagenda post-2015. 

Des pays tels que le S®n®gal, la C¹te dôIvoire, le Burkina Faso, le B®nin, le Niger, le Luxembourg 

et la RDC se sont associés à cette mobilisation. 

 

- Evénements parallèles :  

 

La société civile présente aux différents évènements parallèles a beaucoup apprécié la qualité des 

interventions de la ministre Najat Vallaud-Belkacem, notamment ¨ lôoccasion de lô®v®nement 

organisé par le mouvement du Nid et la coalition contre le trafic humain. Bien que la Suède 

figure parmi les premiers pays  à avoir aboli la prostitution, la France  est parmi les pays qui ont  

mis en place des mécanismes législatifs et  juridiques en vue de pénaliser le client, rejoint  in fine 

les pays néo-abolitionnistes des pratiques liées à la prostitution..  . 

 

Un autre événement était dédié à la lutte contre les violences faites aux femmes et leur rôle dans 

la r®solution des conflits, organis® conjointement par le Conseil de lôEurope, lôOrganisation des 

Etats dôAm®rique et lôArgentine, ®voquant les conventions internationales de Belem Do Para et 

dôIstanbul que la France a ratifi®es. 

 

5.4.2. La France à la 59
e
 session de la CSW (9-20 mars 2015) : 

 

Repr®sent®e par la secr®taire dôEtat aux droits des femmes, Mme Pascale Boistard, la France sôest à 

nouveau distingu®e cette ann®e dans le format du d®bat dôid®es qui a eu lieu lors de cette ®dition 

politique de  la 59
e
 session de la CSW. La célébration du 20

ème
 anniversaire de la Déclaration et de 

la Plateforme dôAction de P®kin, ainsi que lôabsence de n®gociations de conclusions agr®®es 

détaillées sur un thème, ont conféré à la 59
e
 session une tonalité plus générale, mais utile pour 

mobiliser les Etats à haut niveau dans la perspective dô®ch®ances internationales majeures : 

lôagenda du d®veloppement post-2015, la conférence sur le financement du développement et  la 

COP21. Cette dimension politique a permis de positionner la France, comme un des Etats les plus 

progressistes au monde pour faire avancer lô®galité des femmes et des hommes.  
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Très applaudie lors de son intervention au titre de la Présidence du Conseil de sécurité, en ouverture 

de s®ance lundi matin, la secr®taire dôEtat a rappel®  les r®sultats atteints dans lôagenda ç Femmes, 

paix et s®curit® è depuis lôadoption des R®solutions 1325 (2000) et suivantes, soutenues par nos 

soins. Elle a appelé les Nations unies à servir de modèle en nommant plus de femmes à des postes 

clés et en appliquant la politique de tol®rance z®ro ¨ lô®gard des abus sexuels au sein des Nations 

unies. Mme Boistard, a en outre, insist® lors de la d®claration nationale sur la n®cessit® dôinscrire 

lô®galit® entre les femmes et les hommes au cîur des grands enjeux internationaux, quôils sôagissent 

de lôagenda post-2015 ou de la conférence sur le climat « COP 21 ».  

 

La ministre était accompagnée de Mme Catherine Coutelle, Présidente de la Délégation aux droits 

des femmes de l'Assemblée Nationale, de Mme Meunier Vice-Présidente de la délégation  aux 

droits des femmes au Sénat et de Mme Danielle Bousquet, Présidente du Haut-Conseil ¨ lôEgalit®, 

entre autres. Plusieurs services du MASS (DGCS),  du MAEDI (DGM, DiMed), de lôAFD, ainsi 

que lôAmbassadrice aux droits de lôHomme, Mme Patrizianna Sparacino-Thiellay,  étaient présents 

lors de cette première semaine de la CSW. 

 

Cette année, le MAEDI a pris en charge des ONG françaises représentantes de femmes du Nord et 

du Sud pour contribuer activement au d®bat dôid®es et jouer leur r¹le de groupes de pression en 

faveur de lô®galit® femmes-hommes. Ces associations françaises ont insisté sur les risques de recul 

pour les droits des femmes face à la montée des extrémismes religieux. Malgré les progrès constatés 

depuis la conférence de Pékin, les atteintes aux droits des femmes dans le monde sont nombreuses, 

marqu®es par la violence et lôintol®rance. Lôimplication des acteurs de la soci®t® civile a ®t® 

décisive tant dans la préparation de la participation française aux travaux de la Commission, que par 

leur présence aux événements parallèles, organisés conjointement avec la Représentation 

permanente de New York, très active sur la question du genre et des droits des femmes.  

 

Les différents événements parallèles organisés en liaison avec la société civile et avec la 

participation dôagences des Nations-unies ou dôautres Etats,  ont connu une forte audience ; aux 

c¹t®s de la Su¯de, du Danemark, et dôautres Etats europ®ens actifs dans ce domaine, la France est 

perue comme lôune des championnes de la d®fense des droits des femmes dans le monde.  

 

Les évènements parallèles qui ont été organisés :  

 

Lô®ducation ¨ la sexualit®  

 

La table ronde organisée par le MAEDI en association avec lôInternational Planned Parenthood 

Federation (IPPF), le mouvement franais du Planning familial et lôassociation ç Equilibres et 

Populationsè, sur le th¯me de lô®ducation ¨ la sexualit® a ®t® suivi par environ deux cents personnes. 

Mme Boistard et Mme Elke Ferner, secr®taire dôEtat parlementaire auprès de la ministre allemande 

de la Famille, des Personnes âgées, des Femmes, ont échangé avec la salle, sur les enjeux de 

lô®ducation ¨ la sexualit®, et plus g®n®ralement des droits sexuels et reproductifs. La ministre 

française a en particulier développé le lien entre la pleine jouissance par les femmes et les hommes 

de leurs droits sexuels et reproductifs, et le succès des futurs objectifs « post-2015 » du 

développement, rappelant les enjeux des négociations en cours. 
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Mme Boistard a prononc® lôallocution dôouverture dôun ®v®nement ind®pendant, organis® par  le 

groupe dôassociations « Coalition against prostitution » Cap international (Le mouvement du Nid, 

Fondation Scelles, pour la France) ï et auquel a également participé la présidence de la délégation 

des droits des femmes de lôAssembl®e, Mme Catherine Coutelle.  A cette occasion, lôappel de 212 

parlementaires de dix pays a ®t® lanc®, pour lôabolition par la loi de la prostitution. 

 

 

 

- Genre et climat  

 

La deuxième thématique défendue cette année par la France réside dans les liens évidents entre 

genre et dérèglement climatique. La table ronde organisée en partenariat avec Care International sur 

les «  Inégalités de genre et vulnérabilité face au changement climatique : comment lutter contre une 

double injustice » a été suivi par près de 500 personnes.  Aux côtés de Mme Boistard, y 

participèrent Mme Mary Robinson, ancienne Pr®sidente de lôIrlande et actuelle présidente de la 

Fondation Mary Robinson pour la justice climatique ; Mme Lakshmi Puri, 

Directrice exécutive adjointe d'ONU Femmes et Mme Lorena Aguilar, Conseillère principale sur le 

genre de lôUnion Internationale pour la Conservation de la Nature (IUCN).    

Mme Mary Robinson a salué la tribune du ministre des Affaires étrangères et du développement 

international, M. Laurent Fabius, publi®e ¨ lôoccasion du 8 mars traitant des femmes et des enjeux 

climatiques. Elle sôest f®licit®e du fait que la pr®sidence franaise envisageait dôorganiser une 

journée genre et  droits de lôhomme en amont de la COP 21. 

Mme Boistard a également indiqué que la France souhaitait alimenter la réflexion sur le rôle des 

femmes dans la lutte contre le d®r¯glement climatique et la place quôelles occupent dans la s®curit® 

alimentaire et la protection de lôenvironnement. La France apporte un appui financier à la société 

civile, pour soutenir la mobilisation en faveur dôune meilleure prise en compte du r¹le et des 

besoins des femmes dans la lutte contre le changement climatique. 

 

- La CEDAW  comme instrument de lutte contre les extrémismes  

A lôinitiative de Mme Nicole Ameline, ancienne pr®sidente du comité CEDAW, le MAEDI a 

organis® un ®v®nement parall¯le auquel la secr®taire dôEtat a ®galement particip®.  Intitul® 

« Femmes et extrémismes : au nom de Dieu ?», le débat a porté sur les atteintes aux droits 

fondamentaux des femmes. Mme Ameline a rappelé que « la compatibilité des religions avec la 

question de lô®galit® entre les sexes est un facteur de transformation des soci®t®s ». Elle a insisté sur 

la remise en cause des droits fondamentaux des femmes par les mouvements extrémistes, 

notamment les droits sexuels et reproductifs dont le droit à disposer de son corps. Elle a également 

rappelé que partout dans le monde, des femmes se mobilisent contre cette intolérance, concluant par 

un appel à la solidarité dans la r®sistance ¨ lôextr®misme : « Rassemblées, unies, associées, les 

femmes sont un rempart face ¨ lôexpansion des int®gristes ». 
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Les entretiens bilatéraux se sont déroulés avec la ministre suédoise de l'Enfance, des Personnes 

âgées et de l'Égalité, Mme Åsa Regnér et Mme Phumzile Mlambo-Ngcuka. Ces entretiens ont été 

lôoccasion de  r®affirmer lôengagement de la France et de la Su¯de dans la lutte contre le syst¯me 

prostitutionnel.  Lôentretien avec Mme Phumzile Mlambo-Ngcuka a permis à cette dernière de 

confirmer son intérêt pour associer ONU-Femmes à un événement sur les femmes et le changement 

climatique que la France envisage dôorganiser en amont de la COP21. Mme Mlambo-Ngcuka a 

exprimé son souhait de créer un partenariat avec la France pour trouver des financements innovants 

pour les femmes. Elle a félicité la Ministre pour la nomination du Français M. Yannick Glemarec au 

poste de Sous-Secr®taire g®n®ral aux politiques et aux programmes dôONU-Femmes, et souligné la 

qualit® de lôexpert franais actuellement d®tach® ¨ ONU Femmes, M. Gustavo Gonzales-Canali, 

dont elle espère le prolongement du contrat par la France. 

 

 

- Lôespace francophone et la promotion de lô®galit®  

La France a participé le 9 mars 2015 à une concertation ministérielle francophone, sous la 

Présidence de Mme Mariam Sarr, ministre sénégalaise de la Femme, et en présence, de Mme 

Micha±lle Jean, secr®taire g®n®rale de la Francophonie, et de repr®sentants dôONU-Femmes et de la 

sociét® civile. Cette concertation a vu lôadoption dôune D®claration sur lôautonomisation 

économique des femmes qui vient conforter le corpus francophone en matière de lutte contre les 

discriminations ¨ lô®gard des femmes. Le Pr®sident marocain du Groupe francophone de New York 

a plaidé pour la mise en place de mécanismes de suivi de cette déclaration. Outre la France, des 

interventions du Québec, Niger, Bénin, Canada, Belgique ont suivi. Elles ont mis lôaccent sur la 

paix et la sécurité comme condition de lô®galit® hommes-femmes (Niger), lôacc¯s aux financements 

(Togo, France) et la participation des femmes en politique (Québec, Togo, Bénin, Canada, 

Belgique). 

Cette 59
e
 session a ®galement confirm® la place particuli¯re quôoccupe notre pays en faveur de la  

défense des droits des femmes. La France peut, dôune part, sôappuyer sur les solides acquis obtenus 

au plan national par la mise en îuvre de politiques dô®galit®, encore confort®s au cours des deux 

années écoulées. Elle est en mesure de porter à ce titre une parole légitime et forte sur les 

th®matiques cl®s du programme dôaction de P®kin (comme les droits sexuels et reproductifs), tout 

en assurant une parole transversale apte à lier les droits des femmes, portés au sein de la CSW, aux 

autres enjeux globaux, quôil sôagisse du climat dans le cadre de la COP, ou des ODD dans le cadre 

du processus post-2015. Elle est, de plus, en mesure dôassurer lôarticulation pertinente des  

thématiques des droits des femmes au sein du  Conseil de Sécurité.  Enfin, la France est également 

reconnue pour sa capacit® ¨  mettre ¨ lôordre du jour des sujets encore sensibles (prostitution), ou 

émergents (extrémisme). 

 

 

 

5.4.3. La voix de la France sur les droits des femmes dans les rencontres internationales :   

 

- La secrétaire dôEtat chargée du Développement et de la Francophonie :  
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Au-delà de nos activités aux Nations unies dans le cadre de la CSW, Mme Annick Girardin, sôest 

mobilisée sur les th®matiques relatives ¨ lô®galit® femmes-hommes et a exprimé la voix de la France 

dans de nombreuses rencontres internationales. Elle a, à cet égard, participé à plusieurs colloques 

internationaux, notamment le colloque organisé par le MAEDI à Paris le 16 décembre 2014, dans le 

cadre de la campagne de Pékin+20 menée par ONU Femmes : « 1975-2015 : côest encore loin 

lô®galit® des femmes et des hommes ? è. Elle a pu ¨ cette occasion  r®it®rer lôengagement de la 

France  tant sur le plan national quôinternational, en faveur de lô®galit® r®elle et la lutte contre les 

discriminations de genre. Elle a, en outre, annonc® la position de la France qui d®fend lôadoption 

dôun nouvel agenda pour le d®veloppement durable au sein duquel devrait figurer un objectif d®di® 

¨ lô®galit® et lôautonomisation des femmes.  

 

Lors de sa participation au Womenôs Forum ¨ Rangoun en Birmanie, la secr®taire dôEtat au 

développement et à la Francophonie a soulign® lôimplication de la France ¨ lô®gard des droits des 

femmes en vue de leur autonomisation économique et politique.  Elle a rappelé que  le MAEDI sôest 

dot® dôune strat®gie genre et d®veloppement, quôau sein du Conseil de s®curit®, la France est très 

active pour promouvoir la mise en îuvre de lôagenda « Femme, paix et sécurité » et pour lutter 

contre les violences ¨ lôencontre des femmes lors des conflits, mais aussi pour soutenir la 

participation des femmes aux processus de paix. 

 

Lors de la 3
ème

 journ®e internationale des filles, la secr®taire dôEtat, Mme Annick Girardin a rappelé 

lôengagement de la France vis-à-vis de la jeunesse et des jeunes filles en particulier. Elle a ainsi 

r®affirm® le soutien de la France ¨ 4 programmes dôaction pour la scolarisation des jeunes filles et la 

lutte contre les violences de genre en milieu scolaire mis en îuvre par lôUNICEF et la France. 

Par ailleurs, Mme Annick Girardin  a reçu M. Emmanuel Faber, directeur général délégué et vice-

pr®sident du conseil dôadministration de Danone, et M. Jay Naidoo, président du conseil 

dôadministration de lôAlliance mondiale pour une meilleure nutrition, ¨ lôoccasion de la remise de 

leur rapport "Innover par la mobilisation des acteurs : dix propositions pour une nouvelle approche 

de lôaide au d®veloppement". Ce rapport propose de nouvelles formes de solidarité, basées 

notamment sur la confiance dans les populations locales ainsi que sur la capacit® dôinitiative des 

femmes, des entreprises, des collectivités locales ou des organisations non gouvernementales. 

Les propositions du rapport Faber-Naidoo visent à financer et accompagner les initiatives portées 

dans des domaines prioritaires : autonomisation des femmes, formation des jeunes, agriculture 

familiale, urbanisme social et acc¯s ¨ lô®nergie. 

- La secrétaire dôEtat charg®e des Droits des femmes  

Un des indicateurs retenus par la commission du HCE consistait ¨ rendre compte de lôactivit® 

internationale des repr®sentants de lôEtat.  En tant que secr®taire dôEtat aux droits des femmes,  

Mme Pascale Boistard, a participé activement à différents évènements internationaux portant les 

valeurs de la France, notamment à lôAssembl®e mondiale des femmes ¨ Tokyo (12 et 13 septembre 

2014). Cet événement, organisé par le gouvernement japonais et des grands acteurs et institutions 

économiques du pays, a rassemblé des responsables politiques, du monde économique et des 

leaders dôopinions du monde entier, en pr®sence notamment du premier Ministre du Japon, 
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M. Shinzo Abe, de la directrice du FMI, Mme Christine Lagarde. Les discussions portaient sur les 

b®n®fices ®conomiques li®s ¨ la promotion du r¹le des femmes dans lô®conomie, la diversit® et le 

monde du travail et les sujets relatifs au rôle des femmes à travers le monde. 

Elle a également participé à la Session spéciale de lôAssembl®e g®n®rale des Nations Unies 

consacrée au 20
ème

 anniversaire du programme dôaction de la conf®rence internationale du Caire sur 

la population et le d®veloppement ¨ New York (22 septembre 2014). La secr®taire dôEtat charg®e 

des droits des Femmes, est intervenue lundi 22 septembre à New York au cours de la session 

sp®ciale de lôAssemblée générale des Nations unies consacrée au 20e anniversaire du programme 

dôaction de la conf®rence internationale du Caire sur la population et le d®veloppement. 

A lôoccasion de la Conf®rence sur lô®galit® femmes-hommes en Europe à Rome (22-24 octobre 

2014) organis®e par la pr®sidence italienne de lôUnion Europ®enne, la secr®taire dôEtat aux Droits 

des femmes a participé à la table ronde ministérielle, elle a exposé devant ses homologues les 

priorit®s de la France en r®affirmant le maintien de la question de lô®galit® au sommet de lôagenda 

politique et diplomatique de lôUnion comme des Etats-membres (en particulier concernant les 

n®gociations ¨ lôONU relatives ¨ la r®vision de la plateforme de P®kin et la r®vision du 2
e
 Plan 

dôaction genre 2015-2020. Elle a rappelé la lutte déterminée contre les violences faites aux femmes, 

en exhortant les autres pays de lôUnion ¨ ratifier la Convention dôIstanbul. La défense des droits 

sexuels et reproductifs, en Europe comme dans le monde, la France souhaitant voir universellement 

reconnu le droit ¨ lôavortement dans des conditions s®curis®es.  

 

Autant Mme Boistard que Mme Vallaud-Belkacem, se sont totalement engagées sur des 

thématiques des droits sexuels et reproductifs et sur la lutte contre les violences faites aux femmes. 

Lors dôune table-ronde consacrée aux violences faites aux femmes, Pascale Boistard a rappelé les 

mesures prises en France, en particulier dans le cadre de la loi du 4 ao¾t 2014 pour lô®galit® r®elle 

entre les femmes et les hommes. 

- La directrice générale de la mondialisation  

A lôinstar des secr®taires dôEtat, la directrice g®n®rale de la mondialisation, du 

développement et des partenariats, Mme Anne-Marie Descôtes, a accordé un grand intérêt à lutte 

contre les inégalités femmes-hommes.  

En 2013, Mme Desc¹tes, a rappel® ¨ lôoccasion de la XXIe Conférence des ambassadeurs, le 27-30 

août 2013, « lôadaptation du minist¯re » aux nouvelles orientations  en matière de genre, aux côtés 

de Maryse Bossi¯re, directrice des Am®riques et Haute fonctionnaire ¨ lô®galit®. Elle ®tait par 

ailleurs présente à la 68e Assemblée générale des Nations unies à New York du 23 au 28 septembre 

2013. 

 

Au cours de lôann®e 2014, Mme Desc¹tes a particip® ¨ la journ®e de r®flexion ç Genre et 

développement è, ¨ lôOCDE, le 21 janvier 2014. Elle a ainsi soulign® lôimportance de ce deuxième 

document dôorientation qui place lô®galit® femmes-hommes au cîur du dispositif de d®veloppement 

et de coopération internationale. Le MAEDI sôengage en effet ¨ prendre en compte lôanalyse de 

genre dans ses diff®rents instruments de financement ainsi quô¨ syst®matiquement d®fendre les 
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droits des femmes et promouvoir lô®galit® tant dans ses programmes dôaide au d®veloppement que 

dans son plaidoyer politique. 

La directrice g®n®rale a prononc® un discours tr¯s engag® ¨ lôoccasion du colloque « Excision, les 

d®fis de lôabandon è qui sôest tenu ¨ Paris le 6 f®vrier 2014 avec lôappui du MAEDI, au 2
e
 Forum 

mondial des femmes francophones à Kinshasa les 3 et 4 mars 2014 ou au Colloque international 

« 1975-2015 : côest encore loin lô®galit® des femmes et des hommes ? », le 16 décembre 2014 , ou 

encore à la  Réunion annuelle du Partenariat de  Ouagadougou sur la planification familiale le 18 et 

19 décembre 2014.  

 

Pour les besoins de ce rapport, nous avons fait le choix de mettre lôaccent sur des ®v®nements 

représentatifs de la voix de la France. Il serait fastidieux de citer tous les évènements internationaux 

et nationaux o½ les ministres, les secr®taires dôEtat, le r®seau diplomatique ou les services centraux  

ont pris la parole ¨ un moment ou un autre pour d®fendre la question de lô®galit®. Mais dans toutes 

les rencontres, les conventions bilatérales ou multilatérales, ce volet est toujours présent. 

 

 

 

 

5.5. La coopération avec les agences multilatérales pour lesquelles les questions de lô®galit® 

entre les femmes et les hommes est une priorité 

 

 

- ONU Femmes  

ONU-Femmes est lôentit® charg®e de veiller ¨ lôapplication du principe dô®galit® femmes-hommes 

au sein du syst¯me onusien. B®n®ficiant depuis sa cr®ation de lôappui de la France, Mme Mich¯le 

Bachelet, ancienne directrice ex®cutive dôONU Femmes (et actuelle pr®sidente du Chili) a sign® un 

accord-cadre de coopération avec le ministre des Affaires étrangères lors de sa visite en France en 

mai 2012. Les consultations annuelles bilat®rales pr®vues par lôaccord ont eu lieu en septembre 

2013 au niveau ministériel (Sedev) puis en juin 2014 au niveau directeur. Notre contribution 

volontaire à ONU-Femmes reste modeste (400 000 euros en 2014, 300 000 en 2013, contre 200 000 

les années précédentes). Notre contribution volontaire en 2015 sera du m°me ordre quôen 2014.  

 Toutefois lôentit® dispose de nombreuses contributions fl®ch®es sur des th®matiques et des aires 

g®ographiques vari®es : lutte contre la mortalit® maternelle en Afrique de lôouest francophone 

(5Mú, 2011-2015), lutte contre les violences faites aux femmes dans le monde arabe  et lôAfrique 

subsaharienne (1,5 Mú, 2011-2014), employabilité des femmes en Afrique du Nord,  (1,3Meuros, 

2013- 2016),  accès des femmes à la justice en Afghanistan (500 000ú 2011-2013) et leadership des 

femmes en méditerranée (740 000ú, 2014-2017). Au total, la France a décaissé 2,252 millions de 

dollars en 2013, 1,876 millions de dollars en 2012 et 2,031 millions de dollars en 2011. En 2014, un 

montant dôenviron 2,280 millions dôeuros ®tait engag® dont une partie a ®t® d®caiss®e. Sôajoute ¨ 

ces contributions, 950 000ú au titre des engagements de Muskoka en matière de santé maternelle et 

infantile.  

La France finance un poste dôexpert technique international plac® aupr¯s dôONU-Femmes, à New 

York (M. Gustavo Gonzalez-Canali). Un poste de Jeune expert au si¯ge dôONU-Femmes est 
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®galement pourvu, ainsi quôun poste dôexpert technique international aupr¯s du bureau dôONU -

Femmes à Rabat est en cours dôexamen. Il convient de se féliciter de la récente nomination dôun 

Français comme sous-secrétaire général adjoint à ONU Femmes, auprès de Mme Phumzile 

Mlambo-Ngcuka, directrice exécutive. Un Comité national ONU Femmes-France a été créé par des 

anciens agents du MAEDI fin 2013. Il contribue à faire conna´tre lôaction dôONU-Femmes en 

France et à lever des fonds (privés) sur le modèle du comité UNICEF France. 

 

- FNUAP 

Le plan stratégique 2014-2017 du FNUAP (UNFPA) recentre les aires dôintervention du fonds 

autour de lôobjectif dôacc¯s universel ¨ la santé sexuelle et reproductive et aux droits reproductifs, 

priorit®s d®fendues par la France dans le cadre de lôagenda post-2015. Le budget du FNUAP est 

dôenviron 1 Md de dollars par an et les recettes r®guli¯res, bien quôen l®g¯re baisse, restent 

consistantes (plus de 40 % du total). La France verse une contribution volontaire de 500 000ú en 

2014. La participation de la France aux activit®s du FNUAP sôeffectue principalement par des 

contributions dite « fléchées » à des projets spécifiques. Le FNUAP a disposé ainsi de 5Mú par an 

sur la période 2011-2015 via le projet du Fonds de Solidarité Prioritaire intitulé « Appui à la 

réduction de la mortalité maternelle et néonatale en Afrique francophone et Haïti » (initiative 

Muskoka) qui concerne 9 pays dôAfrique francophone (B®nin, Burkina Faso, C¹te dôIvoire, Guin®e, 

Mali, Mauritanie, Niger, Sénégal, Togo) et Haïti. Le FNUAP comprend 22 agents de nationalité 

française dans ses effectifs dont 4 directeurs.  

- UNICEF  

Dans le cadre de  son Plan stratégique pour la période 2014-2017, lôUNICEF intervient dans  7 

domaines : sant®, nutrition, ®ducation, eau et assainissement, VIH/SIDA, protection de lôenfance et 

inclusion sociale. Fonds emblématique des Nations unies en faveur de la protection de lôenfance et 

b®n®ficiant dôune forte popularit®, lôUNICEF est ®galement un fonds performant et reconnu pour sa 

bonne gouvernance financi¯re, pr®sent dans 191 pays. LôUNICEF dispose dôun budget d®passant 

les 3 milliards de dollars par an. Cependant, cette agence souffre dôun d®s®quilibre entre ressources 

régulières et ressources fléchées (74%), mais voit néanmoins ses ressources progresser globalement, 

grâce au secteur privé et aux collectes des comités nationaux, à la différence des autres agences. Le 

Comité français, présidée par Michèle Barzach, est un des comités les plus actifs. Il a contribué à 

lôUNICEF international ¨ hauteur de 73 M$ (47M en ressources r®guli¯res, 18M en ressources 

fl®ch®es et 8M en ressources dôurgence), ce qui en fait lôun des cinq premiers  Comités Nationaux 

contributeurs. 

Les contributions volontaires non fléchées (ressources régulières) de la France au budget général de 

lôUNICEF ont sensiblement augment® depuis 2013 : 3,4 millions dôeuros  en 2013 et 2014, contre 1 

million en 2012. En 2013, notre contribution totale sôest ®tablie ¨ plus de 13Mú, dont 3.36Mú de 

contributions volontaires, 8.5Mú de financement annuel dans le cadre de la lutte contre la mortalit® 

maternelle, néonatale et infantile (engagements de Muskoka, 2011-2015), un reliquat de 1Mú sur un 

programme de lutte contre les violences de genre en milieu scolaire (3.3Mú sur 2012-2014) ainsi 

que des financements dôurgence (150kú pour la RCA-protection de lôenfance dans les conflits 

armés). La France finance également quatre postes de jeunes experts au si¯ge de lôUNICEF en 

2014.  
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- OMS  

 

LôOMS a produit un rapport sur la situation mondiale en matière de violence et de santé. Au 

dernier conseil ex®cutif de lôOMS en janvier, les Etats membres ont rappel® que beaucoup de travail 

restait à fournir dans le domaine de la lutte contre les violences interpersonnelles, en mettant un 

accent particulier sur les violences faites aux femmes, filles et enfants. Les Etats membres ont 

reconnu le rôle clé que le secteur de la santé avait à jouer dans cette problématique multisectorielle. 

Les Etats membres ont marqu® leur appui ¨ lô®laboration pr®vue dôun plan dôaction mondial sur 

les violences et la santé, sur la base des meilleures données scientifiques factuelles.  

Le renforcement et la protection des ressources humaines en matière de santé, et en particulier du 

personnel f®minin, est une priorit® pour la France. La France sôest vu proposer par lôOMS de co-

présider une commission des Nations unies pour porter la thématique des ressources humaines 

dans le domaine de la santé au plus haut niveau. La demande est actuellement étudiée au niveau 

de Matignon et de lôElys®e. Par le biais notamment de notre participation ¨ lôAlliance mondiale 

pour les ressources humaines en santé (GHWA), nous promouvons lôinvestissement dans les RH 

dans le secteur de la santé comme une opportunit® de cr®ation dôemplois, en particulier pour les 

femmes, et de croissance économique pour les pays de tous niveaux de développement socio-

économique.  

Le Conseil Ex®cutif de lôOMS a pris note, en janvier 2015, du rapport de son Secr®tariat sur le 20
ème

 

anniversaire de la D®claration et du Programme dôaction de P®kin. La France a r®affirm® le r¹le 

central de lôOMS dans la lutte contre les inégalités en matière de santé et dans lôam®lioration de la 

sant® des femmes, et a salu® le projet dô®laboration dôune nouvelle stratégie « femmes et santé » 

qui tienne compte des examens de la mise en îuvre des plans dôaction du Caire et de P®kin. 

Plusieurs délégations et, en particulier, les pays Nordiques, ont appel® lôOMS ¨ davantage 

dôambition en mati¯re de droits sexuels et reproductifs. 

 

- Fonds Mondial de lutte contre le sida, la tuberculose et le paludisme:  

 

Deuxi¯me contributeur du Fonds mondial ¨ hauteur de 360 millions dôeuros en 2014 (soit environ 

12,5 % du budget total), la France investit des moyens substantiels dans la lutte contre ces 3 

pand®mies. Gr©ce ¨ la mobilisation de la France, le Fonds mondial a mis en îuvre un plan dôaction 

genre (2014-2016). Dans ce cadre une « Initiative spéciale » a été créée et est gérée par le 

département des communautés, des droits et du genre au Secrétariat du Fonds. Cette initiative 

spéciale est dotée de 15 millions de dollars pour réaliser une assistance technique au dialogue pays 

et à la r®daction des notes conceptuelles sur ces th®matiques, ¨ la mise en îuvre de six plateformes 

r®gionales pour la coordination et la communication de lôassistance technique autour des questions 

de genre et droits humains et, enfin, au renforcement des capacités et à la mobilisation 

communautaire (Partenariat avec Robert Carr Civil Society Networks Fund).  

 

Les questions de genre liées à cette initiative, portent plus précisément sur la programmation et 

lôoctroi de subventions sp®cifiques pour les actions au bénéfice des femmes et des jeunes filles, sur 

le renforcement de la présence des femmes dans les instances de représentation et de décision. 

Divers outils visant à renforcer la stratégie du genre dans les différentes strates dôactions et de 

représentation du Fonds ont donc été déployés (ateliers pour les membres du conseil 
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dôadministration, note dôinformation pour les soumissionnaires de projets dans le cadre du nouveau 

modèle de financement, outils de soutien au développement de notes conceptuelles en lien avec le 

PNUD et ONUSIDA ïpar exemple le gender assessment tool-, sensibilisation des gestionnaires de 

portefeuille etc.)  

 

Dans le cadre de sa contribution au Fonds mondial, 18 millions dôeuros ont ®t® consacr®s ¨ 

lôInitiative 5 % qui représente la part de la contribution franaise relative ¨ lôexpertise technique 

francophone au sein des pays relevant de la francophonie, récipiendaires du Fonds mondial. Cette 

modalit® de financement permet dôapporter un soutien ¨ la conception, ¨ la mise en îuvre et au 

suivi -évaluation des subventions allouées par le Fonds. En complémentarité de ces subventions, des 

projets de 2 à 3 ans peuvent être financés par cette initiative.  

 

En 2014, lôune des th®matiques ®tait ç Renforcer les réponses nationales relatives aux populations 

clés et/ou aux groupes vulnérables et/ou Renforcer la prise en compte du genre dans la conception, 

la mise en îuvre, le suivi et la gouvernance des subventions du Fonds mondial ». En 2015, une des 

deux th®matiques de lôappel ¨ projets annuel, en conformité totale avec les orientations stratégiques 

du MAEDI, vise à soutenir des approches innovantes de prévention, de dépistage et de prise en 

charge des adolescent(e)s et des jeunes filles. 

 

 

- Les agences romaines : FAO/PAM/FIDA  

 

Lôann®e 2014 a ®t® consacr®e ¨ lôagriculture familiale, th®matique qui a suscit® une forte 

mobilisation en France, avec un engagement politique du gouvernement de haut niveau. La 

France, a apporté un appui particulier à cette thématique en mettant  notamment en îuvre des 

actions en faveur femmes, et a soutenu des programmes via des organisations professionnelles, 

des ONG ou des collectivités territoriales. 

 

Dans les enceintes multilatérales traitant de la sécurité alimentaire et de la nutrition, telles que 

lôOrganisation des Nations unies pour lôalimentation et lôagriculture (OAA/FAO) ou le Comit® 

de la sécurité alimentaire mondiale (CSA), la France promeut des approches qui privilégient 

lôautonomisation des femmes, leur acc¯s aux droits et leur participation aux processus de 

décision. Lôadh®sion ¨ des initiatives particuli¯res permet ®galement de travailler sur des 

th®matiques sp®cifiques qui lient genre, s®curit® alimentaire et nutrition. Côest le cas par 

exemple de la Nouvelle Alliance pour la sécurité alimentaire et la nutrition qui travaille sur la 

formulation de recommandations pour faire progresser lôautonomisation ®conomique des 

femmes. Côest lôexemple ®galement du mouvement Scaling Up Nutrition (SUN), initiative 

mondiale pour une action renforcée sur la nutrition dont la France fait partie et quôelle soutient 

financièrement. Cette initiative place les femmes au cîur de la lutte contre la malnutrition et 

îuvre au d®veloppement dôoutils qui mettent en valeur lôimportance de lôautonomisation des 

femmes.  

 

Dans le cadre de lôAssembl®e g®n®rale des Nations unies, la secr®taire dôEtat charg®e du 

Développement et de la Francophonie a participé à un évènement sur les droits des femmes à la 

terre. La France soutient notamment les Directives volontaires pour une gouvernance 

responsable des régimes fonciers (VGGT) adoptées par le CSA en 2012, qui prennent en 
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compte sp®cifiquement lô®galit® des sexes dans le droit dôacc¯s au foncier. La France a élaboré 

en 2014 un guide de mise en îuvre de ces Directives, qui est appliqué aux projets financés par 

lôAgence franaise de d®veloppement. 

 

Dans le cadre du G20 en 2014, la France sôest impliqu®e pour quôune initiative soit lanc®e en 

faveur de lôacc¯s des femmes à la propriété et au foncier. Cette proposition nôa pas ®t® retenue 

par lôensemble des pays du G20,  n®anmoins, sôagissant du cadre de la sécurité alimentaire et 

nutritionnelle adopté par le G20, un accent particulier a été mis sur la place et le rôle des 

femmes. Ceci sera d®clin® en plan dôaction en 2015 et la France veillera ¨ ce que des actions en 

faveur du genre soient prises en compte. 

 

 

 

 

 

- OIF : Francophonie 

 

Notre pays a organisé le premier Forum des femmes francophones, à Paris, en mars 2013, sur les 

violences faites aux femmes dans les conflits armés et les crises politiques. En mars 2014, nous 

avons co-organisé à Kinshasa, avec la République démocratique du Congo la deuxième édition de 

ce Forum consacrée à la thématique des femmes actrices du développement. Créé en marge du 

premier forum,  la ministre de la Francophonie dôalors, Mme Benguigui, a apporté son soutien au 

réseau des femmes francophones « Terriennes ».  Nous avons appuyé le choix des thèmes des 

femmes et des jeunes, facteurs de paix et acteurs du développement, pour le sommet de la 

Francophonie de Dakar en novembre 2014.  

 

- Action ¨ lôOSCE 

 

La France et ses partenaires de lôUE tentent r®guli¯rement dôobtenir une transposition de la 

résolution 1325 (Femmes, paix et sécurité) du Conseil de s®curit® dans le cadre de lôOSCE et 

soutiennent lôadoption dôune d®cision du conseil minist®riel sur ce sujet.  

 

- Convention dôIstanbul du Conseil de lôEurope 

 

La France, qui a été très active pour assurer son adoption, a ratifié, le 4 juillet 2014, la convention 

du Conseil de lôEurope sur la pr®vention et la lutte contre la violence ¨ lô®gard des femmes et la 

violence domestique, qui est entrée en vigueur le 1er août 2014. Cette convention prévoit des 

normes en matière de prévention, de protection des victimes et de poursuites pénales contre les 

violences sexuelles. Il sôagit du premier texte international juridiquement contraignant 

comprenant des dispositions de nature à combattre le phénomène des crimes prétendument 

commis "au nom de lôhonneur". 

Dans le domaine de la protection des victimes de violence, la France a îuvr® en faveur de 

lôadoption, le 12 juin 2013, du r¯glement du Parlement europ®en et du Conseil relatif à la 

reconnaissance mutuelle des mesures de protection en matière civile, qui permet, par exemple, 

dôinterdire ¨ lôagresseur dôapprocher la personne prot®g®e. Pour m®moire, le droit europ®en sur la 

protection des victimes de violence repose notamment sur la directive 2012/29/UE établissant des 
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normes minimales concernant les droits, le soutien et la protection des victimes de criminalité. Cette 

directive a pour objet de garantir que les victimes de violences reçoivent des informations, un 

soutien (droit dôacc¯s aux services dôaides aux victimes, etcé) et une protection (en cas de risque 

de repr®sailles, é) ad®quats et puissent participer ¨ la proc®dure p®nale. Le viol des femmes y est 

listé comme violence fondée sur le genre (considérant n°17). Le délai de transposition de cette 

directive est fixé au 16 novembre 2015.  

 

En 2013, la France a aussi ®t® active dans la n®gociation sur la strat®gie de lôUE proposant une 

approche globale sur lô®limination des violences sexuelles dans les conflits. Nous avons fait valoir 

que le soutien ¨ la participation des femmes ¨ lôensemble des processus d®cisionnels, y compris 

dans les situations de sortie de crise, ®tait un ®l®ment de stabilisation fondamental quôil convient 

également de renforcer. 

 

Dans le domaine de la protection des victimes en matière pénale (ex : obligation pour la personne à 

lôorigine du danger encouru de demeurer ¨ un endroit pr®cis), la directive 2011/99/UE du Parlement 

européen et du Conseil du 13 décembre 2011 relative à la décision de protection européenne prévoit 

que la coop®ration judiciaire en mati¯re p®nale dans lôUE soit fond®e sur le principe de 

reconnaissance mutuelle des jugements et décisions judiciaires. 

 

Enfin, dans le domaine relatif à la promotion de lôactivit® ®conomique des femmes, la France a 

soutenu lôadoption, le 21 juin 2014, des conclusions du Conseil sur les femmes et l'®conomie. Ces 

conclusions abordent notamment les questions de lôind®pendance ®conomique des femmes (travail ¨ 

temps partiel et travail autonome). Par ces conclusions, le Conseil demande aux Etats membres et à 

la Commission de continuer à promouvoir la participation des femmes au marché du travail dans le 

cadre de la Stratégie UE 2020 en faisant notamment appel aux fonds structurels et de prévoir, dans 

ce cadre, un pilier « égalité entre les hommes et les femmes ». Trois indicateurs mesurent 

lô®volution des progr¯s accomplis dans ce domaine : taux d'emploi en équivalent temps plein pour 

femmes et hommes par tranches d'âge (20-64, 15-24, 25-54, 55-64) ; taux dôemploi à temps partiel 

en pourcentage au regard de l'emploi total pour les femmes et les hommes par tranches d'âge ; 

emploi indépendant en pourcentage de l'emploi total chez les femmes et les hommes par classe 

d'âge. 

 

 

 

Objectif 6.  Traabilit® de lôaide au développement  

 

Lôaide publique au d®veloppement franaise est ®valu®e selon le marqueur genre de lôOCDE. Les 

donn®es sont communiqu®es au minist¯re des Finances qui transmet les donn®es globales de lôAPD 

¨ lôOCDE. 

 

6.1. Le genre et lôAPD franaise  

 

LôAPD pour les flux de lôann®e 2014 sera publi®e de faon d®taill®e en septembre 2015 par 

lôOCDE. Pour lôann®e 2013, 35% de lôAPD franaise ®tait sensible au genre. La remise à 
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jour par lôOCDE des donn®es relatives au genre aura lieu en mai. La pr®sentation des données 

dans cette fiche est sujette à une légère modification.  

  

Engagements en M d'USD courant 2012 2013 

 Objectif principal  0,97 47 

 Objectif significatif  1 665 1 362 

 Examiné, non orienté  5 392 2 600 

 Non examiné  917 2 386 

Total ventilable par secteur *                                    7 976 6 394 

 Objectif principal**  0,01% 1% 

 Objectif significatif**  24% 34% 

Aide centrée sur le genre (objectifs 

1&2)**  
24% 35% 

 

    
 Source : OCDE - Ensemble de données : Projets d'aide visant l'égalité des sexes et l'autonomisation des femmes (CRS)  

     * Conforme ¨ la m®thodologie du "Aid in Support of Gender Equality and Womenôs Empowerment -Donor Charts" March 2015 

:  

     ** Ne prend pas en compte les projets non examinés conformément à la méthodologie "Aid in Support of Gender Equality and 

Womenôs Empowerment -Donor Charts" March 2015 

     

 

Si lôaugmentation du pourcentage nôest pas significative (montant non examin® consid®rable en 

2013), on constate : 

 

ω une augmentation des projets dont le genre est lôobjectif principal (marqueur 2 de 

lôOCDE) : passage de 1MUSD  en 2012 ¨ 45MUSD en 2013; Ceci sôexplique par la 

sensibilisation aux besoin  de communication des données (reporting) en matière de 

genre au sein du MAEDI et à la consultation interservices au  moment de la déclaration 

statistique  qui a abouti à un meilleur fléchage des  projets Muskoka (voir plus bas). 

ω une légère diminution des projets dont le genre est un objectif significatif  : passage 

de 1,7Mds USD en 2012 à 1,4Mds USD en 2013 qui sôexplique par la baisse des 

contributions AFD aux projets dont le genre est une des composantes. 

 

 

 

6.2. R®partition de lôAPD marqu®e genre par secteur 

 

Comme le montre le graphique ci-dessous, les projets entièrement dédiés à la réduction des 

inégalités de genre (marqueur 2), sont principalement des projets de politiques en matière de 

population de sant® et de sant® reproductive.  Il sôagit en effet des projets dits ç MUSKOKA è : 

initiative portée par la France pour la sant® maternelle et infantile (lôengagement français consiste à 

investir 100 millions d'euros par an sur cinq ans, soit 15% de l'effort total du G8). 

 Côest donc le programme 209 qui porte une grande partie de ces actions. 
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En revanche, les projets dont une des composantes est la promotion du genre (marqueur 1) 

ciblent principalement lô®ducation et sont réalisés par le Minist¯re de lôEnseignement 

supérieur et de la recherche car il sôagit des bourses en faveur de ressortissants de pays en 

développement et des coûts imputés à la prise en charge des étudiants étrangers dans les universités 

en France. 

 

          

                             

Source : OCDE - Ensemble de données : Projets d'aide visant l'égalité des sexes et l'autonomisation des femmes (CRS)

Conforme ¨ la m®thodologie du "Aid in Support of Gender Equality and Womenôs Empowerment -Donor Charts" March 2015 :

Répartition par secteur des projets dont le genre est 
l'objectif principal

(engagements bilatéraux de la France en 2013)

Santé Politique en Matière de Population/Santé&Fert.

Distribution d'Eau et Assainissement Gouvernement & Société Civile

Infrastructure et Services Sociaux Divers Infrastructure et Services Economiques

Production Destination Plurisectorielle / Transversale
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6.3. La redevabilité en genre  

 

Il convient de noter quôune dizaine de minist¯res et dôagences contribuent, de manière générale, à la 

communication des données ( reporting ) sur lôaide publique au développement : le ministère des 

Affaires étrangères et du Développement international, lôAFD, la Direction g®nérale du Trésor mais 

aussi le minist¯re de lôAgriculture, de lôEducation, de la Recherche, de lôInt®rieur, la coopération 

décentralisée. 

Parmi ces organismes, en 2013, seuls lôAFD, le minist¯re des Affaires ®trang¯res et du 

Développement international, le minist¯re de lôEnseignement supérieur et de la recherche se sont 

contraints à un exercice de redevabilité en faveur du genre.  

 

 

Au regard de ces données, une plus grande sensibilisation au genre, à travers les deux aspects 

suivants semble nécessaire :  

ω Le premier consisterait à réorienter notre aide en faveur de projets intégrant le genre 

transversal (Gender mainstreaming) ou totalement d®di®s ¨ lô®galit® femmes-hommes.  

Dôici 2017, 100% de lôAPD devra °tre ®valu®e selon le marqueur genre et au moins 50% 

devront recevoir la note 1 ou 2.   

ω Le second consiste à sensibiliser les autres Ministères ou organismes au reporting de 

leurs donn®es et ¨ la mise en place de syst¯mes dôinformation qui permettent de collecter 

lôinformation, projet par projet. 

 

 

Qui reporte les projets contribuant au genre? Dollars %

Marqueur 1 1 362 286         

AFD 303 653            22%

MAEDI 79 460              6%

Ministère de l'Agriculture 18 293              1%

Ministère de l'enseignement supérieur et de la recherche960 880            71%

Marqueur 2 47 317              

AFD 13 572              29%

MAEDI 33 704              71%

Autre 40                      0%

2013
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6.2.  Le genre et les programmes budgétaires 

 

DIPLOMATIE CULTURELLE ET DôINFLUENCE    (185) 

 Exécution 2013 LFI 2014 PLF 2015 

Numéro et intitulé du programme 

ou de lôaction 

Autorisations 

dôengagement  

Crédits 

de paiement 

Autorisations 

dôengagement 

Crédits 

de paiement 

Autorisations 

dôengagement 

Crédits 

de paiement 

 03 Enjeux globaux    234 269 234 269 170 000 170 000 170 000 170 000 

 Total 234 269 234 269 170 000 170 000 170 000 170 000 

 

Le programme 185 « Diplomatie culturelle et dôinfluence » qui relève de la mission « Action 

ext®rieure de lôEtat è, regroupe lôensemble des cr®dits destin®s aux politiques de coop®ration 

culturelle, linguistique, universitaire et en mati¯re dôenjeux globaux (environnement, sant®, 

stabilité économique et financière, sécurité alimentaire, diffusion de la connaissance) et au 

service de lôenseignement public franais ¨ lô®tranger via lôAgence pour lôenseignement 

franais ¨ lô®tranger. 

 

Les postes consacrent aussi une part de leurs crédits délégués à ces actions, dans le cadre de 

lôaction 3 ç enjeux globaux ». Cette action n°3 regroupe les crédits visant à renforcer la 

coordination internationale et la promotion de la vision franaise et europ®enne dôune 

mondialisation mieux régulée en matière de préservation des biens publics mondiaux (climat, 

ressources naturelles, sant®, genre, acc¯s aux ressources ®nerg®tiquesé).  ê ce titre, sont 

financées des actions en mati¯re dô®galit® femmes-hommes et de défense des droits des femmes. 

Ainsi, pour lôann®e 2014, le MAEDI a contribu® notamment au soutien au r®seau "Genre en 

Action" et à la plateforme "Genre et Développement" à hauteur de 60 000 ú.  

 

Les 155 services de coop®ration et dôaction culturelle ¨ lô®tranger sont charg®s, sous lôautorit® 

de lôambassadeur, de la conception, de lôanimation des actions de coop®ration dans les 

domaines de la culture et du d®veloppement. Ils sôappuient sur un r®seau de 100 EAF 

(Etablissements b®n®ficiant de lôautonomie financi¯re), 31 centres dô®tudes en France (CEF), 

pr¯s de 400 alliances franaises et 26 instituts franais de recherche ¨ lô®tranger. 

 

SOLIDARITE A LôEGARD DES PAYS EN DEVELOPPEMENT    (209) 

  Exécution 2013 LFI 2014 PLF 2015 

Numéro et intitulé du 

programme 

ou de lôaction 

Autorisations 

dôengagement  

Crédits 

de paiement 

Autorisations 

dôengagement 

Crédits 

de paiement 

Autorisations 

dôengagement 

Crédits 

de 

paiement 

 02 Coopération bilatérale    27 794 584 26 927 917 27 090 906 29 168 405 25 390 906 25 268 405 
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  Exécution 2013 LFI 2014 PLF 2015 

Numéro et intitulé du 

programme 

ou de lôaction 

Autorisations 

dôengagement  

Crédits 

de paiement 

Autorisations 

dôengagement 

Crédits 

de paiement 

Autorisations 

dôengagement 

Crédits 

de 

paiement 

 05 Coopération 

multilatérale    

4 293 899 4 293 899 4 406 305 4 406 305 4 198 619  4 198 619 

 Total 32 088 483 31 221 816 31 497 211 33 574 710 29 589 525 29 467 024 

 

Dôautre part, les cr®dits du programme 209  permettent la réalisation de projets mis en place par 

les ONG. Ainsi, en 2014, trois projets participent à la politique dô®galit® femmes-hommes à 

savoir : 

- la promotion de lôabandon de la pratique des mutilations sexuelles f®minines dôici 2015 dans 

les 250 villages du district sanitaire de Kayes au Mali, conduit par lôONG Equilibres et 

Populations, pour un montant de 647 541 ú ; 

- le projet Sida info service regroupant cinq ONG franaises menant des actions dôappui aux 

organisations de la société civile africaine en faveur de la lutte contre le sida, à hauteur de 

496 500 ú. Cette nouvelle phase vise notamment ¨ int®grer de mani¯re transversale le genre 

dans les actions de la plateforme et des organisations qui la composent.  

- la promotion de lôinsertion ®conomique des femmes au Maroc, en Tunisie, en Alg®rie et en 

Egypte, mise en place par Batik international (194 240 ú). Lôobjectif est de réduire les 

inégalités économiques femmes-hommes au sein des familles et du monde économique, 

dôam®liorer lôacc¯s ¨ lôemploi et ¨ la cr®ation dôactivit®s g®n®ratrices de revenus des femmes, 

et enfin, dôaccro´tre le pouvoir dôexpression et de d®cision des femmes au sein de leur famille 

et de leur communauté.  

 

 

En 2014, trois nouveaux projets menés par des ONG ont été subventionnés : 

- le projet « Renforcement dôun r®seau dôentrepreneuses solidaires » en Afrique et en 

Amérique Latine, engagé par Quartiers du Monde à hauteur de 659 000ú sur 5 ans pour le 

renforcement dôun r®seau dôentrepreneuses solidaires entre le Mali, le S®n®gal, le Maroc, la 

Bolivie, la Colombie et la France. Le projet mettra lôaccent sur la thématique du leadership 

f®minin ainsi que sur la sensibilisation des hommes aux questions de genre et de dô®galit® 

femmes-hommes. 

- le projet « Insertion socio-économique des femmes » au Vietnam, mené par Batik 

international à hauteur de 220 000ú sur 3 ans visant à améliorer les conditions de vie des 

femmes dans deux zones industrielles du Nord Vietnam. Il sôagit dôam®liorer leurs conditions 

de travail, de logement, de prise en charge sanitaire, ainsi que leur insertion économique, en 

les aidant ¨ mieux conna´tre leurs droits, ¨ sôorganiser pour les faire respecter et ¨ d®velopper 

leurs compétences. Le projet permettra la formation de 60 « femmes-leaders », la création de 

30 « clubs de femmes » autogérés et la participation de plusieurs entreprises ¨ lôam®lioration 

des conditions de travail.  
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- le projet « Santé pour tous »  dôun montant de 497 000ú conduit par Essentiel qui vise à 

renforcer la protection sociale en Guinée, pays où le paiement direct des prestations de santé 

par les patients est le plus élevé au monde. Le projet conçoit une véritable stratégie de 

promotion du genre qui se décline dans les activités, la formation des équipes locales et des 

membres du r®seau, dans les indicateurs de suivi et dôimpact et dans le budget proposé.  

 

En plus de ces 1 376 000ú engagés sur ces nouveaux projets en 2014, 3 020 166ú ont été 

dépensés en crédits de paiement pour financer des projets déjà débutés lors des exercices 

précédents.  

 

Enfin, les services de coopération et dôaction culturelle (SCAC) mettent en îuvre des projets en 

matière de gouvernance et plus spécifiquement en vue de la lutte contre les discriminations et 

pour la promotion du droit des femmes. Au total, 715 000ú ont ®t® mis en îuvre en 2014 par le 

biais de : lôorganisation de rencontres, de s®minaires et de colloques ; lôattribution de bourses et 

la mise en place dô®changes dôexpertise et le soutien ¨ la soci®t® civile.  

 

Ainsi, les cr®dits du programme 209 contribuant ¨ la politique transversale de lô®galité entre les 

femmes et les hommes au titre de la coopération bilatérale ont connu une hausse significative. 

Cette derni¯re sôexplique par lôattention croissante que le MAEDI porte ¨ la promotion de 

lô®galit® entre les femmes et les hommes.  

 

Le programme 209 subventionne plusieurs organismes participant à la politique de promotion 

de lô®galit® femmes-hommes tels que ONU Femmes : entité des Nations Unies pour l'égalité des 

sexes et l'autonomisation des femmes, le PNUD, lôUNICEF, la FNUAP etc.  
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Recommandations: 

 

Ce bilan  a permis de mettre en avant  lôaction  du réseau diplomatique de la France en matière de 

genre et développement. Certains postes, notamment en Afrique subsaharienne, ont  développé des 

politiques souvent plus ambitieuses que le seuil que la strat®gie sô®tait fix®e pour la premi¯re ann®e.  

Nous pouvons ¨ cet ®gard affirmer que lôengagement du MAEDI en faveur de lôint®gration du genre 

est réel. La plupart des objectifs ont été remplis pour cette première année et souvent dépassés. Une 

grande majorit® des postes prioritaires (72%) sôest pr°t®e ¨ cet exercice de redevabilit®. Toutefois, 

ce travail nôa pas ®t® exempt de difficult®s quôil para´t pertinent de souligner. 

Lôabsence de donn®es consultables et centralis®es ne permet pas, ¨ lôheure actuelle,  dô®valuer 

précisément les efforts, consentis par la France en mati¯re dô®galit® de genre. La collecte des 

données a rencontré, à cet égard, plusieurs difficultés : 

 Le cloisonnement de lôinformation et son ®clatement entre diff®rents services, constituaient un frein 

à une vérification aisée des données. Il serait, à cette fin, utile de développer des outils permettant 

dôint®grer de mani¯re systématique les indicateurs sexospécifiques à tous les ministères et 

organismes concernés par le développement et la solidarité internationale.  Néanmoins, cet effort de 

redevabilité ne pourra devenir pérenne que si les autres ministères et organismes français, intègrent 

de manière syst®matique, lôanalyse de genre, en vue dôune meilleure traabilit® de lôaide au 

d®veloppement. A lôheure actuelle, seuls le MAEDI et lôAFD pratiquent ce travail redevabilit® par 

leur déclaration annuelle. Cet effort, sôil est généralisé à tous les acteurs du développement pourra 

avoir des retombés hautement positives sur le suivi de notre action en mati¯re dô®galit® de genre. 

Par ailleurs lôabondance de lôinformation ¨ traiter n®cessiterait une augmentation des ressources 

humaines dédiées à ce travail de redevabilité. Lôambition du MAEDI dôint®grer le genre dans les 

politiques publiques et dôen faire un mod¯le, serait plus ais®ment r®alisable si une cellule était mise 

en place. En effet, malgré la mise en place de formations visant lôappropriation par les agents de 

lôanalyse genre, aujourdôhui, lôaccompagnement des services centraux et du r®seau diplomatique 

nécessite quôune cellule d®di®e au genre soit établie pour renforcer les capacités tant 

organisationnelles que personnelles. 

Enfin, des difficultés liées à la collecte des données au  niveau  local évoqués plus haut, ont montré 

que pour les prochains exercices, il conviendrait de fixer la remise du rapport dôactivit®s annuel  au 

mois de juin, afin de laisser suffisamment de temps aux services  dôeffectuer leur propre collecte et 

analyse. La remise du rapport en avril nôa pas permis de tenir compte de la part de lôAPD consacr®e 

au genre au titre de lôann®e 2014 ; celle-ci nôest communiqu®e quôen juin et publi®e en septembre 

par lôOCDE. Il aurait ®t® préférable de fonder notre analyse sur les données de 2014, plutôt que 

dôavoir recours aux donn®es de 2013 qui ne refl¯tent pas n®cessairement les efforts accomplis 

depuis la mise en îuvre du deuxi¯me document dôorientation strat®gique. 
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ANNEXE 1 Υ bƻƳōǊŜ ŘΩŀƎŜƴǘs formés 

 

 

FORMATION  : «  SENSIBILATION GENRE ET DEVELOPPEMENT  » 

BENEFICIARES NOMBRE D'AGENTS FORMES DATE 

Séminaire  d'évaluation de projets 15 15-nov-13 

Directeurs et sous directeurs 14 26-févr-14 

Nouveaux contractuels catégorie A 49 mars-14 

Rédacteurs et chargés de mission DGM 24 31-mars-14 

Chefs de pôle DGM 22 24-mars-14 

IDC formation mi carrière 6 03-avr-14 

séminaire des nouveaux partants 201 24-juin-14 

Nouveaux contractuels 46 24-juin-14 

IDC formation initial 63 07-juil -14 

Correspondants genre 40 08-juil -14 

Nouveaux agents contractuels catégorie A 38 16-oct-14 

Ambassadeurs 27 21-janv-15 

COCAC/ DAOI 20 23-janv-15 

Nouveaux contractuels 16 05-févr-15 

   

Nouveaux adjoints chefs de pôle 32 27-mars-15 

Mi - carrières du staff managérial 6 01-04-2015 

Total 619  
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ANNEXE 2 : la parité au MAEDI  

 

 E ï LA PARITÉ 

 

1) Parité des effectifs permanents du MAE toutes positions administratives confondues (catégories LOLF G1 

et G2) 

 

Catégorie LOLF Catégorie de personnel Femmes Hommes Total 

C
a

té
g

o
ri
e

 G
1

 /
 G

2 

Fonctionnaires titulaires    

Catégorie A 624 1 254 1 878 

Catégorie B 429 568 997 

Catégorie C 1 966 1 053 3 019 

Sous-total titulaires  3 019 2 875 5 894 

Contractuels CDI 
(*)

    

Catégorie A 75 123 198 

Catégorie B 12 14 26 

Catégorie C 19 34 53 

Sous-total CDI  106 171 277 

    

Total G1 / G2 3 125 3 046 6 171 

   (*)
 CDI ante Le Pors et Dutreil. 

 

 

2) La parité par grade 

 

En 2014, les femmes représentent 52% des fonctionnaires titulaires du ministère : 33% sont des agents de 

catégorie A, 44% des agents de catégorie B et 67% des agents de catégorie C. 

 

 

 

Corps 2012 2013 2014 2015 
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Catégorie A 

Ministres plénipotentiaires  18 % 18 % 
18 

% 

20% 

Conseiller des affaires étrangères hors 

classe (CAE HC) 
17 % 18 % 

19 

% 

19 

% 

Conseiller des affaires étrangères (CAE) 24 % 26 % 
26 

% 

29% 

Secrétaire des affaires étrangère principale 

(SAE P) 
29 % 29 % 

32 

% 
32% 

Secrétaire des affaires étrangères (SAE) 43 % 43 % 
43 

% 

44% 

Attach® des syst¯mes dôinformation (ASIC) 16 % 14 % 
15 

% 

15% 

Total catégorie A 29 % 30 % 
31 

% 

33% 

Catégorie B 

Secrétaire de chancellerie (SCH) 49 % 49 % 
48 

% 

49% 

Secr®taire des syst¯mes dôinformation et de 

communication (SESIC) 
7 % 8 % 8 % 8% 

Total catégorie B 42 % 43 % 
41 

% 

44% 

Catégorie C 

Adjoint administratif de chancellerie (ADJ 

ADM) 
72 % 71 % 

70 

% 
73% 

Adjoint technique de chancellerie 13 % 13 % 
12 

% 

11% 

Total catégorie C 68 % 68 % 
67 

% 

67% 

 

Total titulaires  53 % 53 % 
53 

% 

52% 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Concernant les promotions, le taux de femmes promues est en augmentation notable : 
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 2011 2012 2013 2014 2015 

ADJ ADM ] 

SCH 
62 % 72 % -- 

56 % 50% 

SCH ] SAE 47 % 58% -- 64 % 50% 

SAE ] SAEP 16 % 53 % 83 % 71 % 57% 

SAEP ] CAE 33 % 25 % 50 % 50 % 50% 

CAE ] CAE HC 32 % 20 % 35 % 28 % 31% 

 

 

 

GRADE F H Total % 2013/2014 

Ministres plénipotentiaires 25 83 108 20 % 2 % 

Conseillers des affaires étrangères hors classe 33 144 177 19 % 0 % 

Conseillers des affaires étrangères (CAE)  111 278 389 29 % 3 % 

- sortie ENA CAE (2014) 1 3 4 25 % - 8 % 

- concours CAE (2014) 5 6 11 45 % - 12 % 

- promotions au choix CAE (2014) 5 5 10 50 % 0 % 

Secrétaires des affaires étrangères (SAE) 223 285 508 44 % 5 % 

- concours SAE cadre général (2014) 7 8 15 47 % 0 % 

- concours SAE cadre dôOrient (2014) 9 7 16 56 % 12 % 

- promotions au choix SAE (2014) 5 5 10 50 % - 14 % 

Attach® des syst¯mes dôinformation (ASIC) 14 79 93 15 % 0 % 

Secrétaires de chancellerie (SCH) 411 404 815 50 % 2 % 

- concours SCH (2014) 21 7 28 75 % 4 % 

- promotions au choix SCH (2014) 6 6 12 50 % - 6 % 

- examen professionnel (2014) 8 19 27 30 % - 26 % 

Secr®taires des syst¯mes dôinformation (SESIC) 13 144 157 8 % 0 % 

Adjoints administratifs et techniques confondus 2 000 1 003 3 003 67 % 0 % 

- concours adjoints administratifs (2014) 38 35 73 52 % - 8 % 

 

 

3) La parité par fonction 
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19 % des ambassadeurs sont aujourdôhui des femmes (36 ambassadrices), 15 % sont consules g®n®rales et 

consules (14 consules générales), 4 sont inspectrices et 6 directrices ou chefs de service. 

 

FONCTION 
(*)

 
F 

H Total % 2013/2014 

Ambassadeurs 36 155 191 19 % 1 % 

Consuls généraux, consuls 14 77 91 15 % -1 % 

- consuls généraux 14 71 85 16 % 0 % 

- consuls 0 4 4 0 % 0 % 

Cabinets ministériels 25 54 79 32 % - 3 % 

- directeur 0 3 3 0 % 0 % 

- directeur adjoint 1 2 3 33 % - 7 % 

- conseillers 9 30 39 23 % - 8 % 

- conseillers techniques 4 2 6 67 % 22 % 

Secrétaire général 0 1 1 0 % 0 % 

Secrétaires généraux adjoints 0 1 1 0 % - 100 % 

Directeurs généraux, directeurs, inspecteurs 12 35 47 26 % + 4 % 

- directeurs généraux 1 3 4 25 % - 8 % 

- directeurs généraux adjoints 0 2 2 0 % 0 % 

- directeurs, chefs de service 6 19 25 24 % 2 % 

- inspecteurs 4 8 12 33 % 0 % 

Directeurs adjoints, sous-directeurs, chefs de 

bureau 
79 133 212 37 % - 1 % 

- directeurs adjoints 5 17 22 23 % - 1 % 

- sous-directeurs 18 41 59 31 % 5 % 

- chefs de bureau 44 50 94 47 % 3 % 

  (*)
 Sont comptabilis®es les personnes nomm®es dans lôemploi ou d®l®gu®es dans les fonctions. 

 

 

 

 

4) La parité dans les jurys de concours 
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Pourcentage de femmes « jurées de concours » de 2005 à 2014 

Année Hommes Femmes 

2005 62 % 38 % 

2006 64 % 36 % 

2007 66 % 34 % 

2008 62 % 38 % 

2009 64 % 36 % 

2010 60 % 40 % 

2011 65 % 35 % 

2012 70 % 30 % 

2013 65 % 35 % 

2014 57% 43% 

 

 

 

Pourcentage de femmes « présidentes de jury » de 2005 à 2014 

Année 
Hommes 

Femmes 

2005 83 % 17 % 

2006 67 % 33 % 

2007 100 % 0 % 

2008 100 % 0 % 

2009 71 % 29 % 

2010 67 % 33 % 

2011 69 % 31 % 

2012 100 % 0 % 

2013 100 % 0 % 

2014 50% 50% 
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ANNEXE 3 : FSP : Fiche sur le genre 

 

Janvier 2015 

 
Définition du genre : 

 

Le genre est une grille dôanalyse qui permet de rendre visibles les r¹les attribu®s aux femmes et aux 

hommes au sein de la soci®t®. Ces r¹les sont d®termin®s par des facteurs dôinfluence dôordre 

culturel, social, économique, politique ou religieux. Ils sont liés à la perception et à la place 

accordée au féminin et au masculin. La différence biologique ne peut justifier les inégalités sociales 

et les pratiques discriminatoires ¨ lôencontre des femmes. Ces in®galit®s sont la cons®quence de 

stéréotypes de genre (masculin-f®minin) qui sont lôexpression des rapports sociaux entre les femmes 

et les hommes (genre). 

 

Lôint®gration de lôanalyse de genre dans les politiques de d®veloppement est un gage dôefficacit®. 

Partout dans le monde, les femmes sont actrices du développement, mais souvent leur rôle reste 

méconnu et invisible. Dans certains cas, les actions de développement peuvent aggraver les 

inégalités si elles ne tiennent pas compte des rapports sociaux entre les hommes et les femmes. 

Lôexp®rience montre que les actions dites ç neutres è qui sôadressent ¨ un groupe de population 

donné (ex. : la jeunesse, les ruraux), renforcent les situations de pouvoir acquis et ont un effet 

négatif caché sur la situation des femmes et des filles. En revanche, la prise en compte de lôanalyse 

de genre dans les politiques de développement et dans les programmes et projets, permet de 

r®pondre aux besoins sp®cifiques et aux int®r°ts strat®giques des femmes et des hommes. Lô®galit® 

entre les femmes et les hommes est un atout pour la croissance économique, la stabilité et la 

prosp®rit®. Lôautonomisation des femmes et le respect de leurs droits profitent ¨ la communaut®, ¨ 

la famille et à la société tout entière. 

 
Rapport sur le développement dans le monde (2012) : Egalité des genres et développement, Banque Mondiale 

 

I. Comment ®valuer le projet selon un marqueur genre de lôOCDE ? 

 
Dans le cadre de sa stratégie « genre et développement 2013-2017 è, la France sôest engag®e ¨ 

intégrer le genre dans tous les instruments de financement du d®veloppement. Dôici 2017, tous les 

projets et programmes financ®s doivent °tre not®s selon le marqueur genre de lôOCDE et au moins 

50% reçoivent la note 1 ou 2. 

 

Afin de mesurer la traduction des engagements politiques et des orientations stratégiques en matière 

dô®galit® femmes-hommes, le marqueur genre (G) d®velopp® par le Comit® dôaide au 

d®veloppement (CAD) de lôOCDE est un indicateur politique qui permet dô®valuer lôaffectation des 

ressources des bailleurs de fonds visant à promouvoir lô®galit® de genre. Lôobjectif 1 de la strat®gie 

genre et développement 2013-2017 pr®voit lôint®gration de cet indicateur genre dans tous les 

instruments de financement du d®veloppement. Ceci implique lô®valuation de Janvier 2015 toute 

lôaide au d®veloppement (APD) de la France à la lumière de ce marqueur. Le marqueur genre 

permet de noter chaque ann®e les programmes dôaide au d®veloppement en fonction de leurs 

objectifs sur la base de 3 valeurs : 
 

G-0: Quand lô®galit® de genre nôest pas cibl®e (neutre) 

G-1: Quand la réduction des inégalités est un objectif significatif 

G-2: Quand la r®duction des in®galit®s est lôobjectif principal. 

 

Ainsi, les modèles de présentation des projets FSP et PISCCA (fiches de prise en considération - 

FPC et rapports de présentation) incluent-ils à partir de 2015, une rubrique permettant de renseigner 
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le marqueur genre de lôOCDE et de décliner la dimension du genre de manière transversale dans le 

projet lorsquôil est marqu® 1 ou 2. 

 

II. Aide ¨ lôanalyse du genre 
 

La FPC / rapport de présentation inclura une analyse de la situation et des conditions des femmes. Il 

mettra en lumi¯re lôacc¯s aux ressources ®conomiques, politiques et sociales où de nombreuses 

in®galit®s persistent. Ces domaines peuvent °tre lô®ducation, la sant®, lôeau, le foncier, la 

repr®sentation politique, la gouvernance, lôacc¯s à des postes de responsabilité, la mobilité, les 

cr®dits ou encore les nouvelles technologies et les savoirs. Il mettra lôaccent sur les domaines 

critiques tels que les violences faites aux femmes, les droits sexuels et reproductifs ou lôimpact du 

changement climatique. Le questionnement suscité en amont du projet et port® par lôanalyse du 

genre, permettra de pr®voir lôimpact des activités en faveur de la réduction des inégalités entre les 

femmes et les hommes. Si le projet nôintègre pas lôapproche genre et ne tient pas compte de 

lôimpact diff®rencié, il sera noté 0 selon le marqueur genre. Si, en revanche, le projet intègre 

lôanalyse genre en prévoyant un impact significatif sur les femmes, il obtiendra la note 1. Un projet 

totalement dédié à la réduction des inégalités femmes-hommes, obtiendra la note 2. 

 
Exemples de questions à se poser lors de la formulation du projet : 

 

- Quels sont les principaux enjeux de développement qui justifient la réalisation de ce projet ? 

- Quels sont les domaines critiques où les inégalités de genre persistent ? 

- Quelles sont les causes structurelles de ces inégalités ? 

- Quels sont les liens entre ces inégalités et le projet lui-même ? 

- Quels sont les indicateurs et ressources disponibles pour mesurer les inégalités et les discriminations à 

lô®gard des femmes ? 

- Comment le projet entend-il contribuer à la réduction des inégalités ? (Par quels moyens : 

financement, actions, plaidoyer, etc.) 

- Quels sont les facteurs de changement que le projet utilisera comme levier en faveur de 

lô®galit® femmes-hommes ? 

- Quel impact significatif produira le projet sur le statut et les conditions des femmes ? 

- Quels résultats concrets le projet atteindra-t-il en faveur de lôamélioration de la situation des femmes ? 

- Le projet produirait-il des effets/répercussions différents sur les femmes de ceux attendus sur 

lôensemble des b®n®ficiaires directs et finaux, si celles-ci nôétaient pas spécifiquement ciblées par le projet ? 

- En quoi et comment la problématique de développement traitée par le projet peut-elle aussi prendre en 

compte le genre dans ses objectifs ? 

- En particulier, quels sont les leviers possible dôaction lorsque le projet nôa pas directement une vocation 

sociale (ex : douanes, gouvernance, s®curit®é) ? Au niveau des formations par le ciblage plus systématique 

des femmes ? Au niveau des instances de pilotage des instances du projet (participation dôun repr®sentant du 

ministère des droits des femmes quand il existe)  

 

III. Comment remplir la FPC ou le rapport de présentation 

 
a) Le projet est évalué 0 

Je justifie la note dans lôencadr® pr®vu ¨ cet effet : le projet ne pr®voit pas dôactions spécifiques en faveur de 

la réduction des inégalités femmes-hommes. 

b) Le projet est évalué 1 

Je justifie la note dans lôencadr® pr®vu ¨ cet effet : le projet, m°me sôil ne vise pas directement la réduction 

des in®galit®s, int¯gre lôanalyse de genre de mani¯re transversale et prévoit dans ses activités un impact 

significatif sur les femmes. 

La notion de genre se déclinera dans les rubriques concernées. 

c) Le projet est évalué 2 

Je justifie la note dans lôencadr® pr®vu ¨ cet effet : le projet est totalement dédié à la thématique des droits 

des femmes, à leur autonomisation et à leur leadership. 

La notion de genre se déclinera tout au long du rapport de présentation (ou de la FPC). 
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ANNEXE 4 : Modèle de FPC intégrant le marqueur genre 

                                                                           

 

 MINISTÈRE DES AFFAIRES ÉTRANGÈRES ET DU DÉVELOPPEMENT INTERNATIONAL 

 

DIRECTION GÉNÉRALE DE LA 

MONDIALISATION DU 

DÉVELOPPEMENT  ET DES 

PARTENARIATS  

ððððððð 

 F o n d s  

d e  S o l i d a r i t é  P r i o r i t a i r e  

ðððððððð 

 

FICHE DE PRISE EN CONSIDÉRATION  

(FPC) 

 

 

 

 

Identification du projet  

Intitulé : Appui à la lutte contre les violences de genre en milieu scolaire (VGMS) 

 

Catégorie :   État         Mobilisateur      Inter-États      

 

Pays bénéficiaire(s) : Cameroun, Sénégal, Togo 

 

Secteur dôactivit® : Education, Genre, Jeunesse, Droits de lôHomme 

 

Marqueur Genre
14

    2 

Eléments de programmation  

Montant de lôenveloppe dôAE demand®e : 1.520.000 ú     

Dates et délais envisagés : 

                                                           
14

 Voir fiche outil annexe sur le genre, disponible sur diplonet 



69 
 

¶ présentation du projet : juin 2015  

¶ démarrage du projet : novembre 2015   

¶ délai de réalisation : 36 mois (novembre 2018)  

Responsabilités : 

Poste :   Direction : DGM/DBM/SAH 

Service : Service : Pôle GDH 

Responsable(s) du projet :  Rédacteur(s) : Fanny GAZAGNE 

  

 

Résumé du projet 

 

Les violences li®es au genre constituent une violation grave des droits de lôHomme et lôune de pires 

manifestations des in®galit®s entre les sexes. Lô®cole, qui devrait °tre un espace s¾r et accessible ¨ tous les 

garçons et les filles, peut devenir un lieu où les enfants sont exposés à diverses formes de violences liées au 

genre. On parle alors de « violences liées au genre en milieu scolaire » (VGMS).  

Ces VGMS repr®sentent aujourdôhui lôun des principaux obstacles ¨ la r®alisation de lôOMD 3 (parité filles-

garons ¨ tous les niveaux dôenseignement), aux c¹t®s dôautres facteurs comme la pauvret® et le fait 

dôappartenir ¨ un groupe marginalis®. Touchant principalement les petites filles, elles expliquent en partie le 

différentiel entre les filles et les garons dans lôach¯vement du cycle primaire et la transition vers le 

secondaire, en particulier en Afrique subsaharienne.  

Les VGMS se manifestent principalement sous la forme de pressions psychologiques et de violences 

physiques et/ou sexuelles survenant ¨ lô®cole et dans ses alentours. Du fait des tabous pesant sur ces 

pratiques, lôidentification et les diagnostics sont difficiles à établir. Les capacités des acteurs locaux, les 

données fiables et la coordination des actions demeurent lacunaires et limitent la mise en place de réponses et 

de prise en charge efficaces.  

La France est ¨ lôorigine dôune mobilisation internationale importante sur les VGMS aux côtés de 

lôUNESCO, de lôUNICEF et de lôInitiative des Nations unies pour lô®ducation des filles (UNGEI). Elle a 

proposé une r®solution sur la lutte contre les VGMS au Conseil ex®cutif de lôUNESCO qui a été adoptée  le 

16 avril 2015, dans laquelle elle invite lôUNESCO, ainsi que ses Etats membres, ¨ r®affirmer leur 

mobilisation contre les VGMS et toutes les formes de violences ¨ lô®cole ; à concevoir et mettre en place des 

politiques et des plans dôaction nationaux ;  à promouvoir, sôinspirant de la cible 4.a du rapport final du 

groupe de travail ouvert sur les ODD, des espaces dôapprentissage s¾rs, exempts de violence et accessibles ¨ 

tous les garçons et les filles.  

Ce FSP constituera la concr®tisation programmatique de lôengagement de la France dans une zone prioritaire 

de sa coop®ration. Apr¯s °tre intervenue avec lôUNICEF sur 4 projets similaires au Burkina Faso, en C¹te 

dôIvoire, au Mali et au Niger, cette Sous-direction a ciblé trois pays (Cameroun, Sénégal, Togo) qui sont 

particulièrement touchés par ce phénomène.  

Lôenveloppe demand®e et la pr®sence de partenaires sur le terrain permettront dôavoir un impact sur les 

politiques publiques par une approche multisectorielle, interministérielle et multi-niveaux de réponse aux 

violences de genre en milieu scolaire. Au-del¨, lôobjectif ¨ terme sera la cr®ation dôune plateforme r®gionale 

pour lôAfrique de lôouest et du centre accueillant de nouveaux partenaires et pays b®n®ficiaires afin dôassurer 
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une réponse coordonnée et durable.  

Sur une dur®e de trois ans et pour un montant total de 1.520.000 ú, les actions de ce FSP porteront sur le 

renforcement des capacités des systèmes éducatifs, la mobilisation communautaire et le plaidoyer, et la mise 

en place de systèmes locaux de protection et suivi des victimes. Un axe transversal portera sur la gestion et la 

coordination. 

Les partenaires de mise en îuvre sont lôUNICEF, lôUNESCO et lôONG PLAN. Il est envisag® une 

coordination r®gionale via un ETI chef de projet plac® aupr¯s de lôUNICEF à Dakar. 

 

Justification du marqueur genre 

Le projet, ayant pour objectif de lutter contre les violences de genre en milieu scolaire, est totalement dédié à 

la r®duction des in®galit®s de genre dans lôacc¯s et le maintien ¨ lô®cole. Lôapproche genre se décline dans 

lôensemble du projet (analyse, conception, mise en îuvre, indicateurs et suivi-évaluation). 

 

Si le projet prévoit des actions spécifiques en faveur de la jeunesse, merci de le détailler  

Les bénéficiaires du projet sont les enfants et les adolescents scolarisés dans les établissements 

dôenseignement primaire et secondaire des pays concern®s. Le projet vise donc explicitement la jeunesse, les 

jeunes filles en particulier, pour qui ces violences constituent un frein important à la transition vers 

lôenseignement secondaire. 
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ANNEXE 5: Ambassades ayant participé à la collecte des données 

 

Pays Rapport dôactivit®s Rapport situation des 

femmes 

                                                              ZONE AFRIQUE SUBSHARIENNE  

Afrique du Sud oui non 

Angola oui non 

Bénin non oui 

Burundi non oui 

Burkina Faso oui oui 

Cameroun oui non 

Congo oui non 

C¹te dôIvoire oui non 

Ethiopie oui non 

Ghana oui non 

Guinée (Conakry) oui oui 

Guinée Bissau non oui 

Kenya oui non 

Madagascar oui non 

Mali oui non 

Niger oui oui 

Nigeria oui oui 

Ouganda oui non 

RDC oui oui 

Sénégal oui non 

Soudan oui oui 

Soudan du Sud oui non 

Tanzanie non oui 

Tchad oui non 

Togo non oui 

                                                                        ZONE ANEMO  

Algérie oui non 

Afghanistan oui oui 

Egypte non oui 

Maroc oui oui 

Jordanie oui non 

Liban non oui 

Palestine oui non 

                                                            ZONE AMERIQUE LATINE  

Argentine oui oui 

Brésil oui oui 

Chili oui oui 

Equateur oui non 

Cuba non oui 

Guatemala oui non 

Mexique oui oui 

République Dominicaine oui non 

Uruguay oui non 

OEA oui oui 

                                                           ZONE EUROPE 

Estonie oui oui 

Danemark non oui 

Finlande non oui 
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Kosovo non oui 

Luxembourg oui non 

Lituanie non oui 

Macédoine non oui 

Pologne oui non 

Portugal non oui 

Slovénie non oui 

Suède non oui 

                                                                        ZONE ASIE 

Birmanie oui oui 

Chine non oui 

Corée du Sud oui non 

Inde oui oui 

Japon non oui 

Malaisie non oui 

Pakistan non oui 

Russie non oui 

Turkménistan  non oui 

Vietnam oui non 
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ANNEXE 6 : LISTE DES FSP NOTES EN FONCTION DU MARQUEUR  GENRE A PARTIR DE JUILLET 2013  

 

DIRECTIONS 

SECTORIELLES  
PAYS N° PROJET INTITULE  

MONTANT 

PROJET 

DATE COMITE 

DES PROJETS 

DATE DE 

DEMARRAG

E REELLE 

DU PROJET 

DATE FIN de 

PROJET 

Durée du 

projet en mois  

Marqu

eur 

genre 

DBM/GOUV TUNISIE 

2013-15 

Appui à la décentralisation et à la gouvernance 

financière des collectivités locales en Tunisie 
600 000,00 21/06/2013 08/07/2013 08/07/2016 36 0 

DCUR/LFE MALI  2013-16 Solidarités francophones au Mali 950 000,00   21/06/2013 08/07/2013 08/07/2016 36 1 

DBM/GOUV MOBILISATEUR 2013-17 
Appui à la lutte contre la traite des êtres 

humains dans les pays du Golfe de Guinée 
800 000,00 21/06/2013 08/07/2013 08/07/2016 36 1 

DCUR/RECH TCHAD 

2013-18 

GELT "Grands écosystèmes lacustres 

Tchadiens" 
500 000,00   21/06/2013 08/07/2013 08/07/2016 36 0 

DPR/RES CONGO 2013-19 Fonds d'Appui aux Sociétés Civiles du Sud 400 000,00   21/06/2013 08/07/2013 08/07/2016 36 0 

DPR/RES TOGO 

2013-20 

Fonds d'Appui aux Sociétés Civiles du Sud 300 000,00   21/06/2013 08/07/2013 08/07/2016 36 1 

DPR/RES CAMEROUN 2013-21 Fonds d'Appui aux Sociétés Civiles du Sud 400 000,00   21/06/2013 08/07/2013 08/07/2016 36 1 

DBM/GOUV AFGHANISTAN 2013-22 

Soutien au renforcement des capacités de la 

haute administration et ¨ lôam®lioration de la 
coordination gouvernementale 

1 000 000,00   21/06/2013 08/07/2013 08/07/2016 #REF! 0 
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DCUR/LFE MOBILISATEUR 2013-23 100 000 professeurs pour lôAfrique 1 000 000,00 21/06/2013 08/07/2013 08/07/2016 36 1 

DCUR/CAE LAOS 2013-24 Valorisation du patrimoine du Sud Laos 400 000,00   21/06/2013 08/07/2013 08/07/2017 48 0 

DBM/GOUV BURUNDI 2013-25 
Appui à la gouvernance démocratique au 
Burundi   

500 000,00   21/06/2013 08/07/2013 08/07/2016 36 1 

DBM/GOUV MOBILISATEUR 2013-26 
Gouvernance foncière et transparence des 

investissements agricoles 
300 000,00 21/06/2013 08/07/2013 08/07/2016 36 0 

DBM/GOUV MALI  2013-28 
Consolidation des Institutions Publiques, de 

lôEtat de droit et de la soci®t® civile 
2 000 000,00   21/06/2013 08/07/2013 08/07/2016 36 1 

DBM/SAH MOBILISATEUR 2013-29 

Genre, générations et cohésion sociale : 

améliorer l'employabilité des jeunes et des 

femmes dans le monde arabe 

1 300 000,00 21/06/2013 08/07/2013 08/07/2016 36 2 

DPR/RES LIBAN  2013-30 

Crédits Déconcentrés / Fonds Social de 

Développement : appui aux populations du 

Nord du Liban touchées par la crise syrienne 

465 000,00   12/07/2013 19/07/2013 19/07/2015 24 1 

DPR/RES MALI  2013-8 
Crédits Déconcentrés / Fonds Social de 

Développement 
2 000 000,00 26/03/2013 05/04/2013 05/04/2016 36 1 

DCUR/ES ANGOLA 2014-1 

Employabilité des jeunes: les partenariats 

publics/privés au service de la formation 
supérieure 

600 000,00 02/04/2014 16/06/2014 16/06/2017 36 1 

DBM/GOUV SENEGAL 2014-10 

Appui à la gouvernance financière, nationale et 

locale 
600 000,00 03/07/2014 25/07/2014 25/07/2017 36 0 

DBM/GOUV TUNISIE 2014-11 

Droits de l'Homme et Etat de droit 400 000,00 03/07/2014 25/07/2014 25/07/2017 36 1 
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DPR/RES NIGER 2014-12 

 FASCS Promotion de l'action citoyenne pour 

contribuer à la gouvernance démocratique 
700 000,00 03/07/2014 25/07/2014 25/07/2017 36 1 

DBM/GOUV MOZAMBIQUE 2014-13 

Transparence financière - redevabilité et 

développement 
500 000,00 03/07/2014 25/07/2014 25/07/2017 36 0 

DCUR/CAE BIRMANIE  2014-14 

Ecole de journalisme 500 000,00 03/07/2014 25/07/2014 25/07/2017 36 1 

DCUR/LFE NIGERIA 2014-15 

Appui au développement du Français dans le 

système universitaire nigérian 
500 000,00 03/07/2014 25/07/2014 25/07/2017 36 1 

DBM/GOUV Mobilisateur 2014-16 

UEMOA : Appui à l'intégration régionale en 

Afrique de l'Ouest 
1 000 000,00 03/07/2014 25/07/2014 25/07/2017 36 0 

DBM/SAH Mobilisateur 2014-17 

Femmes d'avenir en Méditerranée 2 400 000,00 03/07/2014 25/07/2014 25/07/2017 36 2 

DPR/RES 

TERRITOIRES 

PALESTINIENS 2014-18 

CD/FSD Amélioration de la gouvernance 

économique locale - aménagement du territoire 
- protection des droits de l'Homme 

500 000,00 03/07/2014 25/07/2014 25/07/2016 24 1 

DPR/RES HAITI  2014-19 

CD/FSD Lutte contre la pauvreté, promotion 

des droits humains  
500 000,00 03/07/2014 25/07/2014 25/07/2017 36 1 

DBM/GOUV GHANA 2014-2 

Renforcement de la redevabilité des 

administrations publiques centrales et locales 
800 000,00 02/04/2014 16/06/2014 16/06/2017 36 1 

DPR/RES KENYA 2014-20 

CD/FSD Genre et développement 500 000,00 03/07/2014 25/07/2014 25/07/2017 36 1 

DPR/RES BENIN 2014-21 

FASCS Promotion des droits humains 

fondamentaux 
1 000 000,00 03/07/2014 25/07/2014 25/07/2017 36 1 
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DPR/RES MAURITANIE  2014-22 

FASCS Accompagner l'expression et la 

participation de la jeunesse mauritanienne dans 
la Cité et dans la société 

1 000 000,00 03/07/2014 25/07/2014 25/07/2017 36 1 

DBM/GOUV NIGER 2014-23 

Civisme fiscal et développement 600 000,00 03/07/2014 25/07/2014 25/07/2017 36 1 

DPR/RES SOUDAN 2014-24 

FASCS Plaidoyer pour la défense des droits de 
l'homme, la promotion des droits et du rôle des 

femmes et la lutte contre les discriminations 
liées au genre 

400 000,00 03/07/2014 25/07/2014 25/07/2017 36 2 

DBM/GOUV MADAGASCAR 2014-25 

Appui à la sécurité judicaire et juridique 800 000,00 14/10/2014 14/11/2014 14/11/2017 36 0 

DBM/GOUV-DCSD Mobilisateur 2014-26 

Appui à la coopération transfrontalière au 

Sahel 
2 560 000,00 10/11/2014 04/12/2014 04/12/2017 36 0 

DCSD TCHAD 2014-3 

Appui à la lutte anti-terroriste (ALATT) 600 000,00 03/07/2014 16/06/2014 16/06/2017 36 0 

DCUR/LFE Mobilisateur 2014-4 

Appui au français dans l'intégration Est-

africaine et à l'Union africaine 
1 300 000,00 02/04/2014 16/06/2014 16/06/2017 36 1 

DCUR/RECH Mobilisateur 2014-5 

Malnutrition et infections enfances d'Afrique 

(MALINEA)  
1 300 000,00 02/04/2014 16/06/2014 16/06/2017 36 1 

DPR/RES AFRIQUE DU SUD 2014-6 

FASCS Promotion des droits de l'Homme et de 

la gouvernance démocratique 
500 000,00 02/04/2014 16/06/2014 16/06/2017 36 1 

DCSD ALGERIE 2014-7 

Appui à la modernisation du système de 
formation de la protection civile algérienne, 

par l'aide à la création d'un réseau d'unités 
pédagogiques dédiées à la lutte contre les feux 

400 000,00 02/04/2014 25/06/2014 25/06/2017 36 0 

DBM/GOUV BURKINA-FASO 2014-8 

Appui à la transparence et à la gouvernance 

locale du secteur extractif (PATGSE) 
1 000 000,00 03/07/2014 07/08/2014 07/08/2017 36 0 

DBM/GOUV CAMEROUN 2014-9 

Projet d'appui à la gouvernance financière 

(PAGFI) 
490 000,00 03/07/2014 07/08/2014 07/08/2017 36 1 
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                ANNEXE 7 : PAYS AYANT RENSEIGNE LES INDICATEURS DU HCEfh  
 

 

Sous-objectif 
                                

                                                  Pays 
 

Nombre 

                                                                                                         AFRIQUE : 19 PAYS 
4 Int®grer  lô®galit® dans les  

plans dôaction des 

ambassades 

 

 

Afrique du Sud/ Burkina Faso/Cameroun/C¹te dôIvoire/ Ethiopie/ 

Ghana/Guinée/Ouganda/RDC/Soudan 

 

10/19 

5 Dialoguer avec le ministre 

en charge de lô®galit® 

femmes-hommes 

 

Afrique du Sud/Burkina Faso/Cameroun/C¹te dôIvoire/C¹te dôIvoire /Ethiopie/ 

Ghana/Guinée/Ouganda/RDC  

10/19 

6 Consulter les associations 

de défense des droits des 

femmes  

 

Afrique du Sud/Burkina Faso/Cameroun /C¹te dôIvoire/ Ethiopie/ 

Ghana/Guinée/Niger/Ouganda /RDC /Soudan/Sénégal/Tchad 

13/19 

7 Participer au cadre de 

concertation sur le genre 

des pays partenaires 

 

Burkina Faso/Cameroun/C¹te dôIvoire/Ethiopie/ Ghana/Kenya/Niger/Ouganda/RDC/ S®n®gal 

10/19 

8 Intégrer les enjeux de 

genre dans les documents 

de programmation 

conjointe  

 

Burkina Faso/Cameroun/Congo /Côte dôIvoire/Ethiopie/ Ghana/Guin®e/ 

Niger/RDC/Soudan/Sénégal/ 

11/19 

                                                                                                      AMENO: 5 Pays 
4 Int®grer  lô®galit® comme 

une composante des plans 

dôaction des ambassades 

 

 

Afghanistan/ Jordanie/ Palestine 

3/5 

5 Dialoguer avec le ministre 

en charge de lô®galit® 

femmes-hommes 

questions dans les pays 

partenaires. 

 

Afghanistan/ Jordanie 

2/5 

6 Consulter les associations 

de défense des droits des 

femmes  

 

Afghanistan/Maroc/ Jordanie/ Palestine 

4/5 

7 Participer au cadre de 

concertation sur le genre 

des pays partenaires 

 

Afghanistan/ Jordanie 

2/5 

8 Intégrer les enjeux de 

genre dans les documents 

de programmation 

conjointe  

 

Afghanistan/Jordanie/ Palestine 

3/5 

                                                                                                       AMERIQUE LATINE : 8 PAYS 
4 Int®grer  lô®galit® comme 

une composante des plans 

dôaction des ambassades 

 

 

Argentine/ Brésil/ Chili/ Equateur/ Mexique/ République Dominicaine/ Uruguay 

7/8 

5 Dialoguer avec le ministre 

en charge de lô®galit® 

femmes-hommes. 

 

Chili 

1/8 

6 Consulter les associations 

de défense des droits des 

femmes  

 

Argentine/ Chili/ Mexique/ République Dominicaine 

4/8 

7 Participer au cadre de 

concertation sur le genre 

des pays partenaires 

 

Argentine/ Chili 

2/8 

8 Intégrer les enjeux de 

genre dans les documents 

de programmation 

conjointe  

 

Chili 

1/8 

                                                                                                           ASIE : 4 PAYS 
4 Int®grer  lô®galit® dans les 

plans dôaction des 

ambassades 

 

 

Birmanie/ Corée du Sud/Inde/ Vietnam 

4/4 

5 Dialoguer avec le ministre 

en charge de lô®galit® 

femmes-hommes 

 

Corée du Sud/Inde 

2/4 

6 Consulter les associations 

de défense des droits des 

femmes  

 

Birmanie/ Corée du Sud/Inde/ Vietnam 

3/4 

7 Participer au cadre de 

concertation sur le genre 

des pays partenaires 

 0/4 

8 Intégrer les enjeux de 

genre dans les documents 

de programmation 

conjointe  

 

Birmanie/ Corée du Sud/ Inde /Vietnam 

4/4 
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ANNEXE 8 : Rapport AFD 

 

 

 

 

 

 

 

 

aƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ  

/ŀŘǊŜ ŘΩLƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ ¢ǊŀƴǎǾŜǊǎŀƭ ŘŜ ƭΩ!C5 όнлмп-2017) 

sur le genre et la réduction des inégalités femmes-hommes 

 

 

Rapport 2014 
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DAT/AES/27.03.2015 

 

Introduction 
 

[Ŝ ǇǊŞǎŜƴǘ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜ ƭŜ ǇǊŜƳƛŜǊ ǊŀǇǇƻǊǘ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ /ŀŘǊŜ ŘΩLƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ 

¢ǊŀƴǎǾŜǊǎŀƭ DŜƴǊŜ ŘŜ ƭΩ!C5 ό/L¢ DŜƴǊŜύΣ ǇƻǳǊ ƭΩŀƴƴŞŜ нлмпΦ 

Le CIT Genre a été ǾŀƭƛŘŞ ǇŀǊ ƭŜ /ƻƴǎŜƛƭ ŘΨŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩ!C5 ƭŜ нт ƳŀǊǎ нлмпΦ /ŜǘǘŜ ǇǊŜƳƛŝǊŜ 

ŀƴƴŞŜ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŀ ŘƻƴŎ ŞǘŞ ŎƻƴǎŀŎǊŞŜ ŜǎǎŜƴǘƛŜƭƭŜƳŜƴǘ Ł ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩƻǳǘƛƭǎ Ŝǘ 

ŘΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ Řǳ ǇǊƻŎŜǎǎǳǎ ŘŜ Ƴƻōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŞǉǳƛǇŜǎ ŘŜ ƭΩ!C5 ǇƻǳǊ ŀǘǘŜƛƴŘǊŜ ƭŜǎ ƻōƧŜctifs fixés par 

le CIT Genre. 

/Ŝ ǊŀǇǇƻǊǘ ŀ ǇƻǳǊ ǾƻŎŀǘƛƻƴ Ł şǘǊŜ ǘǊŀƴǎƳƛǎ ŀǳȄ ǎŜǊǾƛŎŜǎ Řǳ a!95LΣ ǉǳΩƛƭǎ ǘǊŀƴǎŦŝǊŜǊƻƴǘ ŀǳ Iŀǳǘ 

/ƻƴǎŜƛƭ Ł ƭΩ9ƎŀƭƛǘŞ CŜƳƳŜǎκIƻƳƳŜǎΣ Ŝƴ Ǉƭǳǎ ŘŜ ƭŜǳǊ ǇǊƻǇǊŜ ǊŀǇǇƻǊǘ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ 5h{ DŜƴǊŜ 

2. 

La liste des indicateurs et objeŎǘƛŦǎ ǎǳǊ ƭŜǎǉǳŜƭǎ ƭŜ a!95L Ŝǘ ƭΩ!C5 ŘƻƛǾŜƴǘ ŎƻƳƳǳƴƛǉǳŜǊ ŀ ŞǘŞ ŦƛȄŞŜ 

Řŀƴǎ ǳƴ ǇǊƻŎŜǎǎǳǎ ŘŜ ŎƻƴŎŜǊǘŀǘƛƻƴ ŜƴǘǊŜ ƭŜ I/9Σ ƭŜ a!95L Ŝǘ ƭΩ!C5Φ 

Dans le présent rapport, nous avons choisi de présenter, de façon structurée, les résultats atteints en 

2014, en rappelaƴǘ Ł ŎƘŀǉǳŜ Ŧƻƛǎ ǉǳŜ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜΣ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ Ŝǘκƻǳ ƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊ Řǳ 5h{ ƎŜƴǊŜ н 

correspondant dans un encadré. 

En annexe, nous avons repris la liste des indicateurs, en renseignant le résultat atteint chaque fois 

que possible. 
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8.1 Point sur les études et recherches sur le genre  
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DOS genre 2 - Objectif 1, sous-objectif 5 : 
Intégrer ƭŜ ƎŜƴǊŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŎƻƴǘǊŀǘǎ ŘΩƻōƧŜŎǘƛŦǎ Ŝǘ ŘŜ ƳƻȅŜƴǎ ŘŜǎ 
principaux opérateurs, au fur et à mesure de leurs révisions. 
Résultat attendu :  
[ΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŎƻƴǘǊŀǘǎ ŘΩƻōƧŜŎǘƛŦǎ Ŝǘ ŘŜ ƳƻȅŜƴǎ ǊŞǾƛǎŞǎ ŘΩƛŎƛ 
2017 comprend une approche genre  
Indicateur DOS genre н όŘΩƛŎƛ нлмтύ : 
LƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ Řǳ ƎŜƴǊŜ Řŀƴǎ ƭŜ ŎƻƴǘǊŀǘ ŘΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ƭΩ!C5Σ ŎƻƳƳŜ 
un objectif dédié/transversal, avec des moyens humains 
consacrés à la mission de réduction des inégalités F-H. 

 

1. 2013-нлмп [ŀƴŎŜƳŜƴǘ Řǳ ŎƘŀƴǘƛŜǊ ŘΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ Řǳ ƎŜƴǊŜ Ł ƭΩ!C5   
 

[ΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ǇŀǊ ƭŜ Iŀǳǘ /ƻƴǎŜƛƭ Ł ƭΩŞƎŀƭƛǘŞ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ŦŜƳƳŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ ƘƻƳƳŜǎ Řǳ ǇǊŜƳƛŜǊ ŘƻŎǳƳŜƴǘ 
stratégique français sur le genre et le développement, conduite en 2012, a débouché au niveau de 
ƭΩ!ƎŜƴŎŜ CǊŀƴœŀƛǎŜ ŘŜ 5ŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ǳƴŜ ǇǊƛǎŜ ŘŜ ŎƻƴǎŎƛŜƴŎŜ Řǳ ŘŞŦƛŎƛǘ ŘŜ ŎŀǇŀŎƛǘŞǎ ƛƴǘŜǊƴŜǎ Ŝǘ 
ŘΩƻōƧŜŎǘƛŦǎ ǎǳǊ ƭŜ ƎŜƴǊŜ15Φ /Ŝǎ Ŏƻƴǎǘŀǘǎ ƻƴǘ ŎƻƴŘǳƛǘ ƭΩ!C5 Ł ƭŀƴŎŜǊ Řŝǎ нлмо ǳƴ ŎƘŀƴǘƛŜǊ ǘǊŀƴǎǾŜǊǎŀƭ 
ƛƴǘŜǊƴŜ ŘΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ Řǳ ƎŜƴǊe dans ses opérations. Ce chantier a été conduit dans une optique de 
ǊŜǎǇƻƴǎŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘƛǾƛǎƛƻƴǎ ǎŜŎǘƻǊƛŜƭƭŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘǎ ƎŞƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜǎ ŘŜ ƭΩ!C5Φ Lƭ ŀ 
ŘŞōƻǳŎƘŞ Řŀƴǎ ǳƴ ǇǊŜƳƛŜǊ ǘŜƳǇǎ ǎǳǊ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ǇŀǊ ƭŜǎ ŞǉǳƛǇŜǎ ǎŜŎǘƻǊƛŜƭƭŜǎ Ŝǘ ƎŞƻƎǊŀǇƘƛǉǳes de 
ŦŜǳƛƭƭŜǎ ŘŜ ǊƻǳǘŜ ǇƻǳǊ ƭΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ Řǳ ƎŜƴǊŜΦ /ΩŜǎǘ ǎǳǊ ƭŀ ōŀǎŜ ŘŜ ŎŜ ǘǊŀǾŀƛƭ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ Ŝǘ ŘŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ 
fixés par le 2ème 5ƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩhǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ {ǘǊŀǘŞƎƛǉǳŜ ŦǊŀƴœŀƛǎ ǎǳǊ ƭŜ ƎŜƴǊŜ Ŝǘ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ό5h{ 
genre 2/2013-нлмтύ ǉǳΩŀ ŞǘŞ ŞƭŀōƻǊŞ ƭŜ /ŀŘǊŜ ŘΩLƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ ¢ǊŀƴǎǾŜǊǎŀƭ ǎǳǊ ƭŜ ƎŜƴǊŜ Ŝǘ ƭŀ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ 
des inégalités hommes-ŦŜƳƳŜǎ ŘŜ ƭΩ!C5 ό/L¢ ƎŜƴǊŜύΣ ǾŀƭƛŘŞ ǇŀǊ ǎƻƴ ŎƻƴǎŜƛƭ ŘΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ Řǳ 
27 mars 2014.   

[ŀ {ǘǊŀǘŞƎƛŜ ŦǊŀƴœŀƛǎŜ Ŝǘ ŘƻƴŎ ƭŜ /ŀŘǊŜ ŘΩLƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ ¢ǊŀƴǎǾŜǊǎŀƭ ŘŜ ƭΩ!C5 Ŧƻƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ 
redevabilité annuelle auprès du Iŀǳǘ /ƻƴǎŜƛƭ Ł ƭΩ9ƎŀƭƛǘŞΦ ¦ƴŜ ƳŀǘǊƛŎŜ ŘŜ ǎǳƛǾƛ ŀ ŞǘŞ ŞƭŀōƻǊŞŜ ǎǳǊ ƭŀ 
ōŀǎŜ ŘΩƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊǎ Řƻƴǘ нр ŎƻƴŎŜǊƴŜƴǘ ƭΩ!C5 ό/ŦΦ !ƴƴŜȄŜ : Résumé des objectifs et indicateurs AFD de 
la stratégie française).  

 

Les objectifs du CIT ƎŜƴǊŜ ŘŜ ƭΩ!C5 ƻƴǘ ŞǘŞ ƛƴǘŞƎǊŞǎ Ł la politique de responsabilité sociétale 2014-
201616Σ ŀǇǇǊƻǳǾŞŜ ǇŀǊ ƭŜǎ ŎƻƴǎŜƛƭǎ ŘΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩ!C5 Ŝǘ ŘŜ tǊƻǇŀǊŎƻΣ ǊŜǎǇŜŎǘƛǾŜƳŜƴǘ ƭŜǎ 
27 mars et 7 mai 2014. 

 

Les objectifs du CIT genre ont également 
été intégrés au COM 2014-2016 par le biais 
ŘΩun indicateur dédié (objectif 9 / 
indicateur n°14 : « part en nombre  des 
ŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴǎ ŘΩŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩ!C5 Ŝƴ 
subventions et en prêts dans les Etats 
étrangers ayant un objectif genre (2014: 
30%, 2015: 40%, 2016: 45%)». 

 

[ΩŀƴƴŞŜ нлмпΣ ŀ ŘƻƴŎ ŞǘŞ ǇƻǳǊ ƭΩ!C5 ǳƴŜ ŀƴƴŞŜ ŘΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ǾŀƭƛŘŀǘƛƻƴ ŘŜ ǎŀ ǇǊŜƳƛŝǊŜ 
ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ ǎǳǊ ƭŜ ƎŜƴǊŜ Řŀƴǎ ǎŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎΣ ŘΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ƎƻǳǾŜǊƴŀƴŎŜ ƛƴǘŜǊƴŜ ǎǳǊ ƭŜ ƎŜƴǊŜ Ŝǘ 
ŘŜ ŘŞōǳǘ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ǉǳΩŜƭƭŜ ǎΩŜǎǘ ŦƛȄŞs.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

                                                           
15 wŜŎƻƳƳŀƴŘŀǘƛƻƴǎ ƛǎǎǳŜǎ ŘŜ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ 5h{ DŜƴǊŜ : ƛύ bŞŎŜǎǎƛǘŞ ŘΩǳƴ portage politique fort de la stratégie française ; ii) Une implication 
et une responsabilisation des différents acteurs de la solidarité internationale ǇƻǳǊ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ƭŀ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ 
« Genre et développement » ; iii) Un renforcement des capacités ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ acteurs et actrices de la politique française de 
coopération, à travers des moyens financiers ; un réseau de référent-e-s et correspondant-e-s pour le genre ; des formations, des outils et 
des méthodes Τ ƛǾύ [Ŝ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘΩƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊǎ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ƭΩŞǾŀluation des actions menées  
16 http://www.afd.fr/home/carriere/L-AFD-s-engage_1/responsabilite-sociale-environnementale-afd_1  

http://www.afd.fr/home/carriere/L-AFD-s-engage_1/responsabilite-sociale-environnementale-afd_1
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нΦ [Ŝǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ Řǳ /L¢ ƎŜƴǊŜ ŘŜ ƭΩ!C5 : brefs rappels  
2.1 Un cadre logique ambitieux  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

нΦн ǳƴ /L¢ ƎŜƴǊŜ ƻǊƛŜƴǘŞ ǾŜǊǎ ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴƴŜƭ  

 
нΦо 5Ŝǎ ƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊǎ ŎƛōƭŜǎ ǇƻǳǊ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ƭŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘŞŦƛƴƛǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ Řǳ 5h{ ƎŜƴǊŜ н  
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DOS genre 2 - Objectif 2, sous-objectif 11 : 
Nommer des correspondants genre dans tous les services de 
ƭΩ!C5 Ŝǘ ŘŞŦƛƴƛǊ ƭŜǳǊǎ Ƴƛǎǎƛƻƴǎ 
Résultat attendu :  
Un mandat et des missions sont clairement définis pour les 
ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŀƴǘǎ ƎŜƴǊŜΦ Lƭǎ ōŞƴŞŦƛŎƛŜƴǘ ŘΩǳƴŜ formation spécifique 
proposée par les opérateurs 
Indicateur (dès 2014) : 
- Liste des divisions ou départements des opérateurs ayant un 
correspondant genre 
- Pourcentage de correspondants ayant suivi une formation 
spécifique sur le genre 

 

3. Organisation interne sur le genre  
 

tƻǳǊ ǎΩŀǎǎǳǊŜǊ Řǳ ǇƛƭƻǘŀƎŜ Ŝǘ Řǳ ǎǳƛǾƛ ŘŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘŞŦƛƴƛǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ Řǳ /L¢ ƎŜƴǊŜΣ ƭΩ!C5 ǎΩŜǎǘ 
ŘƻǘŞŜ ŘΩǳƴŜ ƎƻǳǾŜǊƴŀƴŎŜ ƛƴǘŜǊƴŜ ǎǳǊ ƭŜ ƎŜƴǊŜ Řƻƴǘ ƭŜ ŎƻƳƛǘŞ ŘŜ ǇƛƭƻǘŀƎŜ ǇǊŞǎƛŘŞ ǇŀǊ ƭŀ 5ƛǊŜŎǘƛƻƴ 
générale est garant. Le chantier est par ailleurs piloté par la  division Appui Environnemental et Social 
(AES) du Département des Appuis Transversaux positionné au sein de la Direction des opérations. 
/ƘŀǉǳŜ ŜƴǘƛǘŞ ǇŜǊǘƛƴŜƴǘŜ ŘŜ ƭΩ!C5 όŘƛǾƛǎƛƻƴǎ ǎŜŎǘƻǊƛŜƭƭŜǎΣ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘǎ Ǝéographiques, agences, 
division du partenariat avec les ONG, division partenariats extérieurs, division recherche, division 
ŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴΣ ŘƛǾƛǎƛƻƴ ǇƛƭƻǘŀƎŜ ǎǘǊŀǘŞƎƛǉǳŜ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘύ ǎΩŜǎǘ ŘƻǘŞŜ ŘΩǳƴ ǊŞŦŝǊŜƴǘ ƎŜƴǊŜ Řƻƴǘ ƭŜ ǊƾƭŜ Ŝǎǘ 
ŎŜƴǘǊŀƭ ǇƻǳǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ et le renforcement des capacités sur le genre (voir annexe 2, liste des 
référents genre AFD)17.  

5ŜǳȄ ƎǊƻǳǇŜǎ ŘŜ ǘǊŀǾŀƛƭ ƻƴǘ ŞǘŞ Ƴƛǎ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŎƻƳƳŜ ŜǎǇŀŎŜǎ ŘΩŞŎƘŀƴƎŜǎ Ŝǘ ŘŜ ǇƭŀƴƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 
actions relatives au genre pour les référents.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

! ǘƛǘǊŜ ŘΩŜȄŜƳǇƭŜǎΣ Ł ƴƻǘŜǊ ǉǳŜ ƭŜǎ ǊŞŦŞǊŜƴǘǎ ƎŜƴǊŜ ǎŜŎǘƻǊƛŜƭǎ ƻƴǘ ŞǘŞ ǳƴ Ǉƻƛƴǘ ŘΩŜƴǘǊŞŜ ŎŜƴǘǊŀƭ Řŀƴǎ 
ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭŀ ǊŞŦƭŜȄƛƻƴ ǎǳǊ ƭŜǎ ƻǳǘƛƭǎ ŘΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ǎŜŎǘƻǊƛŜƭs du genre (plus de détails en partie 7). 
Des termes de référence de mission des référents genre agences sont par ailleurs en cours 
ŘΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴΦ  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

                                                           
17 A ce jour, un total de 48 référent/es ont été nommés Υ нн ŀǳ ǎƛŝƎŜ όмс ŦŜƳƳŜǎ κ с ƘƻƳƳŜǎύΣ нс Řŀƴǎ ƭŜ ǊŞǎŜŀǳ ŘΩŀƎŜƴŎŜǎ όмм ƘƻƳƳŜǎ κ 
37 femmes). 

Comité de pilotage interne  

Suivi de la mise en ïuvre   

Pilotage : Direction Générale  

Participants : notamment les membres  

du comit® ex®cutif de lôAFD 

Commanditaire : Direction 
g®n®rale de lôAFD 

Transparence externe 
état régulier de la mise 
en îuvre lors de 
réunions de la 

plateforme genre MAE 

Chef de projet  

Direction des opérations/ 
département des appuis 

transversaux/division appui 
environnemental et social 

(AES) 

Groupe de travail 2  

Sensibilisation et réflexions sur le genre  
Groupe de travail 1  

Intégration du genre dans les opérations 

Évaluation 
annuelle  

Haut conseil à 

lô®galit® F/H 

Appuyé par le réseau de référents genre agence siège et réseau   



84 
 

DOS genre 2 - Objectif 1, sous-objectif 2 : 
wŞǾƛǎƛƻƴ ŘŜǎ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜǎ ŘΩƛƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ǇƻǳǊ 
une prise en compte systématique des questions de 
genre. 
Résultat attendu : 
[Ŝǎ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜǎ ŘΩŞŎǊƛǘǳǊŜ Ŝǘ ŘΩƛƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ŎƘŀǉǳŜ 
instrument de financement sont révisées dès 2014. 
Indicateur /cibles 2017: 
- ҈ ŘŜǎ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜǎ ŘΩƛƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀǇǇŜƭǎ Ł ǇǊƻƧŜǘǎ 
révisées (100% en 2017) 
- млл҈ ŘŜǎ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜǎ ŘΩƛƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ǇǊƻƧŜǘǎ ǊŞǾƛǎŞŜǎ 

 

4. LƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ Řǳ ƎŜƴǊŜ Řŀƴǎ ƭŜ ƴƻǳǾŜŀǳ ŎȅŎƭŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ƭΩ!C5 
 

пΦм LƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǾƛǎ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘǳǊŀōƭŜ Řŀƴǎ ƭŜ ŎȅŎƭŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ  

Mi-нлмпΣ ƭΩ!C5 ŀ ƻǇŞǊŞ ǳƴŜ ǊŞŦƻǊƳŜ ŘŜ ǎƻƴ ŎȅŎƭŜ Řǳ 
ǇǊƻƧŜǘΣ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŜƴǘǊŜ ŀǳǘǊŜǎ ƭΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ Řǳ 
nouveau dispositif « Avis Développement 
Durable  ηΣ ǎǳǊ ƭŜǉǳŜƭ ƭΩ!C5 ǎΩŞǘŀƛǘ ŜƴƎŀƎŞŜ ŘŞōǳǘ 
2013.  

Dans un souci de cohérence avec les outils de 
redevabilité déjà en place, les trois piliers classiques 
du développement durable -social, environ-
nemental, économique- et la thématique 
transversale de la gouvernance ont été déclinés en 
six dimensions opérationnelles, dont une se focalise 
sur les enjeux de genre :  

1. développement économique, 

2. bien-être social et réduction des déséquilibres sociaux, 

3. égalité hommes-femmes, 

4. préservation de la biodiversité, gestion des milieux et des ressources naturelles, 

5. lutte contre le changement climatique et ses effets, 

6. pérennité des effets du projet et cadre de gouvernance. 

 

[ΩŀƴŀƭȅǎŜ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜ ǇƻǊǘŜ ǎǳǊ ƭŀ Ŏƻƴǘribution des opérations aux enjeux de développement durable, 
et fait dorénavant partie du corps de la note présentée aux instances. Ce dispositif vise en particulier 
à : 

¶ ŦŀŎƛƭƛǘŜǊ ƭŀ ǊŜŘŜǾŀōƛƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩ!C5 ŜƴǾŜǊǎ ǎŜǎ ƳŀƴŘŀƴǘǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ŀǎǇŜŎǘǎ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴt 
durable ; 

¶ ŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ Řǳ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘǳǊŀōƭŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ŦƛƴŀƴŎŜƳŜƴǘ ; 

¶ servir de support pour les évaluations ex-Ǉƻǎǘ ǊŞŀƭƛǎŞŜǎ ǇŀǊ ƭΩ!C5Φ 

 

пΦн /ƻǊǊŞƭŀǘƛƻƴ ŜƴǘǊŜ ƭŀ ŘƛƳŜƴǎƛƻƴ ƎŜƴǊŜ ŘŜ ƭΩŀǾƛǎ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘǳǊŀōƭŜ Ŝǘ ƭŜ ƳŀǊǉǳŜǳǊ CAD de 
ƭΩh/59 ǎǳǊ ƭΩŞƎŀƭƛǘŞ C-H 

5ŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭΩŀǾƛǎ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘǳǊŀōƭŜΣ ƭΩŞǉǳƛǇŜ-ǇǊƻƧŜǘ ǊŞŀƭƛǎŜ ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜǎ ƛƳǇŀŎǘǎ 
potentiels du projet sur chacune de 6 dimensions présentées ci-dessus, afin de mettre en évidence 
les enjeux du projet, et attribue ǳƴŜ ƴƻǘŜ ǎǳǊ ŎƘŀǉǳŜ ŘƛƳŜƴǎƛƻƴΣ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ƴŀǘǳǊŜ ŘŜ ƭΩƛƳǇŀŎǘ 
ŀǘǘŜƴŘǳΣ ǎŜƭƻƴ ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ƴƻǘŀǘƛƻƴ ǎǳƛǾŀƴǘŜ : 

 

 
 

Plus spécifiquement sur la dimension genre, les questionnements suivants ont été élaborés pour 
ŀǇǇǳȅŜǊ ƭŜǎ ŞǉǳƛǇŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ Řŀƴǎ ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜǎ ŜƴƧŜǳȄ Ŝǘ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘŜǎ ƴƻǘŀǘƛƻƴǎΣ Ŝǘ ŎŜ Ŝƴ 
équivalence avec le marqueur /!5 ŘŜ ƭΩh/59 ǎǳǊ ƭΩŞƎŀƭƛǘŞ C-H (voir annexe 2).  

 

 

 

 




